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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/546 AUTOROUTE A63-N10  ENTRE SALLES  ET SAINT-GEOURS DE 
MAREMNE TRAVAUX DE MISE AUX NORMES AUTOROUTIÈRES ET D’ÉLARGISSEMENT 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société ATLANDES 
(désignée ci-après par le « concessionnaire ») pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, l’entretien, 
l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours de Maremne ainsi que le cahier des 
charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas 
d’accident ou d’incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation sous chantier (DESC) établi par le GIE A63 en application de la circulaire n° 96-14 du 6 février 
1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l'avis du Sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de l’écologie, du développement durable, du 
logement et des transports approuvant le DESC en date du, 
Vu les dispositions arrêtés lors de la réunion des services d’intervention et de secours en date du 29/08/2011, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et des riverains de la voie publique, ainsi que celle des agents du 
concessionnaire, de ses sous-traitants et des entreprises chargées de l'exécution des travaux sur l’autoroute et de réduire, autant 
que possible, les entraves à la circulation provoquées par ces travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de mise aux normes autoroutières et d’élargissement, il est nécessaire de réglementer 
temporairement la circulation sur l’A63-N10, 
Sur proposition de monsieur le Président Directeur Général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 
La durée des travaux, articles 1 de l’arrêté PR/DRLP/2011/430, d’élargissement et de renforcement de bande d’arrêt d’urgence 
du plot : 
- Bordeaux/Bayonne, sens 1, entre les PR 60.093 (PK 75,250) et PR 65.025 (PK 80,250) 
Communes de LESPERON et CASTETS 
- Bayonne/Bordeaux, sens 2, entre les PR 64.875 (PK 80,100) et PR 62.075 (PK 77,300) 
Commune de CASTETS 
est prolongée jusqu’au 21 novembre 2011. 
Les autres prescriptions de l’arrêté PR/DRLP/2011/430 demeurent sans changement.  
ARTICLE 8 –Exécution, publication 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le 
département des Landes et affiché dans les mairies de Lesperon, Castets, Herm et Magescq : 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-préfet de Dax, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Soustons, 
Monsieur le Directeur régional d’exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Messieurs les Maires de Lesperon, Castets, Herm et Magescq . 
Fait à Mont-de-Marsan, le 7 novembre2011, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
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DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/535 AUTOROUTE A63-N10 SALLES – SAINT-GEOURS DE MAREMNE 
TRAVAUX DE DÉPOSE DE LIGNE ÉLECTRIQUE HAUTE TENSION COMMUNE DE SAUGNAC ET 
MURET 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société 
ATLANDES(désignée ci-après par le  concessionnaire »pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, 
l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours-de-Maremne ainsi que 
le cahier des charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas d' 
accident ou d' incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation particulier établi par la société Egis Exploitation Aquitaine en application de la circulaire n° 96-14 
du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l'avis favorable du colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes ,  
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute A63-N10 ainsi que celle des agents d'exploitation de la 
société Egis Exploitation Aquitaine et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de dépose de lignes aériennes électriques haute tension en traversée de RN 10 à 
Saugnac et Muret aux PR 9+200,  il est nécessaire  de réglementer temporairement la circulation sur la R.N. 10, 
Sur proposition du président directeur général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 
Afin de permettre la dépose des lignes électriques aériennes haute tension en traversée de l’A63-N10, la circulation sera ralentie 
artificiellement par les véhicules du peloton autoroutier de gendarmerie de Labouheyre : 
le 24 novembre 2011 entre 12het 14h pour une durée de 5 minutes à 4 reprises  
- entre les PR 3+000  et 9+200dans le sens Bordeaux/Bayonne  
- entre les PR 9+200 et 15+000 dans le sens Bayonne/Bordeaux  
ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 
A quatre reprises ( 1 pour la dépose des lignes existantes et 3 pour la pose des 3 nouvelles lignes ) : 
La circulation sera ralentie artificiellement par les véhicules du peloton autoroutier de gendarmerie de Labouheyre. 
La bretelle d’entrée de l’aire de service du Muret sera momentanément fermée à la circulation en direction de Bayonne  pour 
une durée maximale de 5 minutes. 
La bretelle d’entrée du diffuseur n°17 de Liposthey sera momentanément fermée à la circulation en direction de Bordeaux pour 
une durée maximale de 5 minutes. 
Durant la période des travaux et dans le cas d’incidents ou d’accidents, des déviations de la circulation seront mises en place 
conformément à l’arrêté permanent du 27 août 2004 
ARTICLE 3 –Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Le concessionnaire se rapprochera des services de sécurité et de secours pour déterminer leurs modalités d’intervention sur les 
zones de travaux. 
ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier 
Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers par une signalisation conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié. 
La mise en place , la maintenance et la dépose de la signalisation sera réalisée par EGIS EXPLOITATION AQUITAINE /CEI 
de Labouheyre 
ARTICLE 5 -Information 
Une information des usagers sera mise en place par l'intermédiaire de panneaux à messages variables portés sur véhicules 
disposés dans chaque sens de circulation en queue de bouchon 
ARTICLE 6 –Publication-Affichage 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département des Landes et affiché dans la commune de Liposthey, 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
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Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-Préfet d’Arcachon, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Morcenx, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Madame la Directrice du SAMU 40, 
Monsieur le Maire de Liposthey. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/536 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE A63 RÈGLEMENTATION DE LA 
CIRCULATION SOUS CHANTIER MODIFICATIONS DES DISPOSITIFS DE RETENUE ET REMISE 
EN CONFIGURATION DÉFINITIVE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la Route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu l’arrêté inter préfectoral en date du 7 juin 1994 portant réglementation de la circulation sous chantier sur l'Autoroute de la 
Côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'arrêté inter préfectoral en date du 12 juin 2009 modifié le 13 juillet 2011, portant réglementation de police sur l'Autoroute 
de la côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation particulier établi par la Société ASF en application de la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 
relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l’avis du commandant le peloton autoroutier de Castets en date du 29 Octobre 2011. 
Vu les avis des communes d’Ondres en date du 28 Octobre 2011. 
Vu l’avis de la communes de Bayonne en date du 24 Octobre 2011. 
Vu l’avis du Conseil Général des Landes en date du 21 Octobre 2011. 
Vu l’avis du Conseil Général des Pyrénées Atlantiques en date du 21 Octobre 2011. 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des clients de l'autoroute ainsi que celle des agents d'exploitation de la Société 
Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, 
Considérant que la configuration de l’autoroute A63 pendant la période des travaux saison 3 avec l’absence partielle de BAU et 
les travaux envisagés ne permettent pas la réalisation des travaux dans le cadre de l’arrêté inter préfectoral du 7 juin 1994, il est 
nécessaire d’y déroger pour les articles suivants : 
- n° 3 concernant le détournement du trafic sur le réseau ordinaire. 
- n° 8 concernant les inter distances entre les chantiers sur une même chaussée 
Sur proposition du Directeur Régional d'Exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France. 
 ARRETE 
ARTICLE 1 – Nature, durée et lieux des travaux : 
La société Autoroutes du Sud de la France a lancé en septembre 2011 la troisième phase d’élargissement de l’Autoroute de la 
Côté Basque A63 entre Ondres et Biarritz. 
Des dispositifs de retenue situés sur la bretelle de sortie du diffuseur d’Ondres en direction de Bordeaux doivent être modifiés et 
remis en configuration définitive. 
mercredi 2 novembre 2011 au jeudi 3 novembre 2011. 
ARTICLE 2 – Contraintes de circulation : 
En fonction des aléas de chantier et des intempéries, les périodes précisées ci-dessous peuvent être reportées d’une semaine. 
Des restrictions de circulation seront mises en place au niveau du diffuseur : 
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· Fermeture de la bretelle de sortie du diffuseur d’Ondres en direction de Bordeaux 
Les clients souhaitant emprunter cette sortie seront invités à pratiquer comme suit : 
· Emprunt de la sortie amont (n°6, Bayonne Nord), par la RD810. 
· Emprunt de la sortie suivante (n°8, Capbreton), par la RD 810. 
ARTICLE 3 –Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Le concessionnaire se rapprochera des services de sécurité et de secours pour déterminer leurs modalités d’intervention sur les 
zones de travaux. 
ARTICLE 4 –Signalisation et protection de chantier : 
La société Autoroutes du Sud de la France mettra en place, sur la section courante précédant la zone de travaux, une 
signalisation temporaire pour informer ses clients de l'évènement.  
La signalisation sera mise en place et entretenue par la Société Autoroutes du Sud de la France, conformément à la 
réglementation en vigueur relative à la signalisation sur autoroutes. 
Les services de gendarmerie pourront être présents pour accompagner les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de bouchons mobiles et aux basculements de 
circulation d’une chaussée à l’autre de l’autoroute. 
Dans le cas où les services de gendarmerie ne seraient pas disponibles, les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France  seront autorisées à réaliser toutes seules ces opérations de type « bouchon mobile » et « basculement ». 
De plus, les entreprises chargées de l'exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation utiles sous le 
contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (District d'Anglet) et des services de gendarmerie. 
ARTICLE 5 – Information : 
Une information aux clients sera mise en place à l'aide des Panneaux à Messages Variables sur les îlots se trouvant avant les 
accès à l’autoroute par chacun des échangeurs et en section courante de part et d'autre de la zone de chantier. 
L'information sera également diffusée par voie de presse dans les éditions locales. 
Des messages seront diffusés par le biais de la radio autoroutière 107.7 FM. 
ARTICLE 6 – Exécution, publication : 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département des Landes, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
Monsieur le Directeur Régional d’Exploitation Sud Atlantiques Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-Préfet de Bayonne, 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes 
- Service Mobilité et Transports, 
- UTD Soustons, 
Monsieur le président du conseil général des Pyrénées-Atlantiques, 
Monsieur le président d’Atlandes, 
Monsieur le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
- Peloton Autoroutier de Castets, 
Monsieur le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées Atlantiques, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR64, 
- Peloton Autoroutier de Bayonne, 
Monsieur le directeur du SAMU 64, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Fait à Mont-de-Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/542 A 641-BARO SORTIE RD 19 BRETELLE AUTOROUTIERE DE 
RACCORDEMENT OUEST (BARO) RÈGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 
FERMETURE BRETELLE BARO EN DIRECTION DE PEYREHORADE RD19 ROUTE INONDÉE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la Route,  
Vu le code de la Voirie Routière,  
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Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu la demande du Conseil Général pour la fermeture de la sortie A641-RD19 en direction de Peyrehorade en raison des 
inondations nécessitant la coupure de la RD19, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers sur le réseau départemental RD19 en direction de Peyrehorade (route 
inondée),  
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Landes 
 ARRETE 
ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 
La société Autoroutes du Sud de la France fermera la Bretelle Autoroutière de Raccordement Ouest de Peyrehorade A641 en 
direction de Peyrehorade RD19, suite aux inondations 
La fermeture sera réalisée à partir du 7 novembre 2011 à 9h00 jusqu’au retour des conditions normales de circulation sur le 
réseau départemental RD19  
ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 
La circulation sera interrompue sur la bretelle de l’A641 en direction de la RD19 vers Peyrehorade, une déviation sera mise en 
place : 
· Dans le sens A64 -> Peyrehorade 
o A641 jusqu’au diffuseur A641/RD817, puis RD817. 
ARTICLE 3 – Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier 
La société Autoroutes du Sud de la France mettra en place, sur la section courante précédant la zone une signalisation 
temporaire pour informer ses clients de l'évènement.  
La signalisation sera mise en place et entretenue par la Société Autoroutes du Sud de la France, conformément à la 
réglementation en vigueur relative à la signalisation sur autoroutes. 
ARTICLE 5 -Information 
Des messages seront diffusés par le biais de la radio autoroutière 107.7 FM. 
ARTICLE 6 – Infractions 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
ARTICLE 7 – Recours contentieux 
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois 
à compter de sa date de notification ou de publication. 
ARTICLE 8 – Exécution, publication 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le 
département des Landes : 
Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le directeur régional d’exploitation sud-atlantique pyrénées de la société autoroutes du sud de la France, 
Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Aquitaine, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le sous-préfet de Dax, 
Monsieur le président du conseil général des Landes 
- Service mobilité et transports, 
- UTD Soustons, 
Monsieur le colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes, 
Madame la directrice du SAMU 40. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 7 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N° PR/DRLP/2011/537 AUTOROUTE A65 LANGON-PAU RÈGLEMENTATION 
TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION PENDANT LES TRAVAUX DE REPROFILAGE DE LA 
CHAUSSÉE DE L’AUTOROUTE A65 RESTRICTIONS DE CIRCULATION CONSÉCUTIVES À LA 
DÉFORMATION PONCTUELLE DE LA CHAUSSÉE DE L’AUTOROUTE A65 AU PR  98+900 
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Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière,  
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements, 
Vu le décret N°2006-1619 du 18 décembre 2006 approuvant la Convention de Concession passée entre l’État et la société 
A’LIENOR pour la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la section Langon-Pau de 
l’autoroute A65 et le cahier des charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
Vu la circulaire du 3 janvier 2011 de M. le Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, 
fixant le calendrier des jours « hors chantiers », 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I – 8ème partie signalisation temporaire) approuvé par arrêté 
du 6 novembre 1992 modifié, 
Considérant que ce chantier est un chantier « non courant » au sens de la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996, 
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers, ainsi que celle des agents des entreprises chargées de l’exécution des 
travaux de reprofilage de la chaussée autoroutière au droit du PR 98+900 dans le sens Pau / Langon, 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents, 
Sur la proposition de Monsieur le Président de la société concessionnaire A’LIENOR, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 
Les travaux de réfection de la chaussée située au PR 98+900 dans le sens Pau-Langon de l’autoroute A65, d’une durée 
prévisionnelle de 4 jours, sont autorisés pendant la période du 7 au 18 novembre 2011. 
ARTICLE 2 
Description des travaux 
Les travaux de réfection de la chaussée située au PR 98+900 dans le sens Pau / Langon de l’autoroute A65 nécessitent le 
phasage et les restrictions de circulation suivantes conformément du dossier d’exploitation sous chantier spécifique à ces travaux 
: 
Phase 0 : mise en place de la signalisation temporaire et du balisage nécessaire au basculement de circulation du sens Pau : 
Langon sur la voie rapide du sens Langon / Pau 
Durée prévisionnelle : 1 jour 
Phase 1 : travaux de reprofilage de la chaussée du sens Pau / Langon. Durant cette phase, la circulation se fait selon les plans de 
signalisation et schémas de basculements joints en annexe 2 et 3  
Durée prévisionnelle : 2 jours 
Phase 2 : repli du balisage et de la signalisation temporaire et rétablissement de la circulation sur 2 voies dans chaque sens de 
circulation 
Durée prévisionnelle : 1 jour 
La durée prévisionnelle totale des travaux (hors aléas climatologiques et techniques) est de 4 jours. 
Ces travaux sont envisagés durant la semaine 45 du 7 au 10 novembre 2011 (hors aléas climatologiques et techniques). 
Les dates de travaux ci-dessus sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiées en fonction de l’avancement, 
des intempéries et/ou problèmes techniques de chantier. 
Restrictions de circulation 
Durant la phase 1 de travaux, les restrictions de circulation telles que définies dans le dossier d’exploitation sous chantier sont 
les suivantes : 
- entre les PR 96+600 et 99+800, la voie rapide et la voie lente du sens Pau / Langon seront neutralisées, 
- la circulation du sens Pau / Langon sera basculée sur la voie rapide du sens Langon / Pau entre le PR 96+600 et le PR 
99+800. La vitesse sera progressivement limitée à 110 km/h puis à 90 km/h à l’approche du basculement et il sera interdit à tous 
les véhicules de dépasser. En entrée et sortie du basculement, la vitesse sera limitée à 50 km/h. au droit du basculement, la 
vitesse sera limitée à 90 km/h. L’accès à la sortie n°6 du diffuseur d’Aire sur Adour et à l’aire de service seront maintenus en 
circulation. 
- la circulation du sens Langon / Pau s’effectuera sur la voie lente uniquement au droit de la zone de basculement. A 
l’approche du basculement, la vitesse sera progressivement limitée à 110 km/h puis à 90 km/h et il sera interdit à tous les 
véhicules de dépasser. Au droit du basculement, la vitesse sera limitée à 90 km/h. 
- la bretelle d’entrée du diffuseur n°6 en direction de Langon sera fermée à la circulation. Pour les usagers entrant à ce 
diffuseur en direction de Langon et pour ceux venant de Pau et sortant à l’aire de service de l’Adour associée à ce diffuseur, un 
itinéraire de déviation sera mis en place selon les indications détaillées dans le dossier d’exploitation sous chantier . Les usagers 
seront dirigés vers A65 direction Pau, puis emprunteront la sortie au demi-diffuseur n°7 où ils feront demi-tour sur le carrefour 
giratoire de la RD 834 avant de reprendre l’autoroute A65 en direction de Bordeaux. 
ARTICLE 3 
Prescriptions générales 
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La signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par les services du centre d’exploitation de sanef 
aquitaine. 
Elle sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par arrêté du 6 
novembre 1992 modifié. 
La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise pour ce chantier. 
La signalisation de direction de l’itinéraire de déviation sera mise en place et entretenue par les entreprises en charge de la 
réalisation des travaux. 
La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux caractéristiques 
géométriques du site et seront conformes à la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier. 
Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à messages variables. 
Prescriptions particulières 
L’accès au chantier se fera exclusivement par la bretelle d’entrée du diffuseur n°6 en direction de Langon qui aura été fermée à 
la circulation. 
Le débalisage et le retour aux conditions normales de circulation interviendra dès que la réfection de la chaussée sera terminée et 
que les ITPC aux PR 96+600 et PR 99+800 auront été remontés. 
Sanef Aquitaine chargée des opérations de balisage, après en avoir avisé le Centre Opérationnel et de Renseignement de la 
Gendarmerie (CORG) du groupement de gendarmerie des Landes (05 58 06 56 00), effectuera les ouvertures et fermetures des 
basculements de circulation. 
ARTICLE 4 
Les infractions aux instructions du présent arrêté seront poursuivies et réprimées conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
ARTICLE 5 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État dans le 
département des Landes, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
Monsieur le Président d’A’LIENOR, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Monsieur le Capitaine, commandant de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
Monsieur le Colonel, directeur des Services d’Incendie et de Secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information et de coordination routière (C.R.I.C.R.) sud-ouest, 
Madame la Directrice du SAMU. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/553 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE A63 RÈGLEMENTATION DE LA 
CIRCULATION SOUS CHANTIER DÉMOLITION DU BATIMENT DE L’ANCIENNE GARE DE PÉAGE 
DE BENESSE MAREMNE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la Route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu l’arrêté inter préfectoral en date du 7 juin 1994 portant réglementation de la circulation sous chantier sur l'Autoroute de la 
Côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'arrêté inter préfectoral en date du 12 juin 2009 modifié le 13 juillet 2011, portant réglementation de police sur l'Autoroute 
de la côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation particulier établi par la Société ASF en application de la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 
relative à l'exploitation sous chantier, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des clients de l'autoroute ainsi que celle des agents d'exploitation de la Société 
Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, 
Sur proposition du Directeur Régional d'Exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France. 
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 ARRETE 
ARTICLE 1 – Nature, durée et lieux des travaux : 
La société Autoroutes du Sud de la France doit procéder au démontage du bâtiment de l’ancienne gare de péage de Bénesse-
Maremne sur l’Autoroute de la Côté Basque A63. 
Pour ce faire, une zone de chantier sera établie sur le parking actuellement situé devant le bâtiment. 
Un accès de chantier sera réalisé afin d’accéder à la zone de travail. 
Cet accès sera matérialisé par un séquençage d’entrée de type 3-2-1. 
ARTICLE 2 – Contraintes de circulation : 
En fonction des aléas de chantier et des intempéries, les périodes précisées ci-dessous peuvent être reportées d’une semaine. 
Des restrictions de circulation seront mises en place au niveau de ce parking 
Lundi 14 novembre 2011 au vendredi 23 décembre 2011. 
· Fermeture du parking situé en amont de la gare de péage pleine voie de Benesse Maremne dans le sens France - 
Espagne. 
ARTICLE 3 –Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Le concessionnaire se rapprochera des services de sécurité et de secours pour déterminer leurs modalités d’intervention sur les 
zones de travaux. 
ARTICLE 4 –Signalisation et protection de chantier : 
La société Autoroutes du Sud de la France mettra en place, sur la section courante précédant la zone de travaux, une 
signalisation temporaire pour informer ses clients de l'évènement.  
La signalisation sera mise en place et entretenue par la Société Autoroutes du Sud de la France, conformément à la 
réglementation en vigueur relative à la signalisation sur autoroutes. 
Les services de gendarmerie pourront être présents pour accompagner les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de bouchons mobiles et aux basculements de 
circulation d’une chaussée à l’autre de l’autoroute. 
Dans le cas où les services de gendarmerie ne seraient pas disponibles, les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France  seront autorisées à réaliser toutes seules ces opérations de type « bouchon mobile » et « basculement ». 
De plus, les entreprises chargées de l'exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation utiles sous le 
contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (District d'Anglet) et des services de gendarmerie. 
ARTICLE 5 – Information : 
Une information aux clients sera mise en place à l'aide des Panneaux à Messages Variables sur les îlots se trouvant avant les 
accès à l’autoroute par chacun des échangeurs et en section courante de part et d'autre de la zone de chantier. 
L'information sera également diffusée par voie de presse dans les éditions locales. 
Des messages seront diffusés par le biais de la radio autoroutière 107.7 FM. 
ARTICLE 6 – Exécution, publication : 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département des Landes, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
Monsieur le Directeur Régional d’Exploitation Sud Atlantiques Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-Préfet de Bayonne, 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes 
- Service Mobilité et Transports, 
- UTD Soustons, 
Monsieur le Président du Conseil Général des Pyrénées-Atlantiques, 
Monsieur le Président d’Atlandes, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
- Peloton Autoroutier de Castets, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées Atlantiques, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR64, 
- Peloton Autoroutier de Bayonne, 
Monsieur le Directeur du SAMU 64, 
Madame la Directrice du SAMU 40, 
Fait à Mont-de-Marsan, le 10 Novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE PORTANT MODIFICATION DU SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET D’HABITAT 
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DES GENS DU VOYAGE REVISE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Le président du conseil général des Landes, 
Vu la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, notamment l’article 1er, 
Vu le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage des Landes révisé, adopté par arrêté  cosigné du préfet et 
du président du conseil général des Landes le 25 mars 2011, 
Vu l’avis favorable du 14 juin 2011 de la commission consultative départementale des gens du voyage des Landes sur le projet 
de modification du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage révisé, 
Vu la délibération du conseil municipal de Mont-de-Marsan du 27 septembre 2011, 
Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture et du directeur général des services du Département ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER  : 
Le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage des Landes révisé, adopté le 25 mars 2010,  est modifié ainsi 
qu’il suit : 
- Partie 4.1, tableau des aires à réaliser (page 12 du schéma départemental) : la capacité de l’aire d’accueil à réaliser sur 
le territoire de la commune de Mont-de-Marsan est ramenée de 52 à 30 places ; 
- Partie 4.4 C, l’alinéa 4 du paragraphe relatif aux terrains familiaux (page 26 du schéma départemental), est rédigé ainsi: 
« Bien souvent les gens du voyage s’installent sur des terrains qu’ils aménagent en méconnaissance des règles d’urbanisme. Il 
convient d’ inciter les utilisateurs à se mettre en accord avec la réglementation : en recherchant, dans le cadre des 
réglementations d’urbanisme existantes et dans le cadre du schéma, les solutions les plus appropriées.» 
ARTICLE 2 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur général des services du Département sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat et du 
Département.  
Fait à Mont-de-Marsan, le 18 novembre 2011 
Le préfet des Landes,  
Alain ZABULON 
Le président du conseil général, 
Henri EMMANUELLI 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/558 AUTOROUTE A63-N10  ENTRE SALLES  ET SAINT-GEOURS DE 
MAREMNE TRAVAUX DE MISE AUX NORMES AUTOROUTIÈRES ET D’ÉLARGISSEMENT 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société ATLANDES 
(désignée ci-après par le « concessionnaire ») pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, l’entretien, 
l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours de Maremne ainsi que le cahier des 
charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas 
d’accident ou d’incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation sous chantier (DESC indice 3) établi par le GIE A63 en application de la circulaire n° 96-14 du 6 
février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l'avis du Sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de l’écologie, du développement durable, du 
logement et des transports approuvant le DESC indice 3 en date du 11/10/2011, 
Vu les dispositions arrêtés lors de la réunion des services d’intervention et de secours en date du 29/08/2011, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et des riverains de la voie publique, ainsi que celle des agents du 
concessionnaire, de ses sous-traitants et des entreprises chargées de l'exécution des travaux sur l’autoroute et de réduire, autant 
que possible, les entraves à la circulation provoquées par ces travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de mise aux normes autoroutières et d’élargissement, il est nécessaire de réglementer 
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temporairement la circulation sur l’A63-N10, 
Sur proposition de monsieur le Président Directeur Général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 
 
La durée des travaux, articles 1 de l’arrêté PR/DRLP/2011/428, d’élargissement des bandes d’arrêt d’urgence est prolongé 
jusqu’au 9 décembre 2011. 
Les autres prescriptions de l’arrêté PR/DRLP/2011/428 demeure sans changement.  
ARTICLE 2 –Exécution, publication 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le 
département des Landes et affiché dans la mairie de Lesperon, 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-préfet de Dax, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Soustons, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Monsieur le Directeur du SAMU 33, 
Messieurs le Maire de Lesperon. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 15 novembre 2011, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/559 AUTOROUTE A63-N10 ENTRE SALLES ET SAINT-GEOURS DE 
MAREMNE TRAVAUX DE MISE AUX NORMES AUTOROUTIÈRES ET D’ÉLARGISSEMENT 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société ATLANDES 
(désignée ci-après par le « concessionnaire ») pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, l’entretien, 
l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours de Maremne ainsi que le cahier des 
charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas 
d’accident ou d’incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation sous chantier (DESC indice 3) établi par le GIE A63 en application de la circulaire n° 96-14 du 6 
février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l'avis du Sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de l’écologie, du développement durable, du 
logement et des transports approuvant le DESC indice 3 en date du 11/10/2011, 
Vu les dispositions arrêtés lors de la réunion des services d’intervention et de secours en date du 29/08/2011, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et des riverains de la voie publique, ainsi que celle des agents du 
concessionnaire, de ses sous-traitants et des entreprises chargées de l'exécution des travaux sur l’autoroute et de réduire, autant 
que possible, les entraves à la circulation provoquées par ces travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de mise aux normes autoroutières et d’élargissement, il est nécessaire de réglementer 
temporairement la circulation sur l’A63-N10, 
Sur proposition de monsieur le Président Directeur Général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
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ARTICLE 1 : Nature, durée et lieux des travaux 
Afin de permettre la réalisation des travaux de chaussée (substitution ou couche de roulement) des voies rapides et des voies 
lentes, par plots d’environ 4 km, la circulation sera réglementée : 
Du 21 novembre 2011 au 30 décembre2011 
- Bordeaux / Bayonne, sens 1, entre les PR 0+300 (PK 15.000) et PR 7+675 (PK 22,750) 
Commune SAUGNAC ET MURET 
- Bayonne / Bordeaux, sens 2, entre les PR 7+675 (PK 22.750) et PR 0+300 (PK 15.000) 
Commune de SAUGNAC ET MURET 
En fonction des aléas de chantier, les périodes précisées ci-dessus peuvent être reportées sur 15 jours.  
Les points de repère kilométrique peuvent également, pour les mêmes raisons, varier de 200m. 
ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 
Le phasage s’effectuera conformément à l’organisation de chantier fixée par le DESC indice 3 approuvé et selon les modalités 
suivantes : 
· Neutralisation de la zone de travail par basculement de chaussée en 1+1/0, entre deux ITPC distants au maximum de 6 
km, de 20h00 à 6h00 hors temps de balisage. 
· Pour les travaux de rabotage et d’enrobé, le basculement de chaussée sera déposé chaque matin et la circulation rétablie 
sur 2x2 voies sur revêtement provisoire ou rainuré, avec une signalisation horizontale en peinture jaune et une signalisation 
verticale de police adéquate. 
· Lors de la réalisation de la couche de roulement, le basculement sera maintenu en journée. 
· Le dernier jour travaillé, la remise en circulation se fera sur 2x2 voies et sur revêtement définitif avec marquage en 
peinture blanche.   
· Maintien en service des diffuseurs et maintien des accès et sorties des aires de repos ou de services se trouvant dans la 
zone de travail. 
· Pendant  les périodes d’activation des balisages, les restrictions seront les suivantes : 
Ø Vitesse maximale autorisée : 
 La vitesse maximale autorisée, sur les zones de travaux définies à l’article 1, des véhicules dont le poids total autorisé 
en charge est supérieur à 3.5 T ou des ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3.5 T est fixée à 
80 km/h ; 
 La vitesse maximale autorisée, sur les zones de travaux définies à l’article 1, des autres véhicules est fixée à 90 km/h ; 
 La vitesse maximale autorisée, sur les zones de changement de chaussée, au droit des ITPC et pour tous les véhicules 
est fixée à 50 km/h ou 30 km/h en fonction de la configuration de l’interruption du terre plein central. 
Ø Interdiction de dépasser: 
Il est interdit, sur les zones de travaux définies à l’article 1, aux véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 
3,5 T ou aux ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3,5 T  ainsi qu’aux véhicules tractant des 
caravanes et aux autocaravanes de dépasser tous les véhicules à moteur autres que ceux à deux roues sans side-car. 
Durant la période des travaux et dans le cas d’incidents ou d’accidents, des déviations de la circulation seront mises en place 
conformément au plan de gestion du trafic défini par l’arrêté permanent du 27 août 2004. 
ARTICLE 3 – Accès secours  
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu sur la partie chantier. 
Les travaux proprement dit sur chacun des plots visés à l’article 1, ne démarreront que lorsque l’exploitant aura recueilli l’avis 
favorable des services d’intervention et de secours (SAMU, SDIS, gendarmerie, dépanneurs) lors des visites technique de terrain 
prévues lors de la réunion du 29/08/2011 visée ci-dessus. 
ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier 
Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers par une signalisation conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié. 
La mise en place, la maintenance et la dépose de la signalisation sera réalisée par le GIE A63 ou la société AXIMUM. 
ARTICLE 5 : Information  
L’information des usagers sera réalisée conformément aux dispositions prises dans le dossier d’exploitation sous chantier. 
ARTICLE 6 -Infractions 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
ARTICLE 7 –Recours contentieux: 
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
ARTICLE 8 –Exécution, publication 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le 
département des Landes et affiché dans la mairie de Saugnacq et Muret, 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-préfet d’Arcachon, 



Novembre 2011 préfecture des Landes recueil mensuel des actes administratifs 12 
 

 

Monsieur le Président du conseil général de la Gironde, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Morcenx, 
Monsieur le colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes,  
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours de la Gironde, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Monsieur le Directeur du SAMU 33, 
Monsieur le Maire de Saugnac et Muret, 
Fait à Mont-de-Marsan, le 15 novembre  2011, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/563 AUTOROUTE A63-N10 SALLES – SAINT-GEOURS DE MAREMNE 
TRAVAUX DE DÉPOSE DE LIGNE ÉLECTRIQUE HAUTE TENSION COMMUNE DE LABOUHEYRE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société ATLANDES 
(désignée ci-après par le « concessionnaire » pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, l’entretien, 
l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours-de-Maremne ainsi que le cahier 
des charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas 
d’accident ou d’incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
uU le dossier d'exploitation particulier établi par la société Egis Exploitation Aquitaine en application de la circulaire n° 96-14 
du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute A63-N10 ainsi que celle des agents d'exploitation de la 
société Egis Exploitation Aquitaine et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de dépose de lignes aériennes électriques haute tension en traversée de RN 10 à 
LABOUHEYRE PR 25+300,  il est nécessaire de réglementer temporairement la circulation sur la R.N. 10, 
Sur proposition du président directeur général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux 
Afin de permettre la dépose des lignes électriques aériennes haute tension en traversée de l’A63-N10, la circulation sera ralentie 
artificiellement par les véhicules du peloton autoroutier de gendarmerie de Labouheyre : 
le 28 novembre 2011 entre 12h et 14h pour une durée de 5 minutes  
- entre les PR 19+000  et 25+300dans le sens Bordeaux/Bayonne  
- entre les PR 25+300 et 31+000 dans le sens Bayonne/Bordeaux  
ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 
La circulation sera ralentie artificiellement par les véhicules du peloton autoroutier de gendarmerie de Labouheyre. 
La bretelle d’entrée de l’aire de repos de LABOUHEYRE  sera momentanément fermée à la circulation en direction de Bayonne  
pour une durée maximale de 5 minutes. 
La bretelle d’entrée du diffuseur n°16 de LABOUHEYRE sera momentanément fermée à la circulation en direction de 
Bordeaux pour une durée maximale de 5 minutes. 
Durant la période des travaux et dans le cas d’incidents ou d’accidents, des déviations de la circulation seront mises en place 
conformément à l’arrêté permanent du 27 août 2004 
ARTICLE 3 – Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Le concessionnaire se rapprochera des services de sécurité et de secours pour déterminer leurs modalités d’intervention sur les 
zones de travaux. 
ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier 
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Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers par une signalisation conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié. 
La mise en place, la maintenance et la dépose de la signalisation sera réalisée par EGIS EXPLOITATION AQUITAINE /CEI de 
Labouheyre 
ARTICLE 5 -Information 
Une information des usagers sera mise en place par l'intermédiaire de panneaux à messages variables portés sur véhicules 
disposés dans chaque sens de circulation en queue de bouchon 
ARTICLE 6 –Publication-Affichage 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département des Landes et affiché dans la commune de Liposthey, 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Dax, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Morcenx, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Madame la Directrice du SAMU 40, 
Monsieur le maire de Labouheyre. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 16 novembre  2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/564 AUTOROUTE A63-N10 ENTRE SALLES ET SAINT-GEOURS DE 
MAREMNE TRAVAUX DE MISE AUX NORMES AUTOROUTIÈRES ET D’ÉLARGISSEMENT 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu le décret n°2011-85 du 21 janvier 2011 approuvant la convention de concession passée entre l’Etat et la société ATLANDES 
(désignée ci-après par le « concessionnaire ») pour le financement, la conception, l’aménagement, l’élargissement, l’entretien, 
l’exploitation et la maintenance de la section de l’autoroute A63 entre Salles et Saint-Geours de Maremne ainsi que le cahier des 
charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu l'arrêté permanent Préfet – Président du Conseil Général des Landes réglementant les déviations de circulation en cas 
d’accident ou d’incident sur la N10 2X2 voies en date du 27 août 2004, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation sous chantier (DESC indice 3) établi par le GIE A63 en application de la circulaire n° 96-14 du 6 
février 1996 relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l'avis du Sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de l’écologie, du développement durable, du 
logement et des transports approuvant le DESC indice 3 en date du 11/10/2011, 
Vu les dispositions arrêtées lors de la réunion des services d’intervention et de secours en date du 29/08/2011, 
Vu l’avis favorable des services d’intervention et de secours (SAMU, SDIS, gendarmerie, dépanneurs) lors de la visite 
technique de terrain recueilli lors de la réunion du 15/11/2011, 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers et des riverains de la voie publique, ainsi que celle des agents du 
concessionnaire, de ses sous-traitants et des entreprises chargées de l'exécution des travaux sur l’autoroute et de réduire, autant 
que possible, les entraves à la circulation provoquées par ces travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de mise aux normes autoroutières et d’élargissement, il est nécessaire de réglementer 
temporairement la circulation sur l’A63-N10, 
Sur proposition de monsieur le Président Directeur Général d'Atlandes, concessionnaire, 
 ARRETE 
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ARTICLE 1 : Nature, durée et lieux des travaux 
Afin de permettre la réalisation des travaux de création des troisièmes voies en terre- plein central, par plots d’environ 6 km, la 
circulation sera réglementée : 
Du 22 novembre 2011 au 7 avril 2012 
- Bordeaux/Bayonne, sens 1, entre les PR 15.635 (PK 30,700) et PR 23.255 (PK 38,300) 
Communes de PISSOS- LIPOSTHEY-LABOUHEYRE 
- Bayonne/Bordeaux, sens 2, entre les PR 23.255 (PK 38,300) et PR 15.635 (PK 30,700) 
Communes de PISSOS- LIPOSTHEY-LABOUHEYRE 
En fonction des aléas de chantier, les périodes précisées ci-dessus peuvent être reportées sur 15 jours. 
Les points de repère kilométrique peuvent également, pour les mêmes raisons, varier de 200m. 
ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations 
Le phasage s’effectuera conformément à l’organisation de chantier fixée par le DESC indice 3 approuvé et selon les modalités 
suivantes : 
· Neutralisation d’une voie en phase de mise en place ou de retrait de la zone de travail (plot), 
· Dévoiement de la circulation vers la droite des chaussées 
· Maintien de la circulation à l’intérieur des plots durant le déroulement des travaux sur 2 voies de largeur réduite, 3,20 
m pour les voies lentes, 2,80 m pour les voies rapides, avec les restrictions suivantes : 
Ø Vitesse maximale autorisée : 
 La vitesse maximale autorisée, sur les zones de travaux définies à l’article 1, des véhicules dont le poids total autorisé 
en charge est supérieur à 3.5 T ou des ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3.5 T est fixée à 
80 km/h ; 
 La vitesse maximale autorisée, sur les zones de travaux définies à l’article 1, des autres véhicules est fixée à 90 km/h ; 
Ø Interdiction de dépasser : 
Il est interdit, sur les zones de travaux définies à l’article 1, aux véhicules dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 
3,5 T ou aux ensembles de véhicules dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 3,5 T ainsi qu’aux véhicules tractant des 
caravanes et aux autocaravanes de dépasser tous les véhicules à moteur autres que ceux à deux roues sans side-car, à l’exception 
des véhicules permettant la réalisation des travaux . 
Durant la période des travaux et dans le cas d’incidents ou d’accidents, des déviations de la circulation seront mises en place 
conformément au plan de gestion du trafic défini par l’arrêté permanent du 27 août 2004. 
ARTICLE 3 – Accès secours  
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Les travaux proprement dits sur chacun des plots visés à l’article 1, ne démarreront que lorsque l’exploitant aura recueilli l’avis 
favorable des services d’intervention et de secours (SAMU, SDIS, gendarmerie, dépanneurs) lors des visites techniques de 
terrain prévues lors de la réunion du 29/08/2011 visée ci-dessus. 
ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier 
Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers par une signalisation conforme à l'instruction 
interministérielle sur la signalisation routière approuvée par arrêté du 6 novembre 1992 modifié. 
La mise en place, la maintenance et la dépose de la signalisation sera réalisée par le GIE A63 ou la société Aximum. 
ARTICLE 5 : Information  
L’information des usagers sera réalisée conformément aux dispositions prises dans le dossier d’exploitation sous chantier. 
ARTICLE 6 -Infractions 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
ARTICLE 7 –Recours contentieux: 
Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
ARTICLE 8 –Exécution, publication 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le 
département des Landes et affiché dans les mairies de Liposthey, Pissos, Labouheyre : 
Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture des Landes, 
Monsieur le Président Directeur Général de la société Atlandes, 
Monsieur le Directeur Général de la société Egis Exploitation d’Aquitaine, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Une copie du présent arrêté sera adressée pour information à : 
Monsieur le Sous-préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-préfet d’Arcachon, 
Monsieur le Président du conseil général de la Gironde, 
Monsieur le Président du conseil général des Landes 
-Service Mobilité et Transports, 
-UTD Morcenx, 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Gironde, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes,  
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours de la Gironde, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
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Madame la directrice du SAMU 40, 
Monsieur le Directeur du SAMU 33, 
Messieurs les Maires de Liposthey, Pissos et Labouheyre. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 16 novembre2011, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA SOCIETE ATLANDES A OCCUPER 
TEMPORAIREMENT DES TERRAINS PUBLICS OU PRIVES SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA 
COMMUNE DE MAGESCQ AUX FINS DE REALISER LES TRAVAUX DE DEVIATION DE RESEAUX 
DES AIRES DE MAGESCQ ET LES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX BASSINS DE 
RETENTION PROVISOIRES ET DE MERLONS PROVISOIRES. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code du patrimoine et notamment le Titre II du Livre V; 
Vu le code pénal et notamment les articles 322-1, 322-2, 433-11 et R. 610-5;  
Vu le code de justice administrative; 
Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux publics, 
et notamment son article 3; 
Vu la loi du 6 juillet 1943, validée par la loi n°57.391 du 28 mars 1957, relative à l’exécution des travaux géodésiques et 
cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ; 
Vu le décret du 19 juin 2008 portant déclaration d’utilité publique les travaux d’élargissement à 2X3 voies de l’autoroute A63 
entre Salles (Gironde) et Saint Geours de Maremne (Landes) ; 
Vu la demande du 16 novembre 2011 présentée par la Société Atlandes, agissant en sa qualité de concessionnaire de 
l’élargissement de l’A63, afin d’occuper temporairement des terrains publics ou privés situés sur le territoire de la commune de 
Magescq, dans le cadre du projet d’élargissement de l’A63 entre Salles et Saint Geours de Maremne, pour réaliser les travaux de 
déviation de réseaux des aires de Magescq et les travaux de création de deux bassins de rétention provisoires et de merlons 
provisoires; 
Vu les états et les plans parcellaires des terrains; 
Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER :   
Les agents de la société Atlandes, agissant en sa qualité de concessionnaire de l’A63, les personnes placées sous ses ordres, le 
personnel des entreprises, bureaux d’études, travaillant pour son compte,  sont autorisés à occuper temporairement des terrains 
situés sur le territoire de la commune de Magescq, pour une période de 24 mois à compter de la date du présent arrêté 
préfectoral. 
Cette autorisation a pour objet de pouvoir occuper temporairement des terrains publics ou privés constituant l’emprise du projet 
d’élargissement de l’autoroute A63 entre Salles et Saint Geours de Maremne, pour réaliser les travaux de déviation de réseaux 
des aires de Magescq et les travaux de création de deux bassins de rétention provisoires et de merlons provisoires tels que 
définis ci-dessous :  
Commune Numéros des parcelles 

 
Ouvrages 

Section B : n° 242, 240 et 238 
 

Déviation de réseaux 

Section V : n° 436, 440, 438, 442, 
444, 419 et 261 
 

Bassin de rétention provisoire 

Section H : n° 366, 360, 358, 337, 
494, 492, 364, 348, 340 et 343 
 

Merlon et bassin de rétention 
provisoire 

 
 
 
Magescq 

Section R : n° 445 et 443 Bassin de rétention provisoire 
Les références précises des parcelles et des propriétaires concernés par cette opération figurent aux états et aux plans parcellaires 
annexés au présent arrêté. 
Aucune occupation temporaire de terrain ne peut être autorisée à l’intérieur des propriétés attenantes aux habitations et closes 
par des murs ou par des clôtures équivalentes, suivant les usages du pays. 
ARTICLE 2 :  
L’accès aux parcelles concernées par les opérations de diagnostic se fera à partir des voies existantes à savoir : 
- les routes nationales, 
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- les routes départementales, 
- les voies communales, 
- les chemins ruraux, 
- de parcelle à parcelle à l’intérieur des emprises. 
ARTICLE 3 : 
L'occupation des terrains ne pourra avoir lieu qu'après l'accomplissement des formalités prescrites par la loi du 29 décembre 
1892 précitée. 
Ainsi, le présent arrêté devra être affiché à la mairie de Magescq. Il sera notifié, accompagné d'une copie de l'état et du plan 
parcellaires, par le maire aux propriétaires concernés ou, si ceux-ci ne sont pas domiciliés dans la commune, aux fermiers, 
locataires, gardiens ou régisseurs des propriétés. 
Par ailleurs, le présent arrêté restera déposé en mairie, accompagné des plans et états parcellaires correspondants et pourra être 
consulté par toute personne intéressée. 
ARTICLE 4 : 
Après accomplissement des formalités qui précèdent, et à défaut de convention amiable, le représentant de la société Atlandes 
notifiera aux propriétaires concernés, par lettre recommandée, préalablement à toute occupation, le jour et l'heure où il compte 
se rendre sur les lieux ou s'y faire représenter. Il les invitera à s'y trouver ou à s'y faire représenter pour procéder 
contradictoirement à la constatation de l'état des lieux et il en informera le maire de la commune concernée. Cette notification 
devra être faite au moins dix jours avant la visite des lieux. 
ARTICLE 5 : 
A défaut pour les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le maire de la commune leur désignera d'office un 
représentant pour opérer contradictoirement avec le représentant de la société concessionnaire. 
Le procès-verbal qui sera établi devra fournir les éléments nécessaires pour permettre l'évaluation éventuelle des dommages. Il 
sera dressé en trois exemplaires, l'un déposé en mairie, les deux autres remis aux parties intéressées. 
En cas de refus par le propriétaire de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur l'état des lieux, le président du tribunal 
administratif désignera, à la demande de la société concessionnaire, un expert chargé de dresser d'urgence le procès-verbal. 
Les travaux pourront commencer aussitôt après le dépôt de ce procès-verbal ; en cas de désaccord sur l'état des lieux, la partie la 
plus diligente conserve le droit de saisir le tribunal administratif sans que cette saisine ne puisse faire obstacle au 
commencement des travaux. 
ARTICLE 6 :  
L'indemnité d'occupation sera fixée et réglée conformément aux dispositions de la loi du 29 décembre 1892. 
ARTICLE 7 : 
 Le présent arrêté sera périmé de plein droit s'il n'est pas suivi d'exécution dans les 6 mois de sa date. 
ARTICLE 8 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, le Président Directeur Général de la société Atlandes, le Maire de la 
commune de Magescq sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes et dont copie sera adressée au Colonel commandant 
du groupement de gendarmerie des Landes et au Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes. 
Fait à Mont de Marsan, le 24 novembre 2011  
Pour le Préfet, le Secrétaire Général 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N° PR/DRLP/2011/573 MODIFIANT L’ARRETE N°PR/DRLP/2011/537 DU 2 NOVEMBRE 2011 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le Code de la Route, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière,  
Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans les régions et départements, 
Vu le décret N°2006-1619 du 18 décembre 2006 approuvant la Convention de Concession passée entre l’État et la société 
A’LIENOR pour la conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de la section Langon-Pau de 
l’autoroute A65 et le cahier des charges annexé à cette convention, 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
Vu la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier, 
Vu la circulaire du 3 janvier 2011 de M. le Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement, 
fixant le calendrier des jours « hors chantiers », 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I – 8ème partie signalisation temporaire) approuvé par arrêté 
du 6 novembre 1992 modifié, 
Considérant que ce chantier est un chantier « non courant » au sens de la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996, 
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers, ainsi que celle des agents des entreprises chargées de l’exécution des 
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travaux de reprofilage de la chaussée autoroutière au droit du PR 98+900 dans le sens Pau / Langon, 
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir les accidents, 
Sur la proposition de Monsieur le Président de la société concessionnaire A’LIENOR, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 
L’article 1 de l’arrêté n°PR/DRLP/2011/537 est modifié comme suit : 
Les travaux de réfection de la chaussée située au PR 98+900 dans le sens Pau-Langon de l’autoroute A65, d’une durée 
prévisionnelle de 4 jours, sont autorisés pendant la période du 22 novembre au 2 décembre 2011. 
Les articles 2, 3 et 4 de l’arrêté n°PR/DRLP/2011/537 sont inchangés. 
ARTICLE 2 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l'État dans le 
département des Landes, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
Monsieur le Président d’A’LIENOR. 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
Monsieur le Capitaine, commandant de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
Monsieur le Colonel, directeur des Services d’Incendie et de Secours des Landes, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information et de coordination routière (C.R.I.C.R.) sud-ouest, 
Madame la Directrice du SAMU. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 18 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
ARRETE N°PR/DRLP/2011/574 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE A63 RÈGLEMENTATION DE LA 
CIRCULATION SOUS CHANTIER REPRISE DES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ DIFFUSEUR DE 
CAPBRETON-SORTIE 8 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de la Route, 
Vu le code de la voirie routière, 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions, 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et départements, 
Vu l’arrêté inter préfectoral en date du 7 juin 1994 portant réglementation de la circulation sous chantier sur l'Autoroute de la 
Côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'arrêté inter préfectoral en date du 12 juin 2009 modifié le 13 juillet 2011, portant réglementation de police sur l'Autoroute 
de la côte Basque A63 dans le département des Landes, 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
du 06 novembre 1992 modifié, 
Vu le dossier d'exploitation particulier établi par la Société ASF en application de la circulaire n° 96-14 du 6 février 1996 
relative à l'exploitation sous chantier, 
Vu l’avis du commandant le peloton autoroutier de Castets en date du 17 Novembre 2011. 
Vu l’avis du Conseil Général en date du 16 Novembre 2011. 
Vu les avis favorables des villes de Saint Vincent-de-Tyrosse en date du 10 novembre 2011 et d’Ondres en date du 14 novembre 
2011. 
Considérant qu'il importe d'assurer la sécurité des clients de l'autoroute ainsi que celle des agents d'exploitation de la Société 
Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l'exécution des travaux, 
Considérant que pour réaliser les travaux de reprise des équipements de sécurité sur le diffuseur de Capbreton, il est nécessaire 
de réglementer temporairement la circulation sur l’Autoroute de la Côté Basque A63, 
Sur proposition du Directeur Régional d'Exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France. 
 ARRETE 
ARTICLE 1 – Nature, durée et lieux des travaux : 
La société Autoroutes du Sud de la France doit procéder à des travaux de reprise des équipements de sécurité sur le diffuseur de 
Capbreton sur l’Autoroute de la Côté Basque A63, 
Du lundi 21 novembre 2011 au jeudi 24 novembre 2011 
En fonction des aléas de chantier et des intempéries, la période précisée ci-dessus pourra être reportée d’une semaine. 
ARTICLE 2 – Contraintes de circulation : 
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Des restrictions de circulation seront mises en place durant 3 nuits, de 20h00 à 08h00, au cours de la période du lundi 21 
novembre au jeudi 24 novembre 2011. 
· Fermeture des bretelles d’entrée et de sortie du diffuseur de Capbreton en direction de Bordeaux. 
Les travaux auront comme impact : 
· Fermeture des bretelles. 
· Les usagers venant de l’Espagne, et souhaitant sortir à Capbreton, seront invités à sortir au diffuseur d’Ondres, puis 
seront guidés jusqu’à Capbreton par la RD 810. 
· Les usagers souhaitant emprunter l’autoroute en direction de Bordeaux, au départ de Capbreton, seront guidés jusqu’à 
St Geours-de-Maremne via la RD 810.  
ARTICLE 3 –Accès secours 
L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 
Le concessionnaire se rapprochera des services de sécurité et de secours pour déterminer leurs modalités d’intervention sur les 
zones de travaux. 
ARTICLE 4 –Signalisation et protection de chantier : 
La société Autoroutes du Sud de la France mettra en place, sur la section courante précédant la zone de travaux, une 
signalisation temporaire pour informer ses clients de l'évènement.  
La signalisation sera mise en place et entretenue par la Société Autoroutes du Sud de la France, conformément à la 
réglementation en vigueur relative à la signalisation sur autoroutes. 
Les services de gendarmerie pourront être présents pour accompagner les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France, afin de faire respecter les mesures de police nécessaires à la réalisation de bouchons mobiles et aux basculements de 
circulation d’une chaussée à l’autre de l’autoroute. 
Dans le cas où les services de gendarmerie ne seraient pas disponibles, les équipes d’intervention d’Autoroutes du Sud de la 
France  seront autorisées à réaliser toutes seules ces opérations de type « bouchon mobile » et « basculement ». 
De plus, les entreprises chargées de l'exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation utiles sous le 
contrôle des services de la Société Autoroutes du Sud de la France (District d'Anglet) et des services de gendarmerie. 
ARTICLE 5 – Information : 
Une information aux clients sera mise en place à l'aide des Panneaux à Messages Variables sur les îlots se trouvant avant les 
accès à l’autoroute par chacun des échangeurs et en section courante de part et d'autre de la zone de chantier. 
L'information sera également diffusée par voie de presse dans les éditions locales. 
Des messages seront diffusés par le biais de la radio autoroutière 107.7 FM. 
ARTICLE 6 – Exécution, publication : 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le 
département des Landes, 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
Monsieur le Directeur Régional d’Exploitation Sud Atlantiques Pyrénées de la Société Autoroutes du Sud de la France, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Dax, 
Monsieur le Sous-Préfet de Bayonne, 
Monsieur le Président du Conseil Général des Landes 
- Service Mobilité et Transports, 
- UTD Soustons, 
Monsieur le président du conseil général des Pyrénées-Atlantiques, 
Monsieur le président d’Atlandes, 
Monsieur le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40, 
- Peloton Autoroutier de Castets, 
Monsieur le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie départementale des Pyrénées Atlantiques, 
- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR64, 
- Peloton Autoroutier de Bayonne, 
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours des Landes,  
Monsieur le Colonel, directeur du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées Atlantiques, 
Monsieur le Directeur du centre régional d’information de la circulation routière, CRICR, 
Monsieur le directeur du SAMU 64, 
Madame la directrice du SAMU 40, 
Fait à Mont-de-Marsan, le 16 Novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°432 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENOUVELLEMENT CABLE HTA SUR LA COMMUNE DE SAINT PIERRE 
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DU MONT. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 8 août 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 14 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Saint Pierre du Mont  le 20 octobre 2011, 
Madame la présidente de la Communauté d'Agglomération du Marsan le 27 octobre 2011, 
Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan 
le 24 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 17 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 20 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter, les ouvrages prévus au projet présenté le 8 août 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau souterrain France Télécom.  
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
Avis de Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan annexé au présent arrêté. 
Avis de Madame la présidente de la communauté d'agglomération du Marsan annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le maire de Saint Pierre du Mont annexé au présent arrêté.  
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Saint Pierre du Mont et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Saint Pierre 
du Mont pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 3 novembre 2011, 
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Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°428 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MODIFICATION RESEAU HTA POUR A63 TRONÇON PK 515-545 POINTS 
KILOMETRIQUES 515 A 545 SUR LA COMMUNE D' ONESSE ET LAHARIE. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 13 septembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 26 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire d' Onesse et Laharie  le 6 octobre 2011, 
Monsieur le responsable d'Atlandes à Pessac 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 30 septembre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 6 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 27 
septembre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter, les ouvrages prévus au projet présenté le 13 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau enterré France Télécom.  
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le directeur technique d' Atlandes à Pessac annexé au présent arrêté. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire d' Onesse et Laharie et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
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chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie            d' 
Onesse et Laharie pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°429 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MISE EN SOUTERRAIN DU RESEAU HTA AERIEN DU PK28 AU PK30,5 
ENTRE LE POSTE P10 «LE PARC CAZAUX» ET LE POSTE P13 «DOUC» SUITE A 
L'ELARGISSEMENT DE L'AUTOROUTE A63 SUR LA COMMUNE DE LIPOSTHEY. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 27 septembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 29 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Liposthey  le 30 septembre 2011, 
Monsieur le responsable d'Atlandes à Pessac le 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 4 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 6 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Prévention des Risques 
et Défense le 3 octobre et bureau Police de l'Eau le 3 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter, les ouvrages prévus au projet présenté le 27 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau enterré France Télécom.  
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le directeur technique d' Atlandes à Pessac annexé au présent arrêté. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
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un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Liposthey et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Liposthey pendant deux 
mois. 
Mont  de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°430 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MISE EN SOUTERRAIN HTA TRONÇON PK 24,5-26,0 POINTS 
KILOMETRIQUES 22,5 A 26,0 SUR LES COMMUNES DE LIPOSTHEY ET SAUGNAC ET MURET. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 28 septembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 29 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Liposthey le 30 septembre 2011, 
Monsieur le maire de Saugnac et Muret le 30 septembre 2011, 
Monsieur le responsable d'Atlandes à Pessac réputé favorable, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 4 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 6 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Prévention des Risques 
et Défense le 3 octobre 2011 et bureau Police de l'Eau le 3 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du Parc Régional des Landes de Gascogne à Belin-Béliet le 17 octobre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 28 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau enterré France Télécom.  
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
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construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le maire de Saugnac et Muret : 
La tranchée sera réalisée soit : 
sous chaussée, 
sous accotement. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME - Prescriptions relatives à la nature: 
Avis de Monsieur le directeur du Parc naturel régional des Landes de Gascognes à Belin Béliet annexé au présent arrêté. 
Les prescriptions contenues dans l'avis ci-joint devront être respectées. 
ARTICLE 5 IEME. - Publication: 
Messieurs les maires de Liposthey et Saugnac et Muret et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des 
Landes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans les mairies de 
Liposthey et Saugnac et Muret pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°431 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE CREATION ET ALIMENTATION AERO-SOUTERRAINE HTA 20KV DU 
POSTE PROJETE DP P228 «IMPERATRICE», ALIMENTATION BTA 230/400V DE LA RESIDENCE 
«IMPERATRICE EUGENIE» DEPUIS LE NOUVEAU POSTE SUR LA COMMUNE DE DAX. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 10 octobre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Dax, 
Vu la conférence inter service en date du 14 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Dax  le 20 octobre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax le 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 20 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 19 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 20 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Prévention des Risques 
et Défense le 21 octobre et bureau Police de l'Eau le 20 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
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ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter, les ouvrages prévus au projet présenté le 10 octobre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau souterrain France Télécom.  
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Dax et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Dax pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°427 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT POSTE N°8 «LAMENCHAOU» POSTE N°14 «PEYRE» A 
CREER SUR LA COMMUNE DE LATRILLE. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 16 septembre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de 
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 28 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Madame le maire de Latrille le 13 octobre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté de communes du Canton d'Aire sur l'Adour le 5 octobre 2011, 
Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Saint Sever le 4 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 5 octobre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 3 
octobre 2011. 
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Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 16 septembre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau aérien France Télécom. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le président de la communauté de communes du Canton d'Aire sur l'Adour annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Madame le maire de Latrille et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Sorbets pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°425 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE ALIMENTATION COLLECTIF MR VIGNEAU POSTE N°32 «VIGNEAU» A 
CREER SUR LA COMMUNE DE BRETAGNE DE MARSAN. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 16 septembre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de 
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 26 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Bretagne de Marsan le 6 octobre 2011, 
Madame la présidente de la Communauté d'Agglomération du Marsan le 7 octobre 2011, 
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Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan 
le 6 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 30 septembre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 28 septembre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 3 
octobre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 16 septembre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau France Télécom. 
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Villeneuve de Marsan annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le maire de Bretagne de Marsan: 
Chemin de Printigrade : 
La traversée de route sera réalisée obligatoirement par fonçage.  
La tranchée sera réalisée en fond de fossé. 
Mode d’organisation du chantier : 
alternat par piquets K10 avec chaussée circulable de plus de 2.80m. 
Réaliser les travaux en se conformant aux dispositions contenues dans les documents techniques intitulés : 
mode d’exécution des remblaiements de tranchées. 
coupes types de canalisations souterraines. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Bretagne de Marsan et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Bretagne de 
Marsan pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°426 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT P7 «PASCOUAOU» POSTE N°19 «MOUTA» A CREER 
SUR LA COMMUNE DE SORBETS. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
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Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 16 septembre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de 
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 27 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Sorbets le 3 octobre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté de communes du Tursan le 7 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 30 septembre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 3 
octobre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 16 septembre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau France Télécom. 
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le président de la communauté de communes du Tursan et de Monsieur le maire de Sorbets: 
Voie communale n°201 : 
La traversée de route sera réalisée obligatoirement par fonçage.  
La tranchée sera réalisée sous accotement. 
Présence de deux canalisations d'eau, il sera nécessaire de prendre contact avec le syndicat des Eaux du Tursan à Geaune. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Sorbets et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Sorbets pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 3 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 419 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
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ENERGIE ELECTRIQUE RECONSTRUCTION HTA DEPART TYROSSE, RECONSTRUCTION 
TEMPETE  SUR LES COMMUNES D'ANGRESSE ET SAUBION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011 n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 14 septembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Bayonne, 
Vu la conférence inter service en date du 15 septembre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire d'Angresse le 24 octobre 2011, 
Monsieur le maire de Saubion le 22 septembre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 26 septembre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont de Marsan  le 20 septembre 2011, 
Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Soustons le 19 septembre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 19 
septembre 2011, bureau Prévention des Risques et Défense le 19 septembre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud le 
20 septembre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 14 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter l'existence d’un réseau France Télécom souterrain à proximité. 
Avis  de Monsieur le Directeur de france télécom à Mt de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations FT afin d’en 
assurer leur protection. 
Avis de Monsieur le Directeur du syndicat d'équipement des communes des landes (SYDEC) annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis de Monsieur le maire d'Angresse annexé au présent arrêté. 
Avis  de Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Soustons annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le Président de la communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l'entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Messieurs les maires d'Angresse, Saubion et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
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administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans les mairies d'Angresse 
et Saubion pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 420 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE ENFOUISSEMENT RESEAUX SUR P 15 RICAUT  SUR LA COMMUNE DE 
PARLEBOSCQ 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011/n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
 
Vu le projet présenté le 20 septembre 2011 par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont-de-
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 22 septembre 2011,                                                                                                                         
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Parleboscq le  14 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 29 septembre 2011, 
Monsieur le directeur d'ERDF-GDF à Bayonne  le 28 septembre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 27 
septembre 2011, bureau Prévention des Risques et Défense le 6 octobre 2011, 
Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Villeneuve le 6 octobre 2011,  
Monsieur le Président de la Communauté de communes  du Gabardan le 27 septembre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 20 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau France Télécom souterrain à proximité. 
Avis de France Télécom de Mont de Marsan annexé au présent arrêté.  
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis de Monsieur le maire de Parleboscq annexé au présent arrêté. 
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Avis de Monsieur le Président de la communauté de communes du Gabardan annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Villeneuve annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication:  
Monsieur le maire de Parleboscq et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Parleboscq pendant deux 
mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011                                                                                                                                                               
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry  AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 421 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT BT AU POSTE P10 « CHAPELOT » VERS LAFOSSE PAR 
LA CREATION DU PSSA 40185P0023 « LAFOSSE » SUR LA COMMUNE DE MIRAMONT-SENSACQ 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011/n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 20 septembre 2011 par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont-de-
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 28 septembre 2011,                                                                                                                         
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Miramont-Sensacq le 3 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 5 octobre 2011, 
Monsieur le directeur d'ERDF-GDF à Bayonne  le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 3 
octobre 2011,  
Monsieur le Président de la Communauté de communes du Tursan le 7 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 20 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
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Il y a lieu de noter la présence d’un réseau France Télécom. 
Avis de France Télécom de Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis de Monsieur le maire de Miramont-Sensacq annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le Président de la communauté de communes du Tursan annexé au présent arrêté. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication:  
Monsieur le maire de Miramont-Sensacq et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Miramont-
Sensacq pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011                                                                                                                                                               
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry  AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 422 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE ALIMENTATION BT LOGEMENTS HLM MINJACQ  SUR LA COMMUNE 
D'ANGRESSE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011/n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 20 septembre 2011 par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont-de-
Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 22 septembre 2011,                                                                                                                          
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire d'Angresse le 2 4 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 29 septembre 2011, 
Monsieur le directeur d'ERDF-GDF à Bayonne  le 28 septembre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 27 
septembre 2011, bureau Prévention des Risques et Défense le 3 octobre 2011, 
Monsieur l'architecte des Bâtiments de France à Mont-de-Marsan le 28 septembre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 20 septembre 2011 (1) sous réserve de se conformer 
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aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau France Télécom souterrain à proximité. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication:  
Monsieur le maire d'Angresse et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie d'Angresse pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011                                                                                                                                                               
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry  AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 423 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE ENFOUISSEMENT HTA POUR A 63, TRONÇON POINTS KILOMETRIQUES 
90 A 95 SUR  LES COMMUNES DE MAGESCQ ET HERM 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011 n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 3 octobre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Dax, 
Vu la conférence inter service en date du 6 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire d'Herm le 12 octobre 2011, 
Monsieur le maire de Magescq le 10 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 12 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont de Marsan  le 11 octobre 2011, 
Monsieur le directeur technique d'ATLANDES à Pessac réputé favorable, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 20 
octobre 2011, bureau Prévention des Risques et Défense le 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total Infrastructures Gaz France à Pau  le 11 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 



Novembre 2011 préfecture des Landes recueil mensuel des actes administratifs 33 
 

 

 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 3 octobre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter l'existence d’un réseau France Télécom enterré (RN10). 
Avis  de Monsieur le Directeur de france télécom à Mt de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations FT afin d’en 
assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l'entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Messieurs les maires d'Herm, Magescq et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans les mairies d'Herm et 
Magescq pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 424 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MISE EN SOUTERRAIN HTA POUR A63 DU PK 440 A 515 SUR DEPART 
CAPDEPIN POSTE SOURCE LABOUHEYRE SUR LES COMMUNES DE SOLFERINO ET ESCOURCE 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011 n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 5 octobre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Mont-de-Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 12 octobre 2011 et du 20 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire d'Escource le 18 octobre 2011, 
Monsieur le maire de Solférino le 18 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 14 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont de Marsan  le 17 octobre 2011, 
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Monsieur le directeur technique d'ATLANDES à Pessac le 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 20 
octobre 2011, bureau Prévention des Risques et Défense le 21 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du Parc naturel régional des Landes de Gascogne à Belin-Béliet  le 
25 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 5 octobre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter l'existence d’un réseau France Télécom enterré à proximité (D10). 
Avis  de Monsieur le Directeur de france télécom à Mt de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations FT afin d’en 
assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis  de Monsieur le directeur technique d'ATLANDES à Pessac annexé au présent arrêté. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l'entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Messieurs les maires d'Escource, Solférino et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans les mairies d'Escource et 
Solférino pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 2 novembre 2011 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°443 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT BT QUARTIER BIGNAOU ET CREATION POSTE PSSA 
100KVA N°11 «LESCLAQUES» SUR LA COMMUNE DE PEYRE. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
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Vu le projet présenté le 11 octobre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 19 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Peyre le 20 octobre 2011, 
Monsieur le président de Hagetmau communes unies le 25 octobre 2011, 
Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Saint Sever le 21 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 20 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 20 
octobre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 11 octobre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau souterrain France Télécom. 
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Saint Sever annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le président d' Hagetmau communes unies annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le maire de Peyre annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Peyre et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Peyre pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 9 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°444 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT BT ROUTE DE POUDENX AU P3 «ARGELOS» SUR LA 
COMMUNE DE PEYRE. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
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Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 11 octobre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 19 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Peyre le 20 octobre 2011, 
Monsieur le président de Hagetmau communes unies le 25 octobre 2011, 
Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Saint Sever le 21 octobre 2011,  
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 25 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 20 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Police de l'Eau le 20 
octobre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 11 octobre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau enterré France Télécom. 
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avis de Monsieur le président d' Hagetmau communes unies annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le responsable de l’Unité Territoriale Départementale de Saint Sever annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Peyre et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Peyre pendant deux mois. 
Mont de Marsan, le 9 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SAH/BAO/2011 N° 445 PORTANT DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION FONCIERE 
DE COUDURES 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
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Vu le code rural dans sa version antérieure au 1er janvier 2006  
Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de  l'ordonnance du 1er juillet 2004 relative aux associations 
syndicales de propriétaires, 
Vu l'Arrêté préfectoral du 11 août 1988 portant constitution d'une association foncière sur le territoire de la commune de 
Coudures, 
Vu la délibération du bureau de l'association foncière de Coudures en date du 5 mars 2011 sollicitant la dissolution de 
l'association, 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Coudures en date du 21 mars 2011 acceptant d'une part, 
l'incorporation dans le patrimoine communal des biens appartenant à l'association foncière et d'autre part, le transfert au budget 
communal de l'actif et du passif de l'association, 
Vu l'acte administratif de cession entre l'association foncière et la commune de Coudures en date du 22 juillet 2011 
Vu l'état de l'actif de l'association foncière de Coudures arrêté au 31 décembre 2010, 
Sur proposition, du directeur départemental des territoires et de la mer, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Est prononcée la dissolution de l'association foncière de Coudures à compter de ce jour. 
ARTICLE 2. - Les biens de l'association foncière de Coudures seront incorporés dans le patrimoine de la commune de Coudures. 
Les chemins d'exploitation créés dans le cadre des travaux connexes de remembrement seront intégrés dans le réseau des 
chemins ruraux de la commune de Coudures. 
L'actif et le passif de l'association foncière seront transférés au budget de la commune de Coudures. 
ARTICLE 3. - Cet arrêté sera notifié au président de l'association foncière de Coudures à qui il appartient de le notifier aux 
différents propriétaires, au président de la Chambre d'Agriculture et au maire de Coudures pour affichage en mairie. 
ARTICLE 4. - Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances et le directeur départemental des 
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 
Voies et délais de recours 
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 
de deux mois. 
Mont  de Marsan, le 10/11/2011 
Le Préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SAH/BAO/2011 N°433 RELATIF A LA TRANSFORMATION DE  L'ASSOCIATION 
FONCIERE DE MANT MONGET EN ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DE MANT MONGET 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code rural dans sa version antérieure au 1er janvier 2006 et notamment l'article R 133-9 
Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Vu le décret n° 2006-504 du 03 mai 2006 portant application de  l'ordonnance n°2004-632 et notamment ses articles 13, 19, 20, 
40 et 102, 
Vu l'Arrêté préfectoral du 27 janvier 1969 portant constitution de l'Association Foncière de remembrement (AFR) de Mant 
Monget, 
Vu la décision du conseil d'administration de l'AFR de Mant Monget en date du 2 septembre 2011 proposant la transformation 
de l'AFR de Mant Monget en association syndicale autorisée (ASA), 
Vu le projet de statuts présenté à l'assemblée générale des propriétaires de l'AFR de Mant Monget, 
Vu la délibération de l'assemblée générale de l'AFR de Mant Monget du 17 octobre 2011, 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - L’Association Foncière de Mant Monget est transformée en ASA de Mant Monget. 
ARTICLE 2. - Les statuts de l'ASA de Mant Monget, tels qu'adoptés par l'assemblée des propriétaires par délibération du 17 
octobre 2011, sont approuvés. 
ARTICLE 3. - Monsieur René Simon, président de l'AFR de Mant Monget, est nommé administrateur provisoire en charge de 
réunir la première assemblée générale de l'ASA et de faire  procéder à la nomination du syndicat. 
ARTICLE 4. - Cet arrêté sera notifié au président de l'AFR de Mant Monget à qui il appartient de le notifier avec les statuts aux 
différents propriétaires, au président de la Chambre d'Agriculture et au maire de Mant pour affichage en mairie. 
ARTICLE 5. - Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances et le directeur départemental des 
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 
Voies et délais de recours 
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 
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de deux mois. 
Mont  de Marsan, le 10/11/2011 
Le Préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SAH/BAO/2011 N° 434 RELATIF A LA TRANSFORMATION DE  L'ASSOCIATION 
FONCIERE DE MANT II EN ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DE MANT II 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code rural dans sa version antérieure au 1er janvier 2006 et notamment l'article R 133-9 
Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires, 
Vu le décret n° 2006-504 du 03 mai 2006 portant application de  l'ordonnance n°2004-632 et notamment ses articles 13, 19, 20, 
40 et 102, 
Vu l'Arrêté préfectoral du 11 mai 1995 portant constitution de l'Association Foncière de remembrement (AFR) de Mant II, 
Vu la décision du conseil d'administration de l'AFR de Mant II en date du 2 septembre 2011 proposant la transformation de 
l'AFR de Mant II en association syndicale autorisée (ASA), 
Vu le projet de statuts présenté à l'assemblée générale des propriétaires de l'AFR de Mant II, 
Vu la délibération de l'assemblée générale de l'AFR de Mant II du 17 octobre 2011, 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - L’Association Foncière de Mant II est transformée en ASA de Mant II. 
ARTICLE 2. - Les statuts de l'ASA de Mant II, tels qu'adoptés par l'assemblée des propriétaires par délibération du 17 octobre 
2011, sont approuvés. 
ARTICLE 3. - Monsieur Thierry Bernadet, président de l'AFR de Mant II, est nommé administrateur provisoire en charge de 
réunir la première assemblée générale de l'ASA et de faire  procéder à la nomination du syndicat. 
ARTICLE 4. - Cet arrêté sera notifié au président de l'AFR de Mant II à qui il appartient de le notifier avec les statuts aux 
différents propriétaires, au président de la Chambre 
d'Agriculture et au maire de Mant pour affichage en mairie. 
ARTICLE 5. - Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des finances et le directeur départemental des 
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de l'Etat dans le département. 
Voies et délais de recours 
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 
de deux mois. 
Mont  de Marsan, le 10/11/2011 
Le Préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE INTER-PREFECTORAL N° 40-2011-00092 PORTANT AUTORISATION AU TITRE DE 
L'ARTICLE L214-3 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT LE BARRAGE SUR LE 
TERRITOIRE DES COMMUNES DE AIRE-SUR-ADOUR ET BARCELONNE-DU-GERS. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Le Préfet du Gers, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1, L.214-1 à L.241-6 et R.214-1 à R.214-56, R214-112 à R214-
151 ;  
Vu le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au comité technique permanent 
des barrages hydrauliques et modifiant le code de l’environnement ; 
Vu l’arrêté du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques ; 
Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ; 
Vu le dossier déposé le 24 février 2011 par l'Institution Adour représentée par son président, enregistré sous le n°40-2011-00092 
et relatif au barrage de Aire/Barcelonne; 
Vu l'avis de l'ONEMA en date du 30 mai 2011, 
Vu le rapport du service de police de l’eau de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) des Landes en 
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date du 29 juillet 2011 ; 
Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) des Landes 
du 06 septembre 2011; 
Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) du Gers du  
Vu l’avis de l'Institution Adour en date du 2011 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis ; 
Considérant que le canal et le moulin d'Aire sur l'Adour alimenté par l’ouvrage apparaissent sur les cartes de Cassini 
Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en 
eau ; 
Considérant que le diagnostic du barrage met en évidence la nécessité de réhabiliter l'ouvrage ; 
Considérant les caractéristiques techniques du barrage notamment sa hauteur et son volume tels que définis au sens de l’article 
R.214-112 du code de l’environnement ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoire et de la Mer des Landes ; 
 ARRETENT 
ARTICLE 1ER - Objet de l'autorisation 
Le pétitionnaire, Institution Adour représentée par son Président, est autorisé en application de l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à exploiter le barrage sur l'Adour de 
Aire/Barcelonne, à réaliser les travaux de rénovation du barrage et à mettre en place un dispositif de franchissement piscicole. 
Les rubriques définies au tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les 
suivantes : 
Rubrique Intitulé Régime 

3. 1. 1. 0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant : 
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ; 
2° Un obstacle à la continuité écologique : 
a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour le débit moyen 
annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ; 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure à 50 cm pour 
le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation (D). 
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la 
libre circulation des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel 
des sédiments. 

Autorisation 

3. 1. 4. 0. Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux artificiels, par des 
techniques autres que végétales vivantes : 
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (A) ; 
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m (D).  

Déclaration 

3.1.5.0.  Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant de 
nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des batraciens , ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, 
étant de nature à détruire les frayères de brochet :  
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;  
2° Dans les autres cas (D).  

Déclaration 

3. 2. 3. 0. Plans d'eau, permanents ou non : 
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ; 
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (D). 

Autorisation 

3. 2. 5. 0. Barrage de retenue et digues de canaux : 
1° De classes A, B ou C (A) ; 
2° De classe D (D). 
 

Déclaration 

 
ARTICLE 2 - Caractéristiques de l'ouvrage après travaux de rénovation 
L'ouvrage est constitué d'un barrage d'une longueur de 175 m établi dans le lit de l'Adour à la cote de 80,03 m NGF. Sauf entre 
la passe à poisson et l'échancrure d'attrait la cote du barrage est de 81,00 m NGF. 
Le niveau du plan d'eau est mesuré sur une échelle limnimétrique posée à proximité immédiate du barrage. 
Le pétitionnaire met en place un repère fixe invariable matérialisé par une borne en béton de dimension suffisante ancrée dans la 
berge dans l'axe du barrage munie d'une pointe sur la face supérieure marquant dorénavant l'origine des mesures 
topographiques. La borne est rattachée au NGF et une plaque mentionnant cette cote est scellée à proximité. 
Le permissionnaire est responsable de la conservation du repère et de l'échelle. 
ARTICLE 3 - Caractéristiques du dispositif de franchissement 
La passe à poissons est installée en rive droite. Elle permet notamment le passage de l'alose, de la lamproie marine et de 
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l'anguille. Les caractéristiques proposées pour la passe sont conformes au dossier présenté par le pétitionnaire. Les principaux 
critères de dimensionnement suivants doivent être respectés : 
·  Débit à la retenue normale (80,03 m NGF) 1.3 m3/s 
· 10 bassins successifs de dissipation d’énergie et de repos 
· 11 cloisons déversantes de profil triangulaire, chacune munie d'un orifice noyé de 0.30 m x 0.30 m et d'une échancrure de 
surface de 0.30 m de largeur * 0.20 m de hauteur 
· chutes maximales entre bassins de 28 cm 
· tirant d'eau minimal dans les bassins de 1.1 m ; 
· Ecartement de 7 m entre l’axe des seuils béton 
· Cote de déversement du premier bassin : 79,57 m NGF 
Un débit d’attrait supplémentaire de 2.6 m3/s est délivré par une échancrure dans le seuil dont les dimensions sont 9 X 0,3 ml. 
Ce débit rejoint le tronçon court-circuité à proximité du bassin aval. Il est déversé par un enrochement bétonné disposé en biais  
par rapport au seuil, arasé à la cote 77,50 m NGF. Le jet du débit d'attrait ne doit pas masquer l'entrée de la passe.  
L'échancrure destinée au débit d'attrait est équipée de poutrelles métalliques implantées dans le barrage afin de pouvoir si besoin 
poser des batardeaux. 
Le permissionnaire procède à des visites de contrôle régulières, notamment après chaque crue. Il doit procéder aux opérations 
nécessaires pour garantir la fonctionnalité et la conservation des caractéristiques de la passe. Une vidange annuelle peut être 
demandée par les services de contrôle pour vérifier la fonctionnalité du dispositif. 
Si la passe présente des dysfonctionnements récurrents, le permissionnaire procède à tous travaux d'amélioration nécessaires 
après validation du protocole par le Service Police de l'Eau de la DDTM. 
ARTICLE 4 – Restitution d'un débit minimal 
Le débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des espèces est fixé à 3,9 m3/s ; à raison de 
1,3 m3/s pour la passe à poissons et 2,6 m3/s pour l'échancrure. 
Dans le cas d'un débit à l'amont du barrage inférieur à 3,9 m3/s, le dispositif devra permettre une alimentation de la passe en 
priorité. A cette fin l'échancrure d’attrait pourra être batardée si besoin pendant cette période de débit inférieur à 3,9 m3/s. 
ARTICLE 5 – Organisation générale du chantier 
Le permissionnaire est tenu de réaliser ces travaux dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté. Le 
service chargé de la police de l'eau sera informé au moins quinze jours à l'avance de la date du début des travaux. 
Les travaux ne doivent pas provoquer de pollutions mécaniques ni d'accentuation prolongée de la turbidité de l'eau 
consécutivement à la mise en suspension de particules solides. Le permissionnaire prendra toutes les dispositions nécessaires à 
cet égard. 
Des dispositions seront prises afin de prévenir un déversement accidentel de produits polluants (carburants, huiles) à la suite 
d'avarie sur les engins de chantier (panne ou accident) ou lors des ravitaillements, vidanges, nettoyages et entretien des engins. 
Dans un délai de 2 mois après l'achèvement du chantier, il sera procédé au récolement des travaux aux soins du permissionnaire. 
Le dossier de récolement sera archivé au dossier du barrage mentionné à l'article 7 du présent arrêté. 
ARTICLE 6 – Organisation spécifique du chantier 
Les travaux prévus sont les suivants : 
dévégétalisation de l'ensemble de l'ouvrage, 
nettoyage du coursier, 
nivellement de la crête du barrage à la cote 80,03 m NGF afin d'obtenir un déversement linéaire sur toute la longueur de la crête, 
reconstitution du parement aval du barrage, purge des plaques sous-cavées, apport de matériaux, comblement des fissures, 
coulage de béton, confortement du pied aval du seuil en enrochements bétonnés, 
Construction de la passe à poisson et de l’échancrure d'attrait. 
Les travaux se décomposent en deux temps, d'abord rive droite puis rive gauche en isolant la zone de travaux d'environ 300 m² 
par 2 batardeaux en amont et aval du seuil constitués de matériaux pris sur place. La remise en état est réalisée après validation 
des propositions transmises au service police de l'eau. 
3 système de batardage seront réalisés : 
le batardeau de protection des travaux de remise en état du seuil sera arasé à la cote 80.5m NGF, il sera réalisé par tronçons de 
30 à 40 ml et sera déplacé en fonction de l'avancement des travaux du seuil, 
le batardeau de protection des travaux de la passe mixte sera arasé à la cote 81.43m NGF, 
le batardeau de protection des dispositifs spéciaux (diguette entre la passe et l'échancrure d'attrait) sera arasé à la cote 80.5m 
NGF. 
La végétation retirée du seuil est évacuée afin de ne pas être reprise par l'Adour en cas de montée des eaux. 
ARTICLE 7 - Classement de l’ouvrage et règles relatives à la surveillance 
Le barrage de retenue relève de la classe D au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement. 
Le barrage doit être rendu conforme aux dispositions des articles R214-122 à R214-124, et R214-136 du code de 
l'environnement et à l’arrêté du 29 février 2008 suivant les délais et modalités suivantes : 
constitution (ou mise à jour) du registre à la date de signature du présent arrêté ; 
constitution (ou mise à jour) du dossier à la date de signature du présent arrêté ; 
description de l’organisation mise en place pour assurer l’exploitation et la surveillance de l’ouvrage avant le 31 décembre 
2012 ; 
production des consignes écrites avant le 31 décembre 2012 ; 
réalisation de visites techniques approfondies avant le 31 décembre 2012 puis tous les 10 ans. 
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ARTICLE 8 - Qualité des eaux restituées 
Les eaux restituées au ruisseau en aval du plan d’eau, en période d’exploitation normale (hors des opérations de vidange), le 
sont dans un état de salubrité et de température proche de celui du cours d'eau à l'amont de la zone d'influence du barrage. 
ARTICLE 9 – Vidange et curage 
Le présent arrêté ne vaut pas autorisation pour les opérations de vidange et de curage du plan d'eau. Le permissionnaire devra 
avoir fait au préalable la déclaration ou la demande d'autorisation et avoir obtenu le récépissé de déclaration ou l'autorisation en 
ce qui concerne la rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature pour la vidange du plan d'eau et la rubrique 3.2.1.0. de la nomenclature 
pour le curage de la cuvette du plan d'eau. 
ARTICLE 10 - Espèces invasives  
Le permissionnaire procède à la surveillance de l’éventuelle apparition d’espèces envahissantes animales ou végétales et met en 
œuvre les méthodes curatives qui s’imposent : arrachage mécanique et manuel des plantes après abaissement du plan d’eau, 
piégeage et pêche. 
Parmi ces espèces envahissantes figurent notamment la Jussie (Ludwigia grandiflora, Ludwigia peploides, Lagarosiphon 
(Lagarosiphon major), Myriophylle du Brésil (Myriophylum aquaticum), ainsi que les espèces de poissons, de crustacés et de 
grenouilles susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques dans les eaux visées à l'article R432-5 du code de 
l'environnement. 
ARTICLE 11 – Conformité au dossier et modifications 
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et exploités 
conformément aux plans et contenu du dossier sans préjudice des dispositions de la présente autorisation. 
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à 
l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du 
dossier doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 214-18 du 
code de l'environnement ou tout texte qui pourrait lui être substitué. 
ARTICLE 12 – Caractère de l'autorisation 
L'autorisation est valable 30 ans à partir de la date de notification de cet arrêté au permissionnaire. Si le permissionnaire désire 
obtenir le renouvellement de la présente autorisation, il devra en faire la demande par écrit au Préfet conformément à l’article 
R214-20 du Code de l’Environnement ou tout texte qui pourrait lui être substitué. L'autorisation est accordée à titre personnel, 
précaire et révocable sans indemnité de l'état exerçant ses pouvoirs de police. 
Si le bénéfice de la présente autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à l'article 1, le nouveau 
bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet, conformément à l’article R214-45 du Code de l’Environnement ou tout texte 
qui pourrait lui être substitué. 
Faute pour  le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites, l'administration pourra prononcer 
la déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire 
tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la 
santé publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l'environnement. 
Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire changerait ensuite l'état des 
lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s'il ne maintenait pas constamment les 
installations en état normal de bon fonctionnement. 
ARTICLE 13 - Déclaration des incidents ou accidents 
Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les 
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution 
des travaux et de l'aménagement. 
ARTICLE 14 - Remise en état des lieux 
Si à l’échéance de la présente autorisation, le pétitionnaire décide de ne pas en demander le renouvellement, le préfet peut faire 
établir un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.  
ARTICLE 15 - Accès aux installations 
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou 
activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander 
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 
ARTICLE 16 - Droit des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 17 - Autres réglementations 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas  le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations 
requises par d’autres réglementations. 
ARTICLE 18 – Publication et information des tiers 
Une copie de cet arrêté sera transmise pour affichage pendant une durée minimale d’un mois à la mairie des communes de Aire-
sur-Adour et Barcelonne-du-Gers. 
Ces informations seront mises à disposition du public sur les sites Internet de la préfecture des Landes et du Gers durant une 
durée d’au moins 12 mois. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Landes et de la 
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préfecture du Gers. 
ARTICLE 19 – Voies et délais de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration 
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative. 
Pour les tiers, personnes physiques ou morales, communes intéressées ou leur groupement ce délai de recours est porté à quatre 
ans à compter de la publication ou de l’affichage de la présente autorisation. 
ARTICLE 20 – Exécution 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 
M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Gers 
M. le Directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
M. le Directeur départemental des territoires du Gers, 
MM. les Maires des communes de Aire-sur-Adour et de Barcelonne-du-Gers, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
Mont  de Marsan, le  
10 novembre 2011               
Le Préfet,        
Alain  Zabulon      
Auch, le 10 novembre 2011 
Le Préfet, 
Etienne  Guepratte 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DECLARANT L’INTERET GENERAL AU TITRE DE L’ARTICLE L.211-7 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT LES TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA GOURGUE ET DE LA 
MOULETTE ENTREPRIS PAR LA COMMUNAUTE DES COMMUNES DES GRANDS LACS ET 
CONSTITUANT RECEPISSE DE DECLARATION POUR LES-DITS TRAVAUX 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.211-7, L.214-1 et suivants, L215-14 et suivants, L435-5, R214-88 à 
R.214-104, R435-34 à R435-39 
Vu les articles L.151-36 à L.151-40 et R151-40 à 49 du code rural et de la pêche maritime,  
Vu la délibération de la communauté des communes des Grands Lacs du 24 février 2011 sollicitant la déclaration d'intérêt 
général avec déclaration des travaux de restauration de la Gourgue, 
Vu les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne, 
Vu le dossier déposé au titre des articles L. 214-3 et L211-7 du code de l'environnement considéré complet en date du 18 mai 
2011, présenté par la communauté des communes des Grands Lacs, représentée par Monsieur le Président ALIOTTI Philippe, 
enregistré sous le n°40-2011-00215 et relatif aux travaux de restauration de la Gourgue, 
Vu l'arrêté préfectoral du 06 juin 2011 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 11 juillet au 26 juillet 2011 portant sur 
le territoire de la commune de  Sanguinet, 
Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 13/08/2011, 
Vu l’avis favorable de l’AAPPMA de Sanguinet concernant l’exercice gratuit du droit de pêche pendant 5 ans et des obligations 
de participation à la protection du patrimoine piscicole et des milieux aquatiques en date du 22/08/2011 
Vu l’avis favorable de la Fédération Départementale des AAPPMA des Landes en date du 17/09/2011 
Considérant la nécessité d’obtenir une déclaration d’intérêt général pour que la communauté des communes des Grands Lacs 
puisse intervenir sur la Gourgue et La Moulette, 
Considérant qu'aucune expropriation ne sera réalisée, 
Considérant que les propriétaires riverains ne participeront pas financièrement aux travaux, 
Considérant les mesures envisagées pour protéger le milieu, 
Considérant que le pétitionnaire n’a pas émis de remarques sur le projet d'arrêté préfectoral envoyé conformément à l’article 
R214-94 en date du 25/10/2011 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer  des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Sont déclarés d'intérêt général au titre de l’article L.211-7 du code de l’environnement les travaux de restauration 
de la Gourgue et de la Moulette présentés par la communauté des communes des Grands Lacs, tels que définis à l’article 3 du 
présent arrêté, l'ensemble de ces travaux devant être réalisés aux conditions des articles 4 et suivants du présent arrêté. 
ARTICLE 2 –  Il est donné récépissé de déclaration à la Communauté des communes des Grands Lacs pour les travaux de 
restauration de la Gourgue et de la Moulette dont la réalisation est prévue sur la commune de Sanguinet : 
Sur la Gourgue, depuis la piste forestière jusqu’à l’embouchure avec le lac de Cazaux-Sanguinet, soit un linéaire de 5710 mètres 
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de rivière. 
Sur la Moulette, 435 mètres de rivière en amont de la confluence avec la Gourgue. 
Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de 
l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
concernées sont les suivantes : 
 
 
 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant :  
1° un obstacle à l'écoulement des crues (A)  
2° un obstacle à la continuité écologique  
entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour 
le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation (A)  
b) entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre 
l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (D)  
Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours 
d'eau se définit par la libre circulation des espèces biologiques et par 
le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Déclaration  

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 
profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 
l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 
dérivation d'un cours d'eau: 
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A)  
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D) 

Déclaration Arrêté du 28 juillet 
2007 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des batraciens :  
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) 
2°) Dans les autres cas (D) 

Déclaration  

3.2.1.0 

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé 
à l'article L.215-14 du code de l'environnement réalisé par le 
propriétaire riverain, du maintien et du rétablissement des 
caractéristiques des chenaux de navigation, des dragages visés au 
4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages visés à la 2.1.5.0, le volume des 
sédiments extraits étant au cours d'une année: 1° Supérieur à 2000 m3  
(A) 2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments 
extraits est supérieure ou égale au niveau de référence S1  (A) 3° 
Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
inférieur au niveau de référence S1  (D) L'autorisation est valable 
pour une durée qui ne peut être supérieure à 10 ans. L'autorisation 
prend également en compte les éventuels sous produits et leur 
devenir. 

Déclaration Arrêté du 30 mai 
2008 

 
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références sont indiquées dans le tableau 
ci-dessus et qui est joint au présent récépissé. 
ARTICLE 3 – Les travaux consistent à : 
Une gestion sélective de la rypisilve par les âges et les essences adaptées au cours d’eau (élagage, recépage de souches, 
rajeunissement de cépées …), 
une gestion sélective des embâcles et chablis tout en préservant des habitats favorables à la biodiversité, 
réaliser du bouturage et des plantations des berges par des espèces locales. 
Réaliser des seuils oxygénateurs n’entraînant pas une différence de niveau supérieure à 20 cm par rapport au débit moyen 
annuel et ne constituant pas d’obstacle à la continuité écologique. 
Réhabilitation de la zone humide par enlèvement des chablis et embâcles sur le chenal d’écoulement préférentiel 
L'extraction des arbres dans le lit mineur se fera sans causer de dommage aux berges. 
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ARTICLE 4 – Les travaux sont réalisés manuellement par une entreprise spécialisée, compétente en matière de restauration et 
d'entretien de rivière. Le Service police de l’eau de la DDTM sera informé des modalités et des résultats de la consultation. 
Ces travaux doivent être conformes aux règles de l'art, et respecter la nécessaire préservation du bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques et de l'ensemble des usages existants sur ces rivières. Ils seront réalisés entre la mi-octobre et la fin 
janvier. 
Durant les travaux de déblaiement des bois dans le lit mineur, une attention particulière sera notamment portée au 
substrat dans les secteurs de radiers constituant des zones de frayères potentielles. 
ARTICLE 5 – Pendant la durée des travaux, le permissionnaire veille à ne pas interrompre l'écoulement des eaux. Il doit en outre 
garantir une capacité d'intervention rapide afin d'assurer le repli des installations du chantier en cas de crue consécutive à un 
orage ou un phénomène pluvieux de forte amplitude. Les confluences des ruisseaux et des annexes inondables seront 
déblayées de façon à assurer leur communication avec le cours d'eau après travaux. 
ARTICLE 6 – Pendant la durée des travaux, tout apport aux milieux aquatiques de polluant, immédiat ou différé, est proscrit.  
ARTICLE 7 – Les bois abattus en berges ou récupérés dans le lit mineur sont débités et stockés hors emprise de hautes eaux. Les 
branchages seront broyés. 
ARTICLE 8 – En cas d'incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un désordre dans 
l'écoulement des eaux à l'aval ou à l'amont du site, le permissionnaire doit immédiatement interrompre les travaux, intervenir sur 
l'origine de l'incident provoqué et prendre les dispositions afin de limiter l'effet de l'incident sur le milieu et sur l'écoulement des 
eaux, et d'éviter qu'il ne se reproduise. Il informe également dans les meilleurs délais le Service Police de l'Eau de la DDTM de 
l'incident et des mesures prises pour y faire face. 
ARTICLE 9 – Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et 
agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers pour la réalisation et le suivi des travaux. 
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenant aux habitations sont exemptés de la 
servitude en ce qui concerne le passage des engins. 
ARTICLE 10 – Les travaux de restauration de la Gourgue étant financés majoritairement par des fonds publics, le droit de pêche 
du propriétaire riverain est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée de cinq 
ans, par l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de Sanguinet pour les sections de cours d'eau de la 
Gourgue et de la Moulette définie à l’article 2, sur la commune de Sanguinet.  
Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche pour lui-même, son 
conjoint, ses ascendants et ses descendants. 
Cet exercice gratuit du droit de pêche prend effet à la date de commencement des travaux et pour la durée de ceux-ci. 
ARTICLE 11 – Les travaux débutent à partir du 01 novembre 2011 pour une durée de 5 ans. Cette décision deviendra caduque si 
les travaux n'ont pas fait l'objet d'un commencement avant le 01 février 2012.  
ARTICLE 12 – La communauté des communes des Grands Lacs prévient le Service Police de l'Eau de la DDTM ainsi que le 
Service départemental de l'ONEMA du début et de fin pour chaque opération.  
ARTICLE 13 – Le rétablissement de la continuité écologique du barrage de la Mole n’aura lieu qu’en cas de transfert de la 
gestion hydraulique et propriété foncière de l’ouvrage au pétitionnaire. 
Les études et travaux seront soumis à l’approbation du Service Police de l’eau. 
ARTICLE 14 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’Etat du département des 
Landes. Une ampliation sera adressée à la mairie de Sanguinet qui procédera à l'affichage pendant une durée minimale de deux 
mois. Il est en outre publié dans deux journaux locaux. Il est notifié à l'association agréée de pêche et de protection du milieu 
aquatique de Sanguinet. 
ARTICLE 15 – Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des 
Landes, Monsieur le Président de la communauté des communes des Grands Lacs, Monsieur le Maire de Sanguinet, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Mont de Marsan, le 21 novembre 2011 
Le Préfet des Landes, 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de Pontbriand 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE N° 40-2010-00340 D'AUTORISATION AU TITRE DE L'ARTICLE L.214-3 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT L'AMENAGEMENT  DE LA ZONE D'ACTIVITES 
ÉCONOMIQUES  DE « GUILLAUMET » SUR LA COMMUNE DE GRENADE SUR L'ADOUR. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le Code l'Environnement et notamment  ses articles L.211-1, L.214-1 à L. 241-6 et R.214-1 à R.214-56 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code civil, et notamment son article 640 ; 
Vu les disposition du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne approuvé 
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le 1er décembre 2009 ; 
Vu le dossier de demande d'autorisation complet et régulier déposé au titre de l'article L.214-3 du Code de l'Environnement reçu 
le 29 septembre 2010, présenté par la Communauté de Communes du Pays Grenadois représentée par son Président, enregistré 
sous le n° 40-2010-00340 et relatif à l' Aménagement de la Zone d'Activités Économiques de « Guillaumet » à GRENADE SUR 
L'ADOUR ; 
Vu l'avis de l'ARS  en date du 14 octobre 2011; 
Vu l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 20 juin  au 04 juillet 2011 inclus ; 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur déposés le 21 juillet  2011 ; 
Vu le rapport rédigé par le Service Police de l'Eau et  milieux aquatiques de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer des Landes en date du 14 octobre 2011 ; 
Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques des Landes 
(CODERST) du 8 novembre 2011 ; 
Vu le courrier du 18 novembre 2011 par lequel le pétitionnaire a fait valoir ses observations au projet d'arrêté qui lui a été 
transmis; 
Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de 
l'environnement, notamment une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;       
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la mer des Landes, 
 ARRETE 
OBJET DE L'AUTORISATION 
Objet de l'autorisation  
Le pétitionnaire, COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS GRENADOIS représentée par son Président, est autorisé en 
application de l'article L.214-3 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à 
réaliser l'opération suivante :  
AMENAGEMENT DE LA ZONE D'ACTIVITES ECONOMIQUES DE « GUILLAUMET » A GRENADE SUR L'ADOUR 
Les rubriques définies au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont les 
suivantes : 
 

Rubrique Intitulé Régime 

2.1.5.0 Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) 2° 
Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D) 

Autorisation 

 
Caractéristiques des ouvrages 
La Zone d'Activités Économiques de « Guillaumet » d'une surface desservie de 47,35 hectares se situe sur le territoire de la 
commune de GRENADE SUR L'ADOUR, à proximité de la RD 824, bordée à l'est par le chemin de Caluchet, au Sud par une 
voie de chemin de fer dévolue au transport de marchandises, à l'Ouest par une ancienne zone d'activités et au Nord par des 
terrains agricoles. 
Son emprise est de 9,26 ha et comprend 7,06 ha de surfaces privatives et 2,2 ha de surface collective.  
ASSAINSISSEMENT PLUVIAL 
La gestion des eaux pluviales s'effectue selon les principes suivants : 
Les eaux pluviales des espaces publics et privés sont collectées par un réseau de fossés et de noues propre à la ZAE avant de 
rejoindre le milieu naturel via les ouvrages de rétention et de traitement prévus dans le cadre de l'opération. 
ARTICLE II.1: Gestion particulière des eaux pluviales à la parcelle 
Pour les parcelles privées dont l'imperméabilisation est inférieure à 43 % de leur surface, les eaux pluviales sont collectées et 
dirigées vers le regard de branchement en limite de lot et sans traitement préalable. 
Pour les parcelles dont l'imperméabilisation est supérieure à 43 % de leur surface, les propriétaires mettent en place, sur leur 
parcelle et à leur charge, des aménagements garantissant l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur à un débit 
régulé à 4,2 l/s/ha maximum pour une pluie de retour trente ans. Ce débit régulé s'appliquera au surplus d' eaux pluviales produit 
par l' imperméabilisation supérieure à 43 %. 
Concernant les eaux pluviales collectées sur les voiries et les parkings, chaque propriétaire devra mettre en place sur sa parcelle 
et à sa charge un traitement par séparateur d'hydrocarbures permettant de limiter les concentrations de polluant en sortie de 
propriété à 30mg/l pour les matières en suspension et à 5 mg/l pour les hydrocarbures. 
Les eaux pluviales issue des toitures peuvent être récupérées sur chaque parcelle pour tout usage autre qu'alimentaire et 
corporel, conformément à la réglementation en vigueur (décret du 21/08/2008) ou tout autre texte qui pourrait lui être substitué. 
Les parcelles, quel que soit leur taux d'imperméabilisation, qui sont dévolues à des activités présentant des risques de pollution 
sont équipées de manière à ne pas dégrader la qualité du milieu aquatique. 
Le permissionnaire fournit les notes de calcul justifiant le dimensionnement proposé, le plan d'implantation, les consignes 
spécifiques d'entretien au service police de l'eau et des milieux aquatiques de la direction départementale des territoires et de la 
mer au plus tard deux mois avant le début de réalisation de chaque ouvrage. 
Toute modification (activité, pourcentage d'imperméabilisation ...) est transmise au service police de l'eau et des milieux 
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aquatiques de la direction départementale des territoires et de la mer accompagnée des notes de calcul justificatives au plus tard 
deux mois avant le début de réalisation de chaque ouvrage. 
ARTICLE II. 2 : Les bassins de stockage et de traitement 
Les noues et fossés de stockage et de traitement (à l'exception des dispositifs prévus sur les parcelles présentant de par leur 
activité des risques de pollution) sont non étanches et engazonnés. Ils présentent les caractéristiques suivantes pour l'ensemble 
du bassin versant considéré et pour une pluie de retour trente ans :  
 

Surface du bassin versant intercepté Surface projet Volume total de stockage 
en m3 

Débit de fuite en l/s 

 
38,06 ha 

 
9,26ha 

 
2544  

 
199 

 
Ils sont équipés d'un dispositif d'ajutage muni d'une vanne ou d'un clapet.  
Les noues sont pourvues d'un accès permettant de mettre en œuvre tout type d'entretien (fauchage, faucardage,curage et 
évacuation des boues). 
ARTICLE II. 3 : Risque d'érosion 
Les raccordements entre rejets et écoulements superficiels naturels sont conçus et réalisés dans les règles de l'art afin de 
s'affranchir des problèmes d'érosion. 
ARTICLE II. 4 : Traitement qualitatifs des eaux pluviales  
L'implantation, le dimensionnement et l'exploitation des ouvrages d'assainissement ne provoquent pas de dégradation de l'état 
chimique et écologique des milieux aquatiques. 
PRESCRIPTIONS 
Prescriptions durant le chantier 
Apport de polluants 
Pendant la durée des travaux, tout apport aux milieux aquatiques de polluant ou de charge solide, immédiat ou différé, est 
proscrit. Le permissionnaire prend toutes les dispositions nécessaires à cet égard. 
Les installations de chantier et les zones de stockage de matériaux sont implantées à 50 mètres des fossés. Des dispositifs de 
stockage et de traitement sont mis en place dès le début des travaux, au préalable à tout terrassement, de façon à éviter le 
ruissellement d'eaux chargées vers le milieu naturel. 
Les zones de stockage des carburants, des huiles, des déchets et sous-produits ou autres polluants et les zones d’entretien et de 
ravitaillement des engins se situent à 50 mètres des fossés. Ces zones sont étanchées, ceinturées par des fossés étanches et les 
produits sont évacués par des procès de traitement agréés. La signalétique du chantier précise les interdictions en matière 
d’entretien et d’approvisionnement des engins en zone sensible. 
Les ouvrages de collecte et de traitement des eaux issues des aires de lavage et de stockage des produits présentant un risque de 
pollution des milieux aquatiques superficiels et souterrains, comportent un dispositif de by-pass ou vannage, une grille, une 
surverse évacuant les épisodes pluvieux au-delà de la biennale, un débourbeur-déshuileur principal. 
Terrassement 
La terre végétale décapée est stockée en vue de la remise en état du site. Le dépôt temporaire de la terre ne doit pas nuire aux 
écoulements, ni à la qualité des milieux aquatiques, superficiels et souterrains. La destination des excédents éventuels est 
indiquée au service en charge de la police de l'eau et des milieux aquatiques de la DDTM. 
Pendant les travaux de terrassement, les plate-formes sont inclinées pour faciliter la récupération des eaux par les fossés 
latéraux. Les eaux de ruissellement sur les différents talus et plate-formes projet, collectées par les fossés latéraux provisoires 
sont ensuite recueillies dans des dispositifs de contrôle et de traitement si nécessaires. Ces dispositifs sont mis en place dès le 
début des travaux, au préalable à tout terrassement, de façon à éviter le ruissellement d'eaux chargées vers le milieu naturel. 
Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle (y compris auto contrôle) 
Obligation d'entretien 
Les ouvrages ou installations réalisés par le permissionnaire sont régulièrement entretenus de manière à garantir le bon 
écoulement des eaux, la circulation de la faune, le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques, dont la pérennité doit être assurée.  
L'ensemble des dispositifs d'assainissement et des ouvrages sont régulièrement entretenus de manière à garantir leur bon 
fonctionnement. 
L'entretien du réseau de fossés de collecte des eaux pluviales consiste à retirer tout obstacle à l'écoulement des eaux ou 
diminuant les capacités d'écoulement initial. Les produits issus du curage sont évacués par des filières de traitement appropriées. 
L'entretien est effectué au moins deux fois par an et après chaque épisode pluvieux ayant créé des désordres. 
L'entretien des noues et fossés consiste en : 
la récupération des corps flottants piégés par le système de dégrillage, au moins quatre fois par an et après chaque épisode 
pluvieux ayant créé des désordres ; 
l'évacuation des boues décantées, au moins une fois par an ; 
pour les ouvrages spécifiques, le respect de la norme XP-P16-442 pour les séparateurs à hydrocarbure avec une fréquence 
minimale de 4 fois par an ; 
l'actionnement des vannes d'obturation au moins deux fois par an ; 
le respect des consignes de l'article II.1. 
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L'emploi de produits phytosanitaire pour l'entretien des bassins de stockage, des fossés et des noues enherbés ou non, est 
interdit ; ils sont donc entretenus exclusivement par fauche et exportation. 
Cahier de suivi 
Le pétitionnaire tient à jour un cahier de suivi et d'exploitation des ouvrages dans lequel figurent : 
les interventions d'entretien des ouvrages hydrauliques ; 
les comptes rendus d'exercices d'alerte ; 
les éventuels accidents à l'origine d'une pollution accidentelle. 
Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 
Le permissionnaire établit un plan d'alerte qui détaille la procédure à suivre en cas d'incident et les moyens d’intervention. 
Le plan d'alerte doit s'appuyer notamment sur les principes suivants :  
neutralisation de la pollution ; 
traitement de la pollution ; 
remise en état des milieux et ouvrages atteints ; 
organismes et personnes à contacter ; 
Toutes les consignes prévues par le plan d'alerte sont tenues à jour et datées; le permissionnaire s'assure qu'elles ont bien été 
portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être, y compris lors de la réalisation d'opérations de 
maintenance par des entreprises missionnées par le permissionnaire. 
En cas d'incident lors des travaux et en phase d’exploitation, le pétitionnaire doit immédiatement interrompre les travaux, 
intervenir sur l'origine de l'incident provoqué et prendre les dispositions afin de limiter les effets de l'incident sur le milieu et sur 
l'écoulement des eaux, et afin d'éviter qu'il ne se reproduise. 
DISPOSITIONS GENERALES 
Durée de l'autorisation 
L'autorisation est valable pour vingt ans à compter de la date de notification du présent arrêté. Le permissionnaire est tenu de 
débuter ces travaux dans un délai de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté. 
Le pétitionnaire doit informer le service police de l'eau et des milieux aquatiques de la DDTM des dates de commencement et de 
fin de travaux. 
Avant l’expiration de la présente autorisation, le pétitionnaire, s’il souhaite en obtenir le renouvellement, doit adresser au préfet 
une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis à l’article R 214-20 du code de l’environnement ou 
tout texte qui pourrait lui être substitué. 
Cession – Cessation 
Si le bénéfice de la présente autorisation est transmis à une autre personne que celle mentionnée à l'article 1, le nouveau 
bénéficiaire doit en faire la déclaration au Préfet, conformément à l’article R214-45 du Code de l’Environnement ou tout texte 
qui pourrait lui être substitué. 
La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation indiquée dans la demande 
d'autorisation ou la déclaration, d'un ouvrage ou d'une installation, doit faire l'objet d'une déclaration, par le bénéficiaire ou, à 
défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l'expiration du délai de deux ans ou le 
changement d'affectation. Il est donné acte de cette déclaration. 
ARTICLE IV.3 Exécution des travaux 
Pour l'exécution des travaux, l'exploitation des ouvrages et installations ainsi que pour l'exercice des activités visées dans le 
tableau de classement ci-dessus, le permissionnaire doit se conformer aux dispositions : 
des articles L210-1 et suivants du Code de l'Environnement, 
des dispositions réglementaires déjà en vigueur sur le périmètre de l'installation, 
du présent arrêté, des éléments figurant dans le dossier et ses compléments établis par le permissionnaire lui-même et mis à 
l’enquête publique dès lors qu’elles sont conformes aux prescriptions du présent arrêté. 
En outre, lors de la réalisation de l'installation, de l'ouvrage ou des travaux, dans leur mode d'exploitation ou d'exécution, ou 
dans l'exercice de l'activité, le permissionnaire ne doit en aucun cas dépasser les seuils de déclaration ou d'autorisation des autres 
rubriques de la nomenclature de l’article R214-1 du Code de l’Environnement sans en avoir au préalable obtenu le récépissé de 
déclaration ou l'autorisation correspondante.  
En tout état de cause, toutes les dispositions doivent être prises par le permissionnaire pour réduire au maximum les incidences 
de l'opération sur l'eau et le milieu aquatique, en phase "chantier" comme en phase "exploitation".  
ARTICLE IV.4 Champ d'application 
Les prescriptions de la présente autorisation s’appliquent aux installations, ouvrages, travaux et aménagements listés dans le 
dossier de demande d'autorisation et contenus dans le présent arrêté, ainsi qu'aux équipements proches ou connexes exploités 
par le permissionnaire qui, pouvant ne pas relever de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration, ou 
qui, inférieurs au seuil de déclaration, sont cependant de nature à participer aux incidences sur les eaux ou le milieu aquatique. 
ARTICLE IV.5 Conformité au dossier et modifications 
Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et exploités 
conformément aux plans et contenu du dossier de demande d'autorisation sans préjudice des dispositions de la présente 
autorisation. 
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à 
l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du 
dossier de demande d'autorisation doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, conformément aux 
dispositions de l'article R. 214-18 du code de l'environnement ou tout texte qui pourrait lui être substitué. 
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ARTICLE IV.6 Caractère de l'autorisation 
L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'état exerçant ses pouvoirs de police. 
Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites, l'administration pourra prononcer la 
déchéance de la présente autorisation et, prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître aux frais du permissionnaire tout 
dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la sécurité et de la santé 
publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives aux contraventions au code de l'environnement. 
Il en sera de même dans le cas où, après s'être conformé aux mesures prescrites, le permissionnaire changerait ensuite l'état des 
lieux fixé par cette présente autorisation, sans y être préalablement autorisé, ou s'il ne maintenait pas constamment les 
installations en état normal de bon fonctionnement. 
ARTICLE IV.7 Modification des prescriptions 
A la demande du permissionnaire ou à sa propre initiative, le Préfet peut prendre des arrêtés complémentaires au présent arrêté 
après avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques. 
Ces arrêtés peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des éléments mentionnés à l'article L 211-1 du 
Code de l’Environnement rend nécessaires, ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus justifié. 
ARTICLE IV.8 Déclaration des incidents ou accidents 
Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou incidents intéressant les 
installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement. 
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire prendre les dispositions 
nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
Le permissionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'activité ou de l'exécution 
des travaux et de l'aménagement. 
ARTICLE IV.9 Remise en état des lieux 
Si à l’échéance de la présente autorisation, le pétitionnaire décide de ne pas en demander le renouvellement, le préfet peut faire 
établir un projet de remise en état des lieux total ou partiel accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.  
ARTICLE IV.10 Accès aux installations 
Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou 
activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander 
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 
ARTICLE IV.11 Droit des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE IV. 12 Autres réglementations 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations 
requises par d’autres réglementations. 
ARTICLE IV. 13 : Publication et information des tiers 
Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation sera publié à la diligence des services de la Préfecture 
des LANDES, et aux frais du demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le 
département des LANDES. 
Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information au conseil municipal de GRENADE SUR L'ADOUR. 
Un extrait de la présente autorisation énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les principales 
prescriptions auxquelles cette autorisation est soumise sera affiché à la mairie de GRENADE SUR L'ADOUR pendant une 
durée minimale d’un mois.  
Un exemplaire du dossier de demande d'autorisation sera mis à la disposition du public pour information à la Préfecture des 
LANDES, ainsi qu’à la mairie de la commune de GRENADE SUR L'ADOUR. 
La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet de la préfecture des LANDES pendant une durée d’au 
moins 1 an. 
ARTICLE IV. 14 :Voies et délais de recours 
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent, conformément à l'article 
R. 514-3-1 du code de l'environnement : 
par les tiers dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage en mairie prévu au R. 214-19 du code de 
l'environnement. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage 
du présent arrêté, le délai de recours continue jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service ; 
par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié. 
Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par l'administration 
pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte la décision implicite de rejet de cette demande 
conformément à l'article R.421-2 du code de justice administrative. 
ARTICLE IV. 15 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des LANDES,  
le Maire de la commune de GRENADE SUR L'ADOUR,  
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des LANDES 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des LANDES, et dont une copie sera tenue à la disposition du public à la commune de GRENADE SUR 
L'ADOUR. 
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Mont de Marsan, le 24 novembre 2011 
p/Le Préfet des Landes, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°458 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE RENFORCEMENT DU RESEAU BT SUR POSTE P193 «BIAOU» SUR LA 
COMMUNE DE DAX. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 6 octobre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine (ERDF) à Dax, 
Vu la conférence inter service en date du 12 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Dax  le 24 octobre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté d'Agglomération du Grand Dax le 17 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 14 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de Total  Infrastructures Gaz France à Pau le 17 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont-de-Marsan le 17 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Prévention des Risques 
et Défense le 17 octobre 2011 et bureau Police de l'Eau le 20 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter, les ouvrages prévus au projet présenté le 6 octobre 2011 (1) sous réserve de se conformer aux 
dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 
distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les ouvrages 
France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le demandeur de 
l’obtention d'un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  
préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau aérien France Télécom.  
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME - Prescriptions relatives à la prise en compte des risques: 
Avis de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, service Prévention des Risques et Défense, 
annexé au présent arrêté. 
Les prescriptions contenues dans l'avis ci-joint devront être respectées. 
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ARTICLE 5 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Dax et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Dax pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 29 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N°459 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE ALIMENTATION TJ PIVOT SCEA LE DOMAINE DE GUISOUA SUR LA 
COMMUNE DE COMMENSACQ. 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, à certains de ses agents,  
Vu le projet présenté le 21 octobre 2011  par le Syndicat d'Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à Mont de Marsan, 
Vu la conférence inter service en date du 26 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Madame le maire de Commensacq le 4 novembre 2011, 
Monsieur le président de la communauté de communes de la Haute Lande le 2 novembre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 2 novembre 2011, 
Monsieur le directeur ERDF-GDF Sud Aquitaine à Bayonne le 15 novembre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan bureau Prévention des Risques 
et Défense le 14 novembre 2011, bureau Police de l'Eau le 22 novembre 2011et bureau Forêt -Environnement le 8 novembre 
2011, 
Monsieur le directeur du Parc Régional des Landes de Gascogne à Belin-Béliet le 14 novembre 2011. 
Sur proposition , du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
Le SYDEC est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 21 octobre 2011(1) sous réserve de se conformer 
aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 
les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages HTA et BT d’EDF et les 
ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette autorisation ne dispense pas le 
demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et d’une autorisation d’urbanisme 
(déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter la présence d’un réseau enterré France Télécom. 
Avis de Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations France 
Télécom afin d’en assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier: 
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Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l’entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME - Prescriptions relatives à la nature: 
Avis de Monsieur le directeur du Parc naturel régional des Landes de Gascognes à Belin Béliet annexé au présent arrêté. 
Les prescriptions contenues dans l'avis ci-joint devront être respectées. 
ARTICLE 5 IEME. - Publication: 
Madame le maire de Commensacq et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Commensacq pendant 
deux mois. 
Mont de Marsan, le 29 novembre 2011, 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE INTER-PREFECTORAL DECLARANT L’INTERET GENERAL AU TITRE DE L’ARTICLE 
L.211-7 DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT (CE), LES TRAVAUX DE RESTAURATION ET 
D’ENTRETIEN DE LA VEGETATION DE L’ADOUR, DU GAVE DE PAU, DU GAVE D’OLORON ET 
DES GAVES REUNIS, ENTREPRIS PAR LE SYNDICAT MIXTE DES BERGES DU BAS ADOUR ET 
CONSTITUANT RECEPISSE DE DECLARATION AU TITRE DE L’ARTICLE L214-3 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT, POUR LES-DITS TRAVAUX 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Officier de la Légion d’Honneur, 
Vu le code de l’environnement, notamment le livre II, 
Vu les articles L.151-36 à L.151-40 et R151-40 à 49 du code rural et de la pêche maritime,  
Vu les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne, 
Vu la délibération du conseil syndical du 18 février 2011 sollicitant la déclaration d'intérêt général avec déclaration des travaux 
de restauration et d’entretien de la végétation de l’Adour et des Gaves, 
Vu le dossier déposé au titre des articles L. 214-3 et L211-7 du code de l'environnement considéré complet et régulier en date du 
12 août 2011, présenté par le syndicat mixte des berges du Bas Adour (SYMBBA), représenté par Monsieur le Président 
CASTERAA Jean Louis, enregistré sous le n°40-2011-00223 et relatif aux travaux de restauration et d’entretien de la végétation 
de l’Adour et des Gaves, 
Vu l'arrêté inter-préfectoral du 26 août 2011 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique du 26 septembre au 10 octobre 2011 
portant sur le territoire de la commune de Angoumé, Bayonne, Cauneille, Dax, Habas, Hastingues, Josse, Labatut, Mees, Orist, 
Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port de Lanne, Rivière, Saint Barthélémy, Saint Cricq du Gave, Saint Etienne d'Orthe, Saint 
Geours de Maremne, Saint Jean de Marsacq, Saint Laurent de Gosse, Saint Martin de Hinx, Saint Martin de Seignanx, Saint 
Paul lès Dax, Sainte Marie de Gosse, Saubusse, Sorde l'Abbaye, Tarnos, 
Vu l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 26/10/2011, 
Considérant la nécessité d’obtenir une déclaration d’intérêt général pour que le syndicat mixte des berges du Bas Adour puisse 
intervenir sur l’Adour et les Gaves, 
Considérant qu'aucune expropriation ne sera réalisée, 
Considérant  que les propriétaires riverains ne participeront pas financièrement aux travaux, 
Considérant  les mesures envisagées pour protéger le milieu, 
Considérant que le pétitionnaire n’a pas émis de remarques sur le projet d'arrêté préfectoral envoyé conformément à l’article 
R214-94 en date du 09/11/2011, 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer  des Landes, 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer  des Pyrénées-Atlantiques, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Sont déclarés d'intérêt général au titre de l’article L.211-7 du code de l’environnement les travaux de restauration 
et d’entretien de la végétation de l’Adour, du Gave de Pau, de Gave d’Oloron et des Gaves Réunis, présentés par le syndicat 
mixte des berges du Bas Adour (SYMBBA), tels que définis à l’article 3 du présent arrêté, l'ensemble de ces travaux devant être 
réalisés aux conditions des articles 4 et suivants du présent arrêté. 
ARTICLE 2 –  Il est donné récépissé de déclaration, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, au syndicat mixte 
des berges du Bas Adour pour les travaux de restauration et d’entretien de la végétation de l’Adour, du Gave de Pau, de Gave 
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d’Oloron et des Gaves Réunis dont la réalisation est prévue sur les communes de Angoumé, Bayonne, Cauneille, Dax, Habas, 
Hastingues, Josse, Labatut, Mees, Orist, Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port de Lanne, Rivière, Saint Barthélémy, Saint Cricq 
du Gave, Saint Etienne d'Orthe, Saint Geours de Maremne, Saint Jean de Marsacq, Saint Laurent de Gosse, Saint Martin de 
Hinx, Saint Martin de Seignanx, Saint Paul lès Dax, Sainte Marie de Gosse, Saubusse, Sorde l'Abbaye, Tarnos. 
Les travaux d’entretien et de restauration portent sur l’Adour, le Gave de Pau, le Gave d’Oloron et les Gaves Réunis dans les 
départements des Landes et des Pyrénées-Atlantiques, soit environ sur 150 Kms de cours d’eau répartis comme suit : 
- Rive droite de l'Adour du pont du chemin de fer à Dax jusqu'au Bec des Gaves : 33 Kms 
- Rive gauche de l'Adour du pont du chemin de fer à Dax jusqu'au Bec des Gaves : 33 Kms 
- Rive droite de l'Adour du Bec des Gaves au pont de l'A63 à Bayonne: 23 kms 
- Gave d'Oloron et Réunis rive droite, de la limite communale de Sorde-l'Abbaye avec Caresse-Cassaber jusqu'au Bec des Gaves 
: 16 Kms 
- Gave d'Oloron et Réunis rive Gauche, de la limite communale entre Sorde-l'Abbaye et Léren jusqu'au Peyrehorade: 10 kms 
- Gave de Pau rive droite, de la limite communale entre Habas et Puyoo jusqu'à la confluence avec le Gave d'Oloron: 14 kms 
- Gave de Pau rive gauche, de la limite communale entre Saint-Cricq-du-Gave et Lahontan: 8 Kms 
Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de 
l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement 
concernées sont les suivantes : 

Rubrique Intitulé Régime 

Arrêtés de 
prescriptions 
générales 
correspondant 

3.2.1.0 

Entretien de cours d'eau ou de canaux, à l'exclusion de l'entretien visé à 
l'article L.215-14 du code de l'environnement réalisé par le propriétaire 
riverain, du maintien et du rétablissement des caractéristiques des chenaux 
de navigation, des dragages visés au 4.1.3.0 et de l'entretien des ouvrages 
visés à la 2.1.5.0, le volume des sédiments extraits étant au cours d'une 
année:  
1° Supérieur à 2000 m3  (A)  
2° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
supérieure ou égale au niveau de référence S1  (A)  
3° Inférieur ou égal à 2000 m3 dont la teneur des sédiments extraits est 
inférieur au niveau de référence S1  (D) L'autorisation est valable pour 
une durée qui ne peut être supérieure à 10 ans. L'autorisation prend 
également en compte les éventuels sous produits et leur devenir. 

Déclaration Arrêté du 30 mai 
2008 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de nature à détruire les 
frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens :  
1°) Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) 
2°) Dans les autres cas (D) 

Déclaration  

 
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté dont les références sont indiquées dans le tableau 
ci-dessus et qui est joint au présent arrêté. 
ARTICLE 3 – Les travaux consistent à : 
- Une gestion sélective de la ripisilve par les âges et les essences adaptées au cours d’eau (élagage, recépage de souches, 
rajeunissement de cépées, suppression des espèces exotiques et/ou invasives…), 
- une gestion sélective des embâcles et chablis tout en préservant des habitats favorables à la biodiversité. 
Les travaux seront réalisés sans causer de dommage aux berges et aux digues. Les bois abattus en berges ou récupérés dans le lit 
mineur sont débités et stockés en accord avec le propriétaire et hors emprise de hautes eaux. Les branchages seront broyés. 
Durant les travaux de déblaiement des bois dans le lit mineur, les secteurs de radiers constituant des zones de frayères 
potentielles et les stations à Angélique des Estuaires seront évités. 
ARTICLE 4 – Les travaux sont réalisés par une entreprise spécialisée, compétente en matière de restauration et d'entretien de 
rivière. Le Service Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques de la DDTM 40 et de la DDTM 64 seront informés des modalités 
et des résultats de la consultation. 
Ces travaux doivent être conformes aux règles de l'art, et respecter la nécessaire préservation du bon fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques et de l'ensemble des usages existants sur ces rivières. Ils seront réalisés entre la mi-septembre et la fin 
mars. 
ARTICLE 5 – Pendant la durée des travaux, le permissionnaire veille à ne pas interrompre l'écoulement des eaux. Il doit en outre 
garantir une capacité d'intervention rapide afin d'assurer le repli des installations du chantier en cas de crue consécutive à un 
orage ou un phénomène pluvieux de forte amplitude. Les confluences des ruisseaux et des annexes inondables seront déblayées 
de façon à assurer leur communication avec le cours d'eau après travaux. 
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ARTICLE 6 – Pendant la durée des travaux, tout apport aux milieux aquatiques de polluant, immédiat ou différé, est proscrit.  
ARTICLE 7 – En cas d'incident lors des travaux, susceptible de provoquer une pollution accidentelle ou un désordre dans 
l'écoulement des eaux à l'aval ou à l'amont du site, le permissionnaire doit immédiatement interrompre les travaux, intervenir sur 
l'origine de l'incident provoqué et prendre les dispositions afin de limiter l'effet de l'incident sur le milieu et sur l'écoulement des 
eaux, et d'éviter qu'il ne se reproduise. 
Il informe également dans les meilleurs délais le Service Police de l'Eau et des Milieux Aquatiques de la DDTM 40 de l'incident 
et des mesures prises pour y faire face. 
ARTICLE 8 – Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et 
agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers pour la réalisation et le suivi des travaux. 
Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenant aux habitations sont exemptés de la 
servitude en ce qui concerne le passage des engins. 
ARTICLE 9 – Les travaux débutent à partir du 01 décembre 2011 pour une durée de 5 ans. Cette décision deviendra caduque si 
les travaux n'ont pas fait l'objet d'un commencement avant le 01 mars 2012.  
ARTICLE 10 – Le syndicat mixte des berges du Bas Adour prévient le Service Police de l'Eau de la DDTM 40, de la DDTM 64, 
ainsi que les Services Départementaux de l'Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques des Landes (ONEMA) des 
Landes et des Pyrénées-Atlantiques du début et de fin pour chaque opération annuelle.  
ARTICLE 11 – Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site internet pendant un an des 
préfectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques. Une ampliation sera adressée aux mairies de Angoumé, Bayonne, 
Cauneille, Dax, Habas, Hastingues, Josse, Labatut, Mees, Orist, Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port de Lanne, Rivière, Saint 
Barthélémy, Saint Cricq du Gave, Saint Etienne d'Orthe, Saint Geours de Maremne, Saint Jean de Marsacq, Saint Laurent de 
Gosse, Saint Martin de Hinx, Saint Martin de Seignanx, Saint Paul lès Dax, Sainte Marie de Gosse, Saubusse, Sorde l'Abbaye, 
Tarnos qui procéderont à l'affichage pendant une durée minimale de deux mois. Il est en outre publié dans deux journaux 
régionaux ou locaux.  
ARTICLE 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, Le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-
atlantiques, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, le Directeur Départemental des Territoires et de 
la Mer des Pyrénées-atlantiques, Monsieur le Président du syndicat mixte des berges du Bas Adour , Messsieurs les Maires de 
Angoumé, Bayonne, Cauneille, Dax, Habas, Hastingues, Josse, Labatut, Mees, Orist, Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port de 
Lanne, Rivière, Saint Barthélémy, Saint Cricq du Gave, Saint Etienne d'Orthe, Saint Geours de Maremne, Saint Jean de 
Marsacq, Saint Laurent de Gosse, Saint Martin de Hinx, Saint Martin de Seignanx, Saint Paul lès Dax, Sainte Marie de Gosse, 
Saubusse, Sorde l'Abbaye, Tarnos sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Pau, le 30 novembre 2011                             
P/Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Le Secrétaire Général 
Jean-Charles GERAY                                                                                      
Mont de Marsan, le 25 novembre 2011      
P/Le Préfet des Landes            
Le Secrétaire Général  
Romuald de PONT BRIAND           
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 460 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MISE EN SOUTERRAIN HTA ST YAGUEN D'AUDON SUR LES 
COMMUNES DE SAINT YAGUEN ET CARCEN PONSON 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite,  
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011 n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
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Vu le projet présenté le 5 mai 2010 et modifié le 28 septembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud Aquitaine 
(ERDF) à Bayonne, 
Vu la conférence inter service en date du 6 mai 2010 et du 29 septembre 2011,                                                                                            
Vu les avis formulés par : 
Madame le maire de Carcen-Ponson le 18 novembre 2011, 
Monsieur le maire de Saint Yaguen le 25 novembre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 21 mai 2010, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont de Marsan  le 11 mai 2010, 
Monsieur le président de la Communauté de communes du Pays Tarusate à Tartas le 18 mai 2010, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 23 
août 2010,  bureau Prévention des Risques et Défense le 31 mai 2010, 
Monsieur le directeur de Total Infrastructures Gaz France à Pau  le 10 mai 2010, 
Monsieur l'architecte des bâtiments de France à Mont de Marsan le 10 novembre 2011, 
Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Tartas le 28 novembre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes,     
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 5 mai 2010 (1) et modifié le 28 septembre 2011 sous 
réserve de se conformer aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages 
HTA et BT d’EDF et les ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette 
autorisation ne dispense pas le demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et 
d’une autorisation d’urbanisme (déclaration  préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent 
expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter l'existence d’un réseau France Télécom. 
Avis  de Monsieur le Directeur de france télécom à Mt de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations FT afin d’en 
assurer leur protection. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis de Madame le maire de Carcen Ponson annexé au présent arrêté. 
Avis de Monsieur le Président de la communauté de communes du Pays Tarusate annexé au présent arrêté. 
Avis  de Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de Tartas annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l'entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Prescriptions relatives à la prise en compte du risque : 
Avis et carte de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, bureau Prévention des Risques et 
Défense (P.R.D.) annexés au présent arrêté. 
Les prescriptions contenues dans l'avis ci-joint devront être respectées. 
ARTICLE 5 IEME. - Publication: 
Madame le maire de Carcen-Ponson, Monsieur le maire de Saint Yaguen et Monsieur le directeur départemental des territoires 
et de la mer des Landes sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage 
dans les mairies de Carcen-Ponson et Saint Yaguen pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 30 novembre 2011 
Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME        
 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
ARRETE DDTM/SCRPP/UTAC/2011/N° 461 AUTORISANT LES TRAVAUX D'ALIMENTATION EN 
ENERGIE ELECTRIQUE MISE EN SOUTERRAIN HTA DEPART CASTEIGNOS SUR LA COMMUNE 
DE NASSIET 
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Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des collectivités locales et notamment son article 34, 
Vu le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d’énergie et abrogeant les décrets du 3 avril 1908, 24 avril 1923 et 14 octobre 1924, 
Vu le décret n°75-781 du 14 août 1975 modifiant le décret du 29 juillet 1927 portant règlement d’administration publique pour 
l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et notamment l’article 50 du dit décret, 
Vu le décret n°82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’Etat 
dans les départements, 
Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 du ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de 
l’aménagement du territoire et de l’environnement et le secrétaire d’Etat à l’industrie, déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, 
Vu l'arrêté préfectoral PR/DAECL/2011-1055 du 12 septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes, 
Vu l'arrêté DDTM/SG/BAJ/2011 n°366 du 12 septembre 2011 portant subdélégation de signature de Monsieur Thierry 
VIGNERON, directeur départemental des territoires et de la mer des Landes à certains de ses agents, 
Vu le projet présenté le 5 octobre 2011 et modifié le 28 novembre 2011 par Electricité Réseau Distribution France Sud 
Aquitaine (ERDF) à Bayonne, 
Vu la conférence inter service en date du 12 octobre 2011, 
Vu les avis formulés par : 
Monsieur le maire de Nassiet le 15 octobre 2011, 
Monsieur le directeur de France Télécom à Mont de Marsan le 14 octobre 2011, 
Monsieur le directeur du SYDEC à Mont de Marsan  le 29 novembre 2011, 
Monsieur le président de la Communauté de communes Côteaux et Vallées des Luys à Amou le 13 octobre 2011, 
Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes à Mont de Marsan, service Police de l'Eau le 20 
octobre 2011,  
Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de St Sever le 19 octobre 2011. 
Sur proposition, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER. - Prescriptions générales: 
ERDF est autorisé à exécuter les ouvrages prévus au projet présenté le 5 octobre 2011 et modifié le 28 novembre 2011 (1) sous 
réserve de se conformer aux dispositions de l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 déterminant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique et de la convention relative au voisinage entre les ouvrages 
HTA et BT d’EDF et les ouvrages France Télécom, ainsi qu’aux prescriptions spéciales des services consultés. Cette 
autorisation ne dispense pas le demandeur de l’obtention d’un accord de voirie auprès du gestionnaire de la voie concernée et 
d’une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire) si nécessaire. Les droits des tiers sont et demeurent 
expressément réservés. 
ARTICLE 2 IEME. - Prescriptions relatives à la cohabitation entre les concessionnaires: 
Il y a lieu de noter l'existence d’un réseau France Télécom souterrain, enterré à proximité. 
Avis  de Monsieur le Directeur de france télécom à Mt de Marsan annexé au présent arrêté. 
L’implantation des ouvrages devra respecter les distances précisées dans la note de France Télécom du 1er mars 1994 et EDF du 
11 juillet 1993, les prescriptions de l’arrêté du 26 avril 2002 et les prescriptions du protocole de coordination pour la 
construction des réseaux de décembre 1997. 
L’entreprise chargée des travaux devra se renseigner par DICT pour connaître la position exacte des installations FT afin d’en 
assurer leur protection. 
Avis  de Monsieur le Directeur du SYDEC à Mt de Marsan : 
il sera nécessaire de changer le poste P5 Bourg par un poste de puissance 250 KVA comme dessiné sur le plan annexé au 
présent arrêté. 
ARTICLE 3 IEME. - Prescriptions relatives à la protection du domaine public routier : 
Avis  de Monsieur le responsable de l'unité territoriale départementale de St Sever annexé au présent arrêté. 
Le remblaiement et la coupe type des tranchées seront exécutés conformément aux directives de la convention passée entre le 
Conseil Général des Landes et les concessionnaires des réseaux. 
Avant tout commencement d’exécution des travaux, le maître d’ouvrage devra obtenir une autorisation de voirie et l’entreprise 
un arrêté réglementant la circulation auprès des gestionnaires des voies. 
Un mois au moins avant de commencer les travaux, le maître d’ouvrage ou à défaut  l'entreprise, devra déposer une demande 
d’autorisation d’entreprendre des travaux auprès des gestionnaires des voies. 
ARTICLE 4 IEME. - Publication: 
Monsieur le maire de Nassiet et Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer des Landes sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans le département des Landes ainsi que par voie d’affichage dans la mairie de Nassiet pendant deux mois. 
Mont  de Marsan, le 29 novembre 2011 
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Pour le préfet et par délégation, 
Pour le directeur et par délégation, 
Le chef de l'unité territoriale, 
Thierry AIME 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ACTE DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT 
Par arrêté préfectoral PR/CAB n° 2011-250 en date du 2 novembre 2011, la médaille de bronze pour Acte de Courage et de 
Dévouement a été décernée à Messieurs Aurélien DENIS et Baptiste PEGORIE. 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 247 PORTANT INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans le magasin LES GALERIES LAFAYETTES 
situé 13 rue saint vincent à DAX présentée par Monsieur Franck SCHWERM  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Franck SCHWERM est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0162, à savoir : 
- 12 caméras intérieures 
-   1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 1 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
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préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Franck SCHWERM, 13 rue saint vincent  à Dax. 
Mont de Marsan, le 24 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 204 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située 33 route de Dax à HINX ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu 'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0179, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
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l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 205 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située 39 rue de Mont-de-Marsan à LABRIT ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0180, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
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vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 206 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située 165 route de Bordeaux à PISSOS ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
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au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0181, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 207 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 115 du 22 février 2008 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
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Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour son 
agence bancaire située place de la faïencerie  à SAMADET ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011  ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –    LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0182. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 115 du 22 
février 2008 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique  
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 115 du 22 février 2008 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE 304 boulevard DU PRESIDENT WILSON à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 208 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située 27 rue Lesbordes à PONTONX SUR ADOUR ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0183, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
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des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 212 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 628 du 6 octobre 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé dans le magasin RELAY FRANCE (Commerce - 
livres - presse) situé à la gare SNCF à DAX présentée par Monsieur Btissam KHAYAT  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –  Monsieur Btissam KHAYAT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la 
demande enregistrée sous le n° 2011/0184. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 628  du 6 
octobre 2006 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 628 du 6 octobre 2006  demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
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exemplaire sera adressé à Monsieur Btissam KHAYAT  55 rue Deguingand à LEVALLOIS-PERRET. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 209 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située route de Bordeaux à SABRES ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0185, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
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desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 210 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour 
son agence bancaire située 67 avenue Saint Saturnin à YGOS SAINT SATURNIN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –   LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0186, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
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du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE, 304 boulevard du Président Wilson à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 211 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 422 du 28 juin 2006 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par le CREDIT AGRICOLE D'AQUITAINE pour son 
agence bancaire située 234 rue Maurice Menton à SAINT PAUL LES DAX ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011  ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –    LE CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au 
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0187. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 422 du 28 
juin 2006 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur : 
- 2 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique  
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 422 du 28 juin 2006 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au CREDIT AGRICOLE D’AQUITAINE 304 boulevard DU PRESIDENT WILSON à BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
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BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 213 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement McDONALD'S - RDS SAS 
situé rond-point du Vignau à MONT DE MARSAN présentée par Monsieur Dominique SOULETIS  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Dominique SOULETIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0188, à savoir : 
- 7 caméras intérieures 
- 3 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
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sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Dominique SOULETIS, rond-point du Vignau à MONT DE MARSAN. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 214 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans l’établissement McDONALD'S – RMI SARL 
situé rue des jardins à DAX présentée par Monsieur Dominique SOULETIS  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Dominique SOULETIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0189, à savoir : 
- 3 caméras intérieures 
- 4 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
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préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Dominique SOULETIS, rond-point du Vignau à MONT DE MARSAN. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 215 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 190 du 12 juillet 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé dans l’établissement McDONALD'S - SBM SARL 
situé 1 avenue de la liberté à SAINT PAUL LES DAX présentée par Monsieur Dominique SOULETIS  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –  Monsieur Dominique SOULETIS est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2011/0190. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 190  du 12 
juillet 2010 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 3 caméras intérieures 
- 2 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 190 du 12 juillet 2010 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Dominique SOULETIS, 1 avenue de la liberté à SAINT PAUL LES DAX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
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ARRETE N° 216 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 62 du 1er mars 2010 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé dans le magasin EURL LAVERIE DES ARENES 
situé 2 boulevard Albert Camus - Résidence les Jardins d'Acqs  à DAX présentée par Madame Delphine CAMESCASSE  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER –  Madame Delphine CAMESCASSE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à 
la demande enregistrée sous le n° 2011/0191. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 62 du 1er 
mars 2010 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 1 caméra intérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 62 du 1er mars 2010  demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Madame Delphine CAMESCASSE, 2 boulevard Albert Camus - Résidence les Jardins d'Acqs à DAX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 248 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans son magasin SKATE & THE CITY - JOE 
L'INDIEN EURL situé 9bis place Saint-Roch  à MONT DE MARSAN présentée par Monsieur Olivier BIARROTTE  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vul'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Olivier BIARROTTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0192, à savoir : 
- 2 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier BIARROTTE, 9bis place Saint-Roch à MONT DE MARSAN. 
Mont de Marsan, le 24 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 217 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans la PHARMACIE BOUREAU EURL située 96 
avenue Frédéric Bastiat à RION DES LANDES présentée par Madame Maylis BOUREAU  ; 
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Madame Maylis BOUREAU est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0193, à savoir : 
- 2 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Madame Maylis BOUREAU  96 avenue Frédéric Bastiat à RION DES LANDES. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 218 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
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modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans son école SARL OJB PARACHUTISME 
située à l’aérodrome à MIMIZAN présentée par Monsieur Olivier JEAN-BAPTISTE  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Olivier JEAN-BAPTISTE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0194, à savoir : 
- 1 caméra intérieure 
- 3 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier JEAN-BAPTISTE à MIMIZAN. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
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BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 219 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l’hôtel L'OCEAN situé 85 avenue Georges 
Pompidou à CAPBRETON présentée par Monsieur Georges DE BETONO  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Georges DE BETONO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0195, à savoir : 
- 4 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
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ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Georges DE BETONO, 85 avenue Georges Pompidou à CAPBRETON. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 220 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans le restaurant HOSSEGOR SUSHI situé 3 quai 
de la pêcherie à CAPBRETON présentée par Monsieur Anthony CHARTIER  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Anthony CHARTIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0196, à savoir : 
- 3 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
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changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Anthony CHARTIER, 3 quai de la pêcherie à CAPBRETON. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 221 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection dans la boulangerie LE FOURNIL DE LOUIS 
située 110 avenue de Mimizan à PONTENX LES FORGES présentée par Monsieur Eric HERGUIDO  ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur Eric HERGUIDO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0197, à savoir : 
- 2 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
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sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur Eric HERGUIDO, 110 avenue de Mimizan à PONTENX LES FORGES. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 222 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 1 place Marsan à BISCARROSSE ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0198. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 4 caméras intérieures 
- 2 caméras visionnant la voie publique 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
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Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 223 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  place de la mairie à CAPBRETON ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0198. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 3 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 224 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 402 du 18 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
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CHARENTS pour son agence bancaire située  16 rue de la halle à DAX ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0202. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 402 du 18 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 8 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 402 du 18 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 225 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 402 du 18 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  1 rue des écoles à DAX ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0204. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 402 du 18 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 402 du 18 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
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BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 226 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  place Pascal Duprat à HAGETMAU ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0206. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 227 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  8 rue François Mitterrand à LABOUHEYRE ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
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ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0208. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 228 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située route de Bordeaux à MIMIZAN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0210. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
 
BUREAU DU CABINET 
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ARRETE N° 229 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 355 avenue Foch à MONT DE MARSAN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0212. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 230 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 13 rue Léon Gambetta à MONT DE MARSAN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0214. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
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mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 5 caméras intérieures 
- 2 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 231 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située Grande Rue à MONTFORT EN CHALOSSE ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0216. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 232 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
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10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 23 rue Roger Salengro à MORCENX ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0218. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 233 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située rue Frédéric Bastiat à MUGRON ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
Article 1er – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0220. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
Article 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
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Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
Article 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 234 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 10 rue Saint-Barthélémy à PARENTIS EN BORN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0222. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 235 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
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73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 402 du 18 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située place Aristide Briand à PEYREHORADE ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0224. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 402 du 18 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 3 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 402 du 18 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 236 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située rue Gambetta à POUILLON ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0226. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
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LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 237 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située place Pijorin à ROQUEFORT ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0228. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 1 caméra intérieure 
- 1 caméra extérieure 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 238 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 90 avenue de la résistance à SAINT PAUL LES DAX ; 
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Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0230. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 4 caméras intérieures 
- 2 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 239 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 402 du 18 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 65 avenue Camille Brettes à SAINT PIERRE DU MONT ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0232. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 402 du 82 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 3 caméras intérieures 
- 2 caméras extérieures  
- 1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 402 du 18 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
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BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 240 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située 14 place de Verdun à SAINT SEVER ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0234. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 4 caméras intérieures 
- 1  caméra extérieure 
-    1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 241 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  place Robert Lassalle à SOUSTONS ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
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renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0236. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
-    1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 242 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  place Gambetta à TARTAS ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0238. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 2 caméras extérieures 
-    1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
 
 
BUREAU DU CABINET 
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ARRETE N° 243 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  place Bel Air à VILLENEUVE DE MARSAN ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0240. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 2 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
-    1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 244 PORTANT MODIFICATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment son article 
10 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 359 du 12 mai 1998 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ; 
Vu la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé par la CAISSE D'EPARGNE AQUITAINE POITOU-
CHARENTS pour son agence bancaire située  18 boulevard Jacques Duclos à TARNOS ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES est autorisée, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0242. 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 359 du 12 
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mai 1998 susvisé. 
ARTICLE 2 – Les modifications portent sur :  
- 4 caméras intérieures 
- 1 caméra extérieure 
-    1 enregistreur numérique 
ARTICLE 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 359 du 12 mai 1998 demeure applicable. 
ARTICLE 4 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à   LA CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES, 61 rue du château d'eau à 
BORDEAUX. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 245 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection aux abords du HALL DES SPORTS ET du COURT 
DE TENNIS présentée par Monsieur le Maire de CLERMONT ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur le Maire de CLERMONT est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0244, à savoir : 
- 3 caméras extérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
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ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de CLERMONT. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
BUREAU DU CABINET 
ARRETE N° 246 PORTANT AUTORISATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation modifiée, relative à la sécurité, notamment ses articles 
10 et 10-1 ; 
Vu le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
modifiée susvisée ; 
Vu les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant à certains propriétaires 
exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ; 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
Vu la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative à l'application des articles10 et 10-1 de la loi n°95-
73 modifiée susvisée ; 
Vu la circulaire du 3 août 2007 annexée à l’arrêté susvisé ; 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à la mairie située 124 rue de l'Armagnac présentée 
par Monsieur le Maire de GABARRET ; 
Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 14 octobre 2011 ; 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet de la préfecture des Landes  ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Monsieur le Maire de GABARRET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0245, à savoir : 
- 3 caméras intérieures 
- 1 enregistreur numérique 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
Protection des bâtiments publics. 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
ARTICLE 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de 
vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans 
lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du 
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
ARTICLE 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
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ARTICLE 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction 
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
ARTICLE 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises 
sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement 
impliquer seront données à toutes les personnes concernées. 
ARTICLE 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute 
personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable 
du système ou de son exploitation. 
ARTICLE 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés. 
ARTICLE 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services 
préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - 
changement affectant la protection des images). 
ARTICLE 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis 
à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 
janvier 1995 et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée susvisée. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
ARTICLE 10 – La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture . 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de la date de 
sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
ARTICLE 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des 
cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
ARTICLE 12 – Monsieur le Directeur de Cabinet de la Préfecture des Landes est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de GABARRET. 
Mont de Marsan, le 17 octobre 2011  
LE PREFET, 
Pour le préfet et par délégation 
le Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
MINISTERE DE L’INTERIEUR 
DELEGATION DE GESTION 
Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, relatif à la délégation de gestion dans les services de l’Etat ; 
Vu le décret n° 85-1057 du 2 octobre 1985 modifié, relatif à l’organisation de l’administration centrale du ministère de 
l’intérieur et de la décentralisation ; 
Vu l’arrêté du 22 avril 2005 modifié, portant organisation et attributions de la direction de la sécurité civile ;  
Il est convenu ce qui suit : 
La présente délégation  est conclue entre :  
- Le préfet, directeur de la sécurité civile – le délégant  
Et 
- Le préfet du département des Landes - le délégataire  
ARTICLE 1 : Objet de la délégation  
La délégation a pour effet de confier au délégataire la réalisation, en son nom, pour son compte, et sous son contrôle, des actes 
de gestion et d’ordonnancement relatifs aux dépenses et aux recettes effectuées au sein des unités opérationnelles créées 
localement à cet effet, sur les programmes 128 « coordination des moyens de secours » et 161 « interventions des services 
opérationnels ».  
Le délégant  reste responsable des crédits et assure le pilotage des AE et des CP. 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement prescrits soit par le délégant ou les services 
délocalisés de la direction de la sécurité civile dont la liste et les identifiants figurent en annexe 1, soit par le délégataire pour les 
crédits dont il assure directement la gestion. 
L'annexe n° 2 du présent document dresse, pour chacun des deux programmes, la liste des dépenses qui sont rattachées pour leur 
exécution à la présente délégation de gestion et précise, pour chacune d’elles, le service prescripteur associé. 
ARTICLE 2 : Prestations confiées au délégataire  
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant et des services prescripteurs délocalisés s’agissant des actes 
énumérés ci-après, et à ce titre de procéder à l'ordonnancement des recettes et des dépenses dans la limite de leurs délégations de 
signature respectives dont les montants figurent en annexe 1. 
Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
– le traitement de l’engagement juridique qui comporte sa saisie complète et sa validation dans l’outil CHORUS; 
– la saisine lorsqu’il y a lieu, du contrôleur financier ; 
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– la saisine et la validation des engagements de tiers et titres de perception ; 
– la certification du service fait dans CHORUS sur la base de la constatation du service fait transmise par le prescripteur ; 
– le traitement des factures comprenant la saisie dans CHORUS de la demande de paiement  et sa validation valant ordre 
à payer au comptable ; à ce titre, il est chargé des relations avec le comptable ; 
– la réalisation en liaison avec les services du délégant, des travaux de fin de gestion ; 
– la mise en œuvre du contrôle interne comptable au niveau de sa structure ; 
– l'archivage des pièces qui lui incombe. 
Le délégant reste responsable des crédits dans le cadre de sa délégation de signature et est chargé à ce titre de :   
- la programmation des crédits et sa mise à jour ; 
- lorsqu’il y a lieu, l’affectation des tranches fonctionnelles et les relations avec le contrôleur financier relatives à cette 
affectation ; 
- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et d’unités opérationnelles ; 
- la décision de dépenses et recettes ; 
- la constatation du service fait sur la base des postes de dépenses et de recettes prévues à l’engagement juridique et à 
l’engagement de tiers ; 
- lorsqu’il y a lieu, la priorisation des paiements ; 
- l’archivage des pièces qui lui incombe ; 
- la mise en œuvre du contrôle interne comptable au niveau de sa structure. 
Dans l’hypothèse où l’exécution d’une prescription lui paraîtrait illégale, comme pourrait l’être le non respect du code des 
marchés publics, le délégataire demandera une confirmation écrite de l’ordre en sorte de ne pas en être tenu pour responsable.  
ARTICLE 3 : Obligations réciproques  
Le délégataire s’engage : 
- à respecter strictement les prescriptions du délégant et des services prescripteurs ; 
- à traiter les dossiers dans les délais prévus par le décret n° 2008-407 du 28 avril 2008, hors cas d’urgence ; 
- à garantir la qualité, l’exhaustivité et la fiabilité de l’information des écritures saisies ;  
- à répondre aux sollicitations du délégant et des services prescripteurs quant à l’état de leurs dossiers et de leurs crédits ; 
- à avertir sans délai le délégant en cas d’indisponibilité des crédits ; 
- à solliciter l’accord préalable du délégant pour procéder à toute modification des dotations au sein de l’une ou l’autre 
des unités opérationnelles rattachées aux programmes de la sécurité civile. 
Le délégant s’engage : 
- à se conformer aux règles de gestion et procédures définies dans la présente convention ; 
- à communiquer dans les plus brefs délais l’ensemble des éléments nécessaires au traitement de leur demande et à la 
réalisation des actes de gestion ; 
- à signaler les dossiers prioritaires et les dossiers urgents ; 
- à mettre en place dans les meilleurs délais, auprès du délégataire, les ressources nécessaires à la bonne exécution de ses 
obligations. 
ARTICLE 4 : Durée, modification et résiliation de la délégation  
La présente délégation est conclue pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature par les deux parties. Cette 
délégation est renouvelable une fois par tacite reconduction à l’issue de cette période. 
La délégation peut prendre fin de manière anticipée sur l’initiative d’une des parties sous réserve d’une notification écrite de la 
décision de résiliation et de l’observation d’un délai de préavis de trois mois. Le délégataire fournira en temps utile au délégant 
l’ensemble des documents contractuels, administratifs et comptables nécessaires à la reprise de la gestion par le délégant. 
Les modalités pratiques relatives à la circulation entre services prescripteurs et plate-forme de gestion  des dossiers ainsi qu’à la 
saisie des expressions de besoins et des constatations de service fait dans l’outil NEMO font l’objet de l’annexe n° 3 à la 
présente délégation de gestion, rédigée conjointement par les services concernés. 
Toute modification est définie d’un commun accord entre les parties par voie d’avenant et communiquée aux autorités de 
contrôle.  
La délégation dont un exemplaire sera communiqué aux deux comptables assignataires compétents fera l’objet d’une 
publication au bulletin officiel du ministère de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration et au 
recueil des actes administratifs de la préfecture.   
Fait à Paris le 22 juillet 2011 
Le préfet délégataire 
Evence RICHARD      
Le préfet délégant 
Jean-Paul KIHL 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 28 OCTOBRE 2011 PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT REGIONAL DES 
ASSOCIATIONS ET UNIONS D’ASSOCIATIONS REPRESENTANT LES USAGERS DANS LES 
INSTANCES HOSPITALIERES OU DE SANTE PUBLIQUE 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
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Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-16 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 30 septembre 2011 ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : A obtenu le renouvellement de son agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans, l’association suivante : 
A compter du 20 février 2012. 
Association des Malades et Transplantés Hépatiques du Sud-Ouest (AMATHSO) 
ARTICLE 2 : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Aquitaine. 
Fait à Bordeaux, le 28 octobre 2011 
La Directrice générale adjointe 
de l’Agence Régionale de Santé 
Anne BARON 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE FIXANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 
HOSPITALIER DE DAX – COTE D’ARGENT 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;  
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
Vu l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine fixant le nombre de membres du conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Dax à quinze ; 
Vu l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte 
d’Argent 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2010 complétant la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte d’Argent 
Vu l’arrêté du 7 juin 2011 complétant la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte d’Argent 
Vu l’arrêté du Conseil général des Landes en date du 26 octobre 2011, portant désignation de ses réprésentants au sein des 
conseils de surveillance des centres hospitaliers des Landes 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Les arrêtés susvisés des 3 juin 2010, 16 juillet 2010 et 7 juin 2011 sont complétés ainsi qu’il suit : 
I. Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales :  
- Monsieur BEDAT Henri, représentant du Conseil Général des Landes. 
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 - La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de 
l’arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture des Landes.  
ARTICLE 4 - La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, la Directrice de la Délégation Territoriale 
des Landes sont chargées de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Landes. 
Fait à Bordeaux, le 8 novembre 2011 
La Directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DU 20 AVRIL 2011 FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES 
D'ASSURANCE MALADIE DU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT SEVER (FINESS 400780268)  POUR 
L’ANNEE 2011 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
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Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-12 à L.162-22-14, L.174-1 et R.162-42-4, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R.6145-26, 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 
modifié, 
Vu la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, 
Vu l’arrêté du 9 mars 2011 modifiant l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D.162-8 du code de la sécurité 
sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 fixant pour l'année 2011 l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à 
l'article L.174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 portant détermination pour l'année 2011 de la dotation nationale de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article    L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2011 fixant pour l'année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L.162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2011 fixant pour l'année 2011 les dotations régionales mentionnées à l'article L.174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation, 
Vu l'arrêté du 20 avril 2011 fixant le montant des ressources d'assurance maladie du CENTRE HOSPITALIER DE SAINT 
SEVER  pour l’année 2011, 
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2011/125 du 30 mars 2011 relative à la campagne tarifaire 2011 des établissements de santé, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel du 
CENTRE HOSPITALIER DE SAINT SEVER est modifié, pour l'année 2011, ainsi qu’il est mentionné aux articles 2 à 4 du 
présent arrêté  
ARTICLE 2 - Les montants des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 du code de la sécurité sociale sont inchangés.  
ARTICLE 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation M.I.G. : 179 692 €  
· Dotation A.C. : 3 024 €  
ARTICLE 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L.174-1 du code de la sécurité sociale 
est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0 €  
· Dotation annuelle de financement S.S.R. : 1 474 495 €  
ARTICLE 5 - Le recours prévu par l'article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par le 
représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le 
délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard des 
personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 
ARTICLE 6 - La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des LANDES. 
Fait à Bordeaux, le 14 novembre 2011 
La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DU 20 AVRIL 2011 FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES 
D'ASSURANCE MALADIE DU CENTRE HOSPITALIER MONT DE MARSAN (FINESS 400011177) 
POUR L’ANNEE 2011 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-12 à L.162-22-14, L.174-1 et R.162-42-4, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R.6145-26, 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 
modifié, 
Vu la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, 
Vu l’arrêté du 9 mars 2011 modifiant l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D.162-8 du code de la sécurité 
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sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 fixant pour l'année 2011 l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à 
l'article L.174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 portant détermination pour l'année 2011 de la dotation nationale de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article    L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2011 fixant pour l'année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L.162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2011 fixant pour l'année 2011 les dotations régionales mentionnées à l'article L.174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation, 
Vu l'arrêté du 20 avril 2011 fixant le montant des ressources d'assurance maladie du CENTRE HOSPITALIER MONT DE 
MARSAN  pour l’année 2011, 
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2011/125 du 30 mars 2011 relative à la campagne tarifaire 2011 des établissements de santé, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel du 
CENTRE HOSPITALIER MONT DE MARSAN est modifié, pour l'année 2011, ainsi qu’il est mentionné aux articles 2 à 4 du 
présent arrêté  
ARTICLE 2 - Les montants des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 du code de la sécurité sociale sont inchangés.  
ARTICLE 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation M.I.G. : 10 160 765 € (dont 1 784 418 € non reconductibles) 
· Dotation A.C. : 2 145 106 € (dont 222 292 € non reconductibles) 
ARTICLE 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L.174-1 du code de la sécurité sociale 
est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 27 943 040 €  
· Dotation annuelle de financement S.S.R. : 9 662 101 €  
ARTICLE 5 - Le recours prévu par l'article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par le 
représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le 
délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard des 
personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 
ARTICLE 6 - La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des LANDES. 
Fait à Bordeaux, le 8 novembre 2011 
La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DU 20 AVRIL 2011 FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES 
D'ASSURANCE MALADIE DU CENTRE HOSPITALIER DE DAX - COTE D'ARGENT (FINESS 
400780193)  POUR L’ANNEE 2011 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-12 à L.162-22-14, L.174-1 et R.162-42-4, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R.6145-26, 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 
modifié, 
Vu la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, 
Vu l’arrêté du 9 mars 2011 modifiant l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D.162-8 du code de la sécurité 
sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 fixant pour l'année 2011 l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à 
l'article L.174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 portant détermination pour l'année 2011 de la dotation nationale de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article    L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2011 fixant pour l'année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L.162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale 
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pour 2004, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2011 fixant pour l'année 2011 les dotations régionales mentionnées à l'article L.174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation, 
Vu l'arrêté du 20 avril 2011 fixant le montant des ressources d'assurance maladie du CENTRE HOSPITALIER DE DAX - 
COTE D'ARGENT  pour l’année 2011, 
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2011/125 du 30 mars 2011 relative à la campagne tarifaire 2011 des établissements de santé, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel du 
CENTRE HOSPITALIER DE DAX - COTE D'ARGENT est modifié, pour l'année 2011, ainsi qu’il est mentionné aux articles 2 
à 4 du présent arrêté  
ARTICLE 2 - Les montants des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 du code de la sécurité sociale sont inchangés.  
ARTICLE 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation M.I.G. : 5 970 011 € (dont 1 881 481 € non reconductibles) 
· Dotation A.C. : 1 921 641 € (dont 6 000 € non reconductibles) 
ARTICLE 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L.174-1 du code de la sécurité sociale 
est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 7 463 382 €  
· Dotation annuelle de financement S.S.R. : 9 761 292 €  
ARTICLE 5 - Le recours prévu par l'article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par le 
représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le 
délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard des 
personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 
ARTICLE 6 - La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des LANDES. 
Fait à Bordeaux, le 8 novembre 2011 
La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE MODIFIANT L’ARRETE DU 20 AVRIL 2011 FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES 
D'ASSURANCE MALADIE DE L’INSTITUT HÉLIO-MARIN DE LABENNE (FINESS 400000261)  POUR 
L’ANNEE 2011 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L.162-22-12 à L.162-22-14, L.174-1 et R.162-42-4, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R.6145-26, 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 
modifié, 
Vu la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 2010 de financement de la sécurité sociale pour 2011, 
Vu l’arrêté du 9 mars 2011 modifiant l’arrêté du 13 mars 2009 pris pour l’application de l’article D.162-8 du code de la sécurité 
sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 fixant pour l'année 2011 l'objectif des dépenses d'assurance maladie mentionné à 
l'article L.174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 28 février 2011 portant détermination pour l'année 2011 de la dotation nationale de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article    L.162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
Vu l'arrêté ministériel du 1er mars 2011 fixant pour l'année 2011 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article 
L.162-22-10 du code de la sécurité sociale et aux IV et V de l’article 33 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2004, 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mars 2011 fixant pour l'année 2011 les dotations régionales mentionnées à l'article L.174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation, 
Vu l'arrêté du 20 avril 2011 fixant le montant des ressources d'assurance maladie de l’INSTITUT HÉLIO-MARIN DE 
LABENNE  pour l’année 2011, 
Vu la circulaire n°DGOS/R1/2011/125 du 30 mars 2011 relative à la campagne tarifaire 2011 des établissements de santé, 
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 ARRETE 
ARTICLE PREMIER - Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de forfait annuel de 
l’INSTITUT HÉLIO-MARIN DE LABENNE est modifié, pour l'année 2011, ainsi qu’il est mentionné aux articles 2 à 4 du 
présent arrêté  
ARTICLE 2 - Les montants des forfaits annuels mentionnés à l'article L.162-22-8 du code de la sécurité sociale sont inchangés.  
ARTICLE 3 - Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
mentionnée à l'article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation M.I.G. : 0 €  
· Dotation A.C. : 4 915 €  
ARTICLE 4 - Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L.174-1 du code de la sécurité sociale 
est modifié ainsi qu’il suit :  
· Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0 €  
· Dotation annuelle de financement S.S.R. : 2 593 211 €  
ARTICLE 5 - Le recours prévu par l'article L.351-1 du code de l’action sociale et des familles peut être porté devant le tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale d'Aquitaine (Espace Rodesse – 103 bis, rue Belleville – B.P. 952 – 33063 
BORDEAUX CEDEX) par toute personne physique ou morale intéressée, par les organismes de Sécurité Sociale, par le 
représentant de l'Etat dans le département où a son siège l'établissement ou le service dont la tarification est contestée, dans le 
délai d'un mois à compter de la date de publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs ou, à l'égard des 
personnes ou organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa notification. 
ARTICLE 6 - La directrice générale adjointe de l’agence régionale de santé d’Aquitaine et le directeur régional des finances 
publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des LANDES. 
Fait à Bordeaux, le 8 novembre 2011 
La directrice générale de l’agence 
régionale de santé d’Aquitaine, 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 NOVEMBRE 2011 MODIFIANT L’ARRETE DU 19 JUILLET 2011 FIXANT LA 
COMPOSITION DE LA CONFERENCE DE TERRITOIRE DES LANDES 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 1434-16  et L1434-17 ; 
Vu le décret n°2010-347 du 31 mars 2010 relatif à la composition et au mode de fonctionnement des conférences de territoire, 
modifié par le décret n°2010-938 du 24 août 2010 ; 
Sur proposition des autorités et institutions concernées ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : la composition de la conférence de territoire des Landes est modifiée comme suit :  
1° Collège des représentants des établissements de santé : 10 titulaires (10 suppléants)  
Ø Représentants des personnes morales gestionnaires de ces établissements : 5 titulaires (5 suppléants)  
Monsieur Jean-Pierre CAZENAVE (Tit) – Directeur du Centre Hospitalier de Dax 
Monsieur Simon BEAUDRAP (Suppl) – Directeur Adjoint du Centre Hospitalier de Dax 
Monsieur Alain SŒUR (Tit) – Directeur du Centre Hospitalier de Mont de Marsan 
Madame Aurore BOUQUEREL (Suppl) – Directrice Adjointe du Centre Hospitalier de Mont de Marsan 
Madame Delphine LAFARGUE (Tit) – Directrice du Centre Hospitalier de Saint Sever 
Madame Laure ESPINASSE (Suppl) – Attachée d'administration hospitalière du Centre Hospitalier de Saint Sever  
Madame Marie France MAILLET (Tit) – Directrice de la Clinique des Landes  
Monsieur Jean-Paul DABADIE (Suppl) – Directeur de la Clinique Saint Vincent  
Monsieur Patrick CARRASSET (Tit) – Directeur du Centre le Belvédère  
Madame Marie-Claude HICAUBE (Suppl) – Directrice de la Clinique Maylis  
Ø Présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement : 5 titulaires (5 suppléants)  
Docteur Gilles CHAUVIN (Tit) - Président de CME du Centre Hospitalier de Mont de Marsan    
Docteur  Marie-Pierre BRECHET (Suppl) – Centre Hospitalier de Mont de Marsan   
Docteur Francine CLEMENTI (Tit) - Présidente de CME du Centre Hospitalier de Dax 
Docteur Sylvia DERTHEIL (Suppl) – Centre Hospitalier de Dax 
Docteur Marie-Christine VANHOENACKERE (Tit) - Présidente de CME du Centre Hospitalier de Saint Sever   
Docteur Barbara BALLING (Suppl) – Centre hospitalier de Saint Sever 
Titulaire – désignation en cours   
Docteur Gervais VIELLE (Suppl) – Clinique des Landes  
Docteur Sylvie BOUVERET (Tit) - Présidente de la CME de l’Institut Hélio marin 
Docteur Patricia LAULOM (Suppl) – Présidente de la CME de la Maison Saint Louis 
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2° Collège des représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au I de l’article L312-1 et à l’article L344-1 du code de l’action sociale et des familles : 8 titulaires (8 suppléants)  
Ø œuvrant en faveur des personnes âgées 
Monsieur Frédéric PAYAN (Tit) – Association Gérontologique pour l’Information dans les Landes (AGEIL) 
Madame Sandra BROCHANT (Suppl) – Association Gérontologique pour l’Information dans les Landes (AGEIL) 
Monsieur Pascal PUGET (Tit) – Association Gérontologique pour l’Information dans les Landes (AGEIL) 
Madame Dominique DULHOSTE (Suppl) – Association à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 
Madame Fabienne NOE (Tit) – Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne, à but non lucratif (FEHAP) 
Madame Joëlle DARETHS (Suppl) - Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne, à but non lucratif 
(FEHAP) 
Madame Patricia FEREY (Tit) – Fédération Hospitalière de France (FHF) 
Monsieur Jean-Louis GIRARD (Suppl)  – Fédération Hospitalière de France (FHF) 
Ø œuvrant en faveur des personnes handicapées 
Monsieur Thierry PERRIGAUD (Tit) – Rénovation  
Monsieur Philippe DUCALET (Suppl) – Rénovation  
Monsieur Sylvain DESCOUTEY (Tit) – Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne, à but non lucratif 
(FEHAP) 
Madame Régine BENTEJAC (Suppl) - Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne, à but non lucratif 
(FEHAP) 
Monsieur Bernard CAMPET (Tit) – Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux (URIOPSS) 
Monsieur François PRADA (Suppl) - AVIADA 
Monsieur Jacques DESTENAVES (Tit) – Union Régionale Association de Parents d'Enfants Inadaptés (URAPEI) / Fédération 
nationale des associations gestionnaires au service des personnes handicapées (FEGAPEI) 
Monsieur Bernard BORDESSOULES (Suppl) – Union Régionale Association de Parents d'Enfants Inadaptés (URAPEI) / 
Fédération nationale des associations gestionnaires au service des personnes handicapées (FEGAPEI) 
3° Collège des représentants des organismes oeuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention ou en 
faveur de l’environnement et de la lutte contre la précarité : 3 titulaires (3 suppléants)  
Ø Domaine de la promotion de la santé et de la prévention  
Docteur Claude DESBORDES (Tit) –Comité Départemental d’Education pour la Santé (CODES) 
Monsieur Didier SPINHIRNY (Suppl) – Association Nationale des Intervenants en Toxicologie et en Addictologie (ANITeA) 
Ø Domaine de la lutte contre la précarité  
Monsieur Damian AUBERGER (Tit) – Croix Rouge  
Madame Nadine LACAYRELLE (Suppl) – Mutualité Française 
Ø Domaine de l’environnement 
Madame Noëlle Caroline SOUDAN (Tit) – Société pour l’Etude, la Protection et l’Aménagement de la Nature dans le Sud-
Ouest (SEPANSO) 
Monsieur Michel DUTHIL (Suppl) - Société pour l’Etude, la Protection et l’Aménagement de la Nature dans le Sud-Ouest 
(SEPANSO) 
4° Collège des représentants des professionnels de santé libéraux et du représentant des internes en médecine de la ou des 
subdivisions situés sur le territoire de la conférence : 7 titulaires (7 suppléants)  
Ø Représentants des professionnels de santé libéraux : 6 titulaires (6 suppléants) 
E Médecins  
Docteur Eric CHAVIGNY (Tit) - représentant des médecins libéraux 
Docteur Jean-Pierre BADETS (Suppl) – représentant des médecins libéraux 
Docteur Jean-Claude DARRACQ-PARIES (Tit) - représentant des médecins libéraux 
Docteur Philippe DUCAMP (Suppl) – représentant des médecins libéraux 
Docteur Didier SIMON (Tit) - représentant des médecins libéraux 
Docteur Gabriel LACOSTE (Suppl) – représentant des médecins libéraux 
E Infirmiers  
Monsieur Daniel CASSAGNE (Tit) - Organisation Nationale des Syndicats d'Infirmiers libéraux 
Madame VAN DEN ZANDE Roselyne (Suppl), 
E Masseurs kinésithérapeutes   
Madame Stéphanie BELLOCQ (Tit) – Fédération Française des Masseurs-Kinésithérapeutes-Rééducateurs    
Suppléant – désignation en cours  
E Pharmaciens   
Monsieur Patrice BERTHELON (Tit) – Fédération des syndicats pharmaceutiques de France 
Suppléant – désignation en cours  
Ø Représentants des internes en médecine : 1 titulaire (1 suppléant) 
Titulaire – désignation en cours  
Suppléant – désignation  
5° Collège des représentants des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 2 titulaires (2 
suppléants)  
Docteur Nicole SANGLA (Tit) – réseau de périnatalité du Marsan et de l’Adour  
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Docteur Jean-Louis CRISCUOLO (Suppl) – réseau de périnatalité du Marsan et de l’Adour  
Docteur Maryse GARRABOS (Tit) – Accompagnement et Soins palliatifs de l’Adour et du Marsan  
Docteur Alain LAMBERT (Suppl) - Accompagnement et Soins palliatifs de l’Adour et du Marsan 
6° Collège des représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 1 titulaire (1 suppléant) 
Monsieur Yannick GARCIA (Tit) - Directeur HAD santé service Dax 
Madame Isabelle DUCASSE (Suppl) - Directrice HAD Marsan et Adour  
7° Collège des représentants des services de santé au travail : 1 titulaire (1 suppléant)  
Docteur Patrick LABARSOUQUE (Tit) – Service de Santé au Travail des Landes 
Docteur Michel COPIN (Suppl) – Service de Santé au Travail Mutualité Sociale Agricole Sud Aquitaine  
8° Collège des représentants des usagers : 8 titulaires (8 suppléants)  
Ø Représentants des associations agréées conformément à l’article L1114-1 : 5 titulaires (5 suppléants)  
Madame Marie-Rose RASOTTO (Tit) – Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 
Madame Josée BARROIS (Suppl) – Aînés ruraux des Landes 
Madame Marie Noëlle APOLDA (Tit) – Association des Paralysés de France (APF) 
Madame Marie Lys NAHARBERROUET (Suppl) - Association des Paralysés de France (APF) 
Madame Nathalie BONNET (Tit) – France Alzheimer  
Madame Yolande SARNIN (Suppl) – Fédération Nationale des Insuffisants Rénaux (FNAIR) 
Docteur Jean-Claude ARNAL (Tit) – Ligue contre le cancer 
Madame Karine MONSEGU MOULIE (Suppl) - AIDES 
Madame Françoise DUBOURG (Tit) – Union Nationale des Amis et Familles des Malades psychiques (UNAFAM) 
Madame Christine FOURCADE (Suppl) – Association Départementale de Parents et Amis de Personnes Handicapées Mentales 
(ADAPEI) des Landes  
Ø Représentants des associations des personnes handicapées ou des associations de retraités et personnes âgées : 3 titulaires (3 
suppléants)  
Monsieur Jean-Claude DUPRAT (Tit) – association de retraités et personnes âgées 
Monsieur Serge FUMERO (Suppl) – association de retraités et personnes âgées 
Monsieur Henri JOCOU (Tit) – association de retraités et personnes âgées 
Monsieur Gilbert LAFARGUE (Suppl) – association de retraités et personnes âgées 
Madame Ginette DUPIN (Tit) – association de personnes handicapées  
Suppléant – désignation en cours  
9 Collège des représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements : 7 titulaires (7 suppléants)  
Ø Un conseiller régional  
Monsieur Renaud LAGRAVE (Tit) – Conseiller régional   
Monsieur Eric GUILLOTEAU (Suppl) – Conseiller régional   
Ø Deux représentants des communautés  
Monsieur Hubert DOSBA (Tit) – Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud  
Madame Pierrette VIGNAUX (Suppl) – Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 
Monsieur Jean-Marie ABADIE (Tit) – Président de la communauté d’agglomération du Grand Dax 
Madame Cathy DELMON (Suppl) – Vice-présidente de la communauté d’agglomération du Grand Dax  
Ø Deux représentants des communes  
Madame Elisabeth BONJEAN (Tit) – Maire adjoint de Dax  
Madame Danielle MICHEL (Suppl) – Maire de Saint Paul les Dax  
Madame Geneviève DARRIEUSSECQ (Tit) – Maire de Mont de Marsan  
Suppléant – désignation en cours 
Ø Deux représentants de conseils généraux  
Monsieur Jean-Pierre DALM (Tit) – Conseiller Général des Landes    
Monsieur Renaud LAHITETE (Suppl)  – Conseiller Général des Landes  
Monsieur Gabriel BELLOCQ (Tit) – Conseiller Général des Landes  
Monsieur Henri BEDAT – (Suppl) – Conseiller Général des Landes 
10° Collège des représentants de l’ordre des médecins : 1 titulaire (1 suppléant)  
Docteur Antoine FASQUELLE (Tit) – Conseil de l’Ordre des Médecins  
Docteur Michel CAZAUGADE (Suppl) – Conseil de l’Ordre des Médecins  
11° Collège des personnalités qualifiées : 2 représentants  
Monsieur Jean-Paul DARSAUT 
Monsieur Jean-Marie TICHIT  
ARTICLE 2 : Leur mandat est arrêté pour une durée de 4 ans. 
ARTICLE 3 : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le Tribunal Administratif dans le délai de deux mois à 
compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs. 
ARTICLE 4 : La Directrice Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et le Directeur de la délégation territoriale des 
Landes sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Landes. 
Fait à Bordeaux, le 14 novembre 2011 
La Directrice Générale 
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de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine 
Nicole KLEIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 OCTOBRE 2011 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2011 DE L'ESAT DE NONERES 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment le Iivre Ill, VU le code de la sante publique, et notamment la 
quatrième partie, 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2010, 
Vu Ia publication au Journal Official du 9 juillet 2011 de l'arrêté du 24 juin 2011 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième 
alinéa de l’'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnes au a 
du 5° du I de l'article L312-1 du même code, 
Vu Ia publication au Journal Officiel du 9 ao0t 2011 de l’arrêté  du 24 juin 2011 pris en application de l’article L.314-4 du code 
de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d'aide par le travail, 
Vu la circulaire n°DGCS/SMS313/20111260 du 24 juin 2011 relative à Ia campagne budgétaire des établissements et services 
d'aide par le travail pour l’exercice 2011, 
Vu I'arrêté  du 17 octobre 2008 autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de 34 places, 
Vu les propositions budgétaires transmises par l’établissement, 
Vu Ia décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19 septembre 2011, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – Pour l 'exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de I'ESAT de 
NONERES n° FINESS 40 0 00680 5 sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants Total  

 Groupe I   
 Depenses afferentes a ('exploitation courante 24 690,00 €    
 Dont CNR  0 €    
 Groupe II   

Depenses afferentes au personnel 287 250,02 €    
. Dont CNR  3 220 € 376 057,70 € 

Groupe III   
 Depenses afferentes a la structure 53 959,68 €    
 Dont CNR  0 €    
 Deficit 10 258,00 €    

 Groupe I   
Produits de la tarification 376 057,70 € 

 Groupe II   
   

Autres produits relatifs a l'exploitation 0 € 
   

) Groupe III 
  

376 057,70 € 
 Produits financiers et produits non encaissables 0 €   
 Excèdent  0 €    

 
ARTICLE 2 – Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de I'ESAT de NONERES est fixée à 376 
057,70 € 
ARTICLE 3 – La fraction forfaitaire mensuelle financée par l'Etat, en application de l’article R.314106 à R.314-110 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s'établit 
a 31 338,14 € ; le versement des crédits correspondants est effectué mensuellement par l'Agence de Services et de 
Paiement. 
ARTICLE 4 – Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale situe Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans 
le délai  franc d'un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, 
ou à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Département 
d'implantation de la structure. 
ARTICLE 5 – Une copie du présent arrêté  sera notifiée à l'établissement concerné. 
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ARTICLE 6 - La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Sante d'Aquitaine et la Directrice de la 
Délégation Territoriale des Landes sont chargés chacune en ce qui la concerne de l'exécution de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait a Bordeaux, le 14 octobre 2011  
Pour la Directrice Générale de l’ARS D’AQUITAINE  
par délégation, 
La Directrice de la Santé Publique et de l’Offre Médico Sociale  . 
Fabienne RABAU 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 OCT. 2011 PORTANT FIXATION DU MONTANT ET DE LA REPARTITION POUR 
L'EXERCICE 2011 DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 
PLURIANNUEL D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE I'ADAPEI DES LANDES 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l’'action sociale et des familles, et notamment le livre Ill, VU le code de la sante publique, et notamment la 
quatrième partie, 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2010, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 juillet 2011 de l'arrêté du 24 juin 2011 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième 
alinéa de l'article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux Etablissements et services mentionnés au a 
du 5° du I de l'article L312-1 du même code, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 août 2011 de l'arrête du 24 juin 2011 pris en application de l'article L.314-4 du code 
de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d'aide par le travail, 
Vu la circulaire n°DGCS/SMS3B/2011/260 du 24 juin 2011 relative a la campagne budgétaire des établissements et services 
d'aide par le travail pour l'exercice 2011, 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signa le 25 août 2008 pour une période a effet du ler octobre 2008 jusqu'au 30 
septembre 2012. 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER — La dotation globalisée commune des établissements et services d'aide par le travail (ESAT) gérés par 
l'ADAPEI des Landes a été fixée pour I'exercice 2011 en application des dispositions du contrat d'objectifs et de moyens 
susvise 2 905 326,05 C. 
Cette dotation globalisée commune est répartie entre les établissements et services de la façon suivante : 
N° Finess Etablissement Dotation 

reconductible 
 CNR  Reprise 

déficits 
Reprise 
excédents 

 TOTAL  

400 78 1431 ESAT Du Conte 1 426 879.00 € 8 246,80 € 0.00 € 0.00 € 1 435 125,80 € 

400 78 0896 ESAT Sud Adour 
Multiservices 

 
1 

 
470  200,25 €   

 0.00 €  0.00 € 0.00 € 1 470 200,25 € 

  TOTAL 2 897 079 € 25 8 246.80 € 0.00 € 0.00 € 2 905 326,05 € 

 
ARTICLE 2 — Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale situe Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc 
d'un mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la 
date de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Département d'implantation de la structure. 
ARTICLE 3 — Une copie du présent arrêté sera notifiée a l'Etablissement concerne. 
ARTICLE 4 — La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Sante d'Aquitaine et la Directrice de la Délégation 
Territoriale des Landes sont chargés chacune en ce qui la concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait à Bordeaux, le 14 octobre 2011  
Pour la Directrice Générale de l’ARS  d’Aquitaine  
Par délégation, 
Fabienne RABAU 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE N° 2011/268 PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DES 
SOINS PSYCHIATRIQUES 
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Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles R 3223-1 à  R 3223-11 du Code de la Santé Publique, pris pour application des articles L 3222-5; L 3223-1, L 
3223-2 du Code de la Santé Publique ; 
Vu la Loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques 
et aux modalités de leur prise en charge ; 
Vu le décret n° 2011-847 du 18 juillet 2011 relatif aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ; 
Vu l’ordonnance du Premier Président de la Cour d’Appel de Pau en date du 31 octobre 2011 ; 
Vu la lettre de Monsieur le Procureur Général près la Cour d’Appel de Pau en date du 14 novembre 2011 ; 
Vu la proposition de désignation en date du 8 novembre 2011 d’un médecin généraliste et d’un médecin psychiatre par le 
conseil départemental de l’ordre des médecins ; 
Vu la proposition de désignation en date du 22 novembre 2011 d’une représentante de l’UNAFAM ; 
Vu la proposition de désignation en date du 20 octobre 2011 d’une représentante de l’ADAPEI des Landes ; 
Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : La Commission Départementale des Soins Psychiatriques des Landes est composée des membres suivants : 
- Madame CARON Nelly, représentante de l’UNAFAM des Landes ; 
- Monsieur DOUCHIN Emmanuel, Vice Président au Tribunal de Grande Instance de Mont de Marsan chargé du service 
du Tribunal d’Instance de Mont-de-Marsan ; 
- Madame le Docteur DUBOURDIEU Maryse, médecin psychiatre au Centre Hospitalier de Mont-de-Marsan ; 
- Madame FOURCADE Christine, représentante de l’ADAPEI des Landes ; 
- Monsieur le Docteur GAUTIER Philippe, psychiatre, domicilié à Dax ; 
- Monsieur le Docteur VIALE Raymond, médecin généraliste, domicilié à Dax ; 
ARTICLE 2: Les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 
ARTICLE 3: Le secrétariat de la commission est assuré par la délégation territoriale des Landes de l’Agence Régionale de Santé 
d’Aquitaine. 
ARTICLE 4: Dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs, le présent arrêté peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Pau. 
ARTICLE 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice de la Délégation Territoriale des Landes de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
Fait à Mont de Marsan, le 25 novembre 2011 
Le Préfet 
Pour le Préfet, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet 
Loïc OBLED 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 29 NOVEMBRE 2011 PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT REGIONAL DES 
ASSOCIATIONS ET UNIONS D’ASSOCIATIONS REPRESENTANT LES USAGERS DANS LES 
INSTANCES HOSPITALIERES OU DE SANTE PUBLIQUE 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L. 1114-1 et R. 1114-1 à R. 1114-16 ; 
Vu l’avis de la Commission nationale d’agrément réunie le 28 octobre 2011 ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : A obtenu le renouvellement de son agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans, l’association suivante : 
A compter du 20 février 2012. 
« ASSOCIATION DES INSUFFISANTS RENAUX D'AQUITAINE », 
ARTICLE 2 : La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine est chargée de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Aquitaine. 
Fait à Bordeaux, le 29 novembre 2011 
Pour la Directrice générale de l’ARS Aquitaine, 
Par délégation,  
La Directrice générale adjointe, 
Anne BARON 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 OCTOBRE 2011 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2011DE L’ESAT DE SAUBRIGUES 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment le livre III, VU le code de la santé publique, et notamment la 
quatrième parties 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2010, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 juillet 2011 de l’arrêté du 24 juin 2011 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième 
alinéa de l’'article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnes au a 
du 5° du I de l’'article L312-1 du même code, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 ao0t 2011 de l’arrêté du 24 juin 2011 pris en application de l’article L.314-4 du code 
de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d'aide par le travail, 
Vu la circulaire n°DGCSISMS3B/2011/260 du 24 juin 2011 relative à la campagne budgétaire des établissements et services 
d'aide par le travail pour l'exercice 2011, 
Vu l’arrêté du 13 septembre 2011 autorisant l'extension de capacité de 5 places a compter du 1" décembre 2011 et portant sa 
capacité à 32 places, 
Vu les propositions budgétaires transmises par l’établissement, 
Vu la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19 septembre 2011, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de I'ESAT de 
SAUBRIGUES n° FINESS 40 0 00975 9 sont autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels  Montants Total  

Groupe I 
Dépenses afférentes a l'exploitation courante 
Dont CNR 

17 387,00 €
0€

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont mesures nouvelles 
275 

4
575,73 € 
958,00 €

Groupe III 
Dépenses afférentes a la structure 

Dont CNR 
59 907,00 €

0 €
Déficit  0 €

352869,73 € 

Groupe I 
Produits de la tarification 346 101,73 €
Groupe I! 
Autres produits relatifs à l'exploitation 6 768,00€
Groups III 

Produits financiers et produits non encaissables 
 

0 €

Excédent  0 €

352869,73 €  

ARTICLE 2 – Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de I'ESAT de SAUBRIGUES est fixée à  346  
101,73 €. 
ARTICLE 3 – La fraction forfaitaire mensuelle financée par l'Etat, en application de l’article R.314106 à R.314-110 du Code de 
l’'Action Sociale et des Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s'établit à 28 841,81 € ; le 
versement des crédits correspondants est effectué mensuellement par l’'Agence de services et de paiement. 
ARTICLE 4 – Tout recours contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai  franc d'un 
mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du départernent d'implantation de la structure. 
ARTICLE 5 – Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
ARTICLE 6 La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine et la Directrice de la Délégation 
Territoriale des Landes sont chargés chacune en ce qui la concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
 Fait a Bordeaux, 14 octobre 2011  
Pour la Directrice Générale de l’ARS AQUITAINE 
Par délégation 
La Directrice de la Santé Publique et de l’Offre Médico 
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Sociale   
Fabienne  RABAU 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 2 1 OCT. 2011 PORTANT REGULARISATION D'AUGMENTATION DE CAPACITE DE 1 
PLACE POUR ADULTES DEFICIENTS INTELLECTUELS, A L'E.S.A.T DU S.A.T.A,S, SITUE A MONT 
DE MARSAN, GERE PAR LE CONSEIL GENERAL DES LANDES, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le Code de l’'Action Sociale et des Familles, les articles L. 313-1 à L, 313-9 relatifs aux autorisations, les articles R. 313-1 à 
R. 313-10 relatifs aux dispositions générales  des droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
les articles R. 312-180 à R. 312-192 relatifs aux Comites Régionaux de l'Organisation Sociale et Médico-Sociale et les articles 
D. 313-11 à D. 313-14 relatifs aux contrôles de conformité des établissements ; 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la sante et aux territoires ; 
Vu la circulaire DGAS/3B12008/259 du 1er  AOUT 2008 relative aux établissements et services d'aide par le travail (ESAT) et 
aux personnes handicapées qui y sont accueillies ; 
Vu le Schéma Départemental d'Organisation Sociale et Médico-Sociale  des Landes 2007-2009 ; 
Vu l'arrête du Préfet des Landes, en date du 16 novembre 2004, autorisant une extension de 8 places au Centre d'Aide par le 
Travail « Service d'Aide par le Travail et Accompagnement Social » (S.A,T.A.S), situé à Mont-de-Marsan, gêré par le Conseil 
Général des Landes, portant ainsi Ia capacité autorisée à 30 places ; 
Vu le budget opérationnel de Programme 2006 - Handicap et dépendance - Programme 157, Action 2 / Sous-action 0202, 
permettant le financement de 6 places nouvelles d'ESAT sur le département des Landes ; 
Considérant le rapport de propositions budgétaires 2006 attribuant le financement d'une place nouvelle a I'ESAT du SATAS à 
compter du 1°' septembre 2006 ; 
Sur proposition de la Directrice de la Délégation Territoriale des Landes ; 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER - L'autorisation prévue à l’article L. 313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles est accordée au 
Conseil Général des Landes, en vue de l'extension d'une place pour adultes déficients intellectuels, à I'ESAT du SATAS, situé à 
MONT DE MARSAN, 
La capacité globale autorisée est ainsi portée à 31 places. 
ARTICLE 2 - Conformément à l'article L313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles, cette autorisation est accordée pour 
une durée de 15 ans a compter du 4/01/2002. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l'article L. 312-8 du CASF dans les 
conditions prévues par l'article L, 313-5 du même code, au moins deux ans avant l'expiration du délai de 15 ans précité. 
ARTICLE 3 - La mise en oeuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de conformité de la structure 
mentionnée à l'article L 313-6 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues par les articles D. 313-11 
a D. 313-14 du même code. 
ARTICLE 4 --Tout-changement important dans l’activité, l'installation, l'organisation, la-direction ou le fonctionnement de 
l’établissement ou du service par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation doit être porté à la 
connaissance de l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l’'accord de l’autorité compétente concernée. 
ARTICLE 5 - Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la 
façon suivante : 
Entité juridique : CONSEIL GENERAL DES LANDES 
N° FINESS : 40 078 730 5 N° SIRET : 224 000 018 001 D7 
Code statut juridique : 02 (Département) 
Entité établissement ESAT – SATAS a Mont-de-Marsan N° FINESS : 40 078 977 2 
Code catégorie : 246 capacité : 31 
Code discipline : 908 Code activité : 14 Code de clientèle : 120 
ARTICLE 6 - Dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture des Landes, le présent arrêté peut faire l’objet soit d'un recours gracieux devant la Directrice Générale de l'Agence 
Régionale de Sante d'Aquitaine, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent. 
ARTICLE 7 La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Sante d'Aquitaine et la Directrice de la Délégation 
Territoriale des Landes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifie au 
demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait a Bordeaux, le 21  OCTOBRE 2011  
La Directrice Générale 
de l'Agence Régionale de Sante d'Aquitaine, 
Nicole KLEIN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 OCTOBRE 2011 PORTANT FIXATION DE IA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2011 DE L'ESAT LE COLOMBIER 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment le livre Ill, VU le code de la sante publique, et notamment la 
quatrième partie, 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 Décembre 2010 de finances pour 2011 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2010, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 juillet 2011 de l'arrêté du 24 juin 2011 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième 
alinéa de l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnes au a 
du 5° du I de l'article L312-1 du même code, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 août 2011 de l'arrêté du 24 juin 2011 pris en application de l'article L.314-4 du code 
de l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d'aide par le travail, 
Vu la circulaire n° DGCS/SMS3b/2011/260 du 24 juin 2011 relative à la campagne budgétaire des établissements et services 
d'aide par le travail pour l'exercice 2011, 
Vu l'arrêté du 11 juillet 2005 autorisant le fonctionnement de Ia structure pour une capacité de 86 places, 
Vu les propositions budgétaires transmises par l'établissement, 
Vu la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19 septembre 2011, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de I'ESAT Le 
COLOMBIER n° FINESS 40 0 78117 5 sont autorisées comme  suit : 

Groupes fonctionnels  Montants  Total 
Groupe I 
Dépenses afférentes a l'exploitation courante 
Dont CNR 

 
144 836,80 €

0 €
Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
Dont CNR 

 
875

8
029,60 € 
246,10€ 

Groupe ID 
Dépenses afférentes a la structure 
Dont CNR 

 
99 897,53 €

0 €

 

Déficit   0 €

1119 763,93 € 

Groupe I 
Produits de la tarification 1 053 763,93 €
Groupe II 
Autres produits relatifs a ('exploitation   66 000 €
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables   0 €
Excedent   0 €

1119 763,93 € 

ARTICLE 2 – Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de l'ESAT Le COLOMBIER est fixée a 1 
053 763,93 €. 
ARTICLE 3 – La fraction forfaitaire mensuelle financée par l'Etat, en application de l’article R.314106 a R.314-110 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s'établit a 87 813,66 € ; le 
versement des crédits correspondants est effectué mensuellement par l'Agence de services et de paiement. 
ARTICLE 4 – Tout recours contre le présent arrête doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la  tarification 
Sanitaire et Sociale situe Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un 
mois a compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels it a été notifie, ou à compter de la date de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département d'implantation de la structure. 
ARTICLE 5 – Une copie du présent arrête sera notifiée a l'établissement concerné. 
ARTICLE 6 - La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Sante d'Aquitaine et la Directrice de la Délégation 
Territoriale des Landes sont charges chacune en ce qui la concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait à Bordeaux, le 14 OCTOBRE 2011 
 Pour la Directrice Générale de l’ARS Aquitaine  
Par délégation, La Directrice de la Santé Publique et de l’Offre Mèdico Sociale  
Fabienne RABAU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 14 OCTOBRE  2011PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 
FINANCEMENT POUR L'EXERCICE 2011 DE L'ESAT LE  MARENSIN 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment le livre Ill, VU le code de la santé publique, et notamment la 
quatrième partie, 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2010, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 juillet 2011 de l’arrêté du 24 juin 2011 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième 
alinéa de !'article L.314-4 du code de Faction sociale et des familles applicables aux établissements et services mentionnés au a 
du 5° du I de l’article L312-1 du même code, 
Vu la publication au Journal Officiel du 9 août 2011 de l’arrête du 24 juin 2011 pris en application de l’article L.314-4 du code 
de l’action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives aux frais de fonctionnement des établissements et 
services d'aide par le travail, 
Vu la circulaire n°DGCS/SIV1S313/20111260 du 24 juin 2011 relative à la campagne budgétaire des établissements et services 
d'aide par le travail pour l'exercice 2011, 
Vu l’arrêté du 12 octobre 2006 autorisant le fonctionnement de la structure pour une capacité de 49 places, 
Vu les propositions budgétaires transmises par l'établissement, 
Vu la décision d'autorisation budgétaire et de tarification du 19 septembre 2011, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – Pour l'exercice budgétaire 2011, les recettes et les dépenses prévisionnelles de I'ESAT Le MARENISIN 
n° FINESS 40 0 78142 3 sont autorisées comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants Total  

Groupe I 
Dépenses afférentes a l'exploitation courante 
Dont CNR                                                  0 €                

23 900,00 €

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR 433 188,00 €
0€

Groupe III 
Dépenses afférentes a la structure 

Dont CNR 
Déficit 

72 819,54 € 
4 461,54 €

0 € 

529

 
 
 
 
 
 

907,54 

 
 
 
€ 

Groupe I 
Produits de la tarification 629 907,64€
Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 0 €
Groups III 
Produits financiers et produits non encaissables 0 €

Excédent 0 €

529907,54 € 

ARTICLE 2 – Pour l'exercice budgétaire 2011, la dotation globale de financement de I'ESAT Le MARENSIN est fixée a 529 
907,54 €. 
ARTICLE 3 – La fraction forfaitaire mensuelle financée par l'Etat, en application de l'article R.314106 à R,314-110 du Code de 
l'Action Sociale et des Familles, est égale au douzième de la dotation globale de financement et s'établit a 44 158,96€ ; le 
versement des crédits correspondants est effectué mensuellement par l'Agence de services et de paiement. 
ARTICLE 4 – Tout recours centre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification 
Sanitaire et Sociale situé Espace Rodesse, 103 bis rue Belleville, BP 952, 33063 BORDEAUX Cedex, dans le délai franc d'un 
mois à compter de la date de sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou à compter de la date de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département d'implantation de la structure. 
ARTICLE 6 – Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement concerné. 
ARTICLE 6 - La Directrice Générale Adjointe de l'Agence Régionale de Santé d'Aquitaine et la Directrice de la Délégation 
Territoriale des Landes sont chargés chacune en ce qui la concerne de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait a Bordeaux, le14 octobre 2011   
Pour Is Directrice Générale de l’ARS d'Aquitaine, 
Par délégation, 
La Directrice de la Santé Publique   
Fabtanne RABAU 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 21 NOVEMBRE 2011 PORTANT REFUS D’AUTORISATION D’EXERCER DANS UN 
LIEU D’EXERCICE SECONDAIRE A MADAME MARIA FERNANDES INFIRMIERE LIBERALE A 
NARROSSE (40) 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L.4311-1 à L.4314-6 et R 4312-34 relatifs à l’exercice de la profession 
d’infirmier, 
Vu l’installation en qualité d’infirmière libérale de Madame Maria FERNANDES à la date du 1er juillet 2011, en exercice 
principal, sis 2 rue d’Aspe - 40180 NARROSSE, 
Vu la décision en date du 17 mars 2011 portant délégation de signature à Mme PERRIN, Directrice de la délégation territoriale 
des Landes de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Vu la décision en date du 20 avril 2009 de la Mission Régionale de Santé sur le classement des zones différenciées en fonction 
de leur dotation en infirmiers libéraux pour la région Aquitaine, 
Vu la demande en date du 23 septembre 2011 présentée par Madame Maria FERNANDES, en vue de l’ouverture d’un cabinet 
secondaire sis au Centre Paramédical, 1072 avenue du 19 mars 1962 – 40990 SAINT VINCENT DE PAUL, 
Considérant qu’il appartient au directeur général de l’agence régionale de santé d’attester de la réalité des besoins de la 
population justifiant une autorisation d’exercer dans un lieu secondaire, 
Considérant que la décision de la Mission Régionale de Santé d’Aquitaine sus visée, bien qu’opposable uniquement pour la 
mise en place des mesures convenues dans le cadre de l’avenant n°1 à la convention nationale des infirmiers, constitue une aide 
au directeur général de l’agence régionale de santé pour apprécier les besoins de la population au titre desquels une autorisation 
d’exercer dans un lieu d’exercice secondaire peut être accordée, 
Considérant que les critères ayant présidé à la classification des zones différenciées en fonction de leur dotation en infirmiers 
libéraux arrêtée par la Mission Régionale de Santé ne sont remis en cause par les représentants de la profession infirmière et 
qu’ils restent dès lors légitimes pour apprécier les besoins de la population, 
Considérant que le bassin de vie de rattachement de SAINT VINCENT DE PAUL est classé par la Mission Régionale de Santé 
d’Aquitaine en zone intermédiaire, 
Considérant la proximité du bassin de vie de rattachement de la commune de SAINT VINCENT DE PAUL avec le bassin de vie 
de DAX Sud, lequel est classé par la Mission Régionale de Santé d’Aquitaine en zone très dotées,  
Considérant l’existence d’un cabinet individuel d’une infirmière  libérale au sein de la commune de SAINT VINCENT DE 
PAUL depuis mars 2003, 
Considérant que l’analyse de l’activité infirmière au regard de la structure de la population (part de la population âgée de plus de 
75 ans) ne permet pas de conclure à une activité telle que les infirmiers libéraux installés à titre principal à SAINT VINCENT 
DE PAUL ou à proximité ne pourraient y répondre,  
Considérant dans ces conditions que les besoins de la population ne permettent pas d’autoriser Mademoiselle Maria 
FERNANDES, infirmière libérale installée à titre principal à NARROSSE (40), à exercer dans un lieu secondaire au sein de la 
commune de SAINT VINCENT DE PAUL, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – La demande de Mademoiselle Maria FERNANDES, infirmière libérale installée à titre principal à 
NARROSSE (40), d’exercer dans un lieu secondaire sis au Centre Paramédical, 1072 Avenue du 19 mars 1962 – 40 990 SAINT 
VINCENT DE PAUL est refusée. 
ARTICLE DEUX -   Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Pau dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département. 
ARTICLE TROIS -  La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et la Directrice de la 
Délégation Territoriale des Landes sont chargées chacune en ce qui la concerne de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 21 novembre 2011 
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Par délégation, 
La Directrice de la Délégation Territoriale des Landes 
de l'Agence Régionale de Santé Aquitaine, 
Colette PERRIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE DU 21 NOVEMBRE 2011 PORTANT REFUS D’AUTORISATION D’EXERCER DANS UN 
LIEU D’EXERCICE SECONDAIRE A MADAME NADEGE DOURTHE INFIRMIERE LIBERALE A 
NARROSSE (40) 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L.4311-1 à L.4314-6 et R 4312-34 relatifs à l’exercice de la profession 
d’infirmier, 
Vu l’installation en qualité d’infirmière libérale de Mademoiselle Nadège DOURTHE à la date du 1er janvier 2008, en exercice 
principal, sis 2 rue d’Aspe - 40180 NARROSSE, 
Vu la décision en date du 17 mars 2011 portant délégation de signature à Mme PERRIN, Directrice de la délégation territoriale 
des Landes de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Vu la décision en date du 20 avril 2009 de la Mission Régionale de Santé sur le classement des zones différenciées en fonction 
de leur dotation en infirmiers libéraux pour la région Aquitaine, 
Vu la demande en date du 23 septembre 2011 présentée par Madame Nadège DOURTHE, en vue de l’ouverture d’un cabinet 
secondaire sis au Centre Paramédical, 1072 avenue du 19 mars 1962 – 40990 SAINT VINCENT DE PAUL, 
Considérant qu’il appartient au directeur général de l’agence régionale de santé d’attester de la réalité des besoins de la 
population justifiant une autorisation d’exercer dans un lieu secondaire, 
Considérant que la décision de la Mission Régionale de Santé d’Aquitaine sus visée, bien qu’opposable uniquement pour la 
mise en place des mesures convenues dans le cadre de l’avenant n°1 à la convention nationale des infirmiers, constitue une aide 
au directeur général de l’agence régionale de santé pour apprécier les besoins de la population au titre desquels une autorisation 
d’exercer dans un lieu d’exercice secondaire peut être accordée, 
Considérant que les critères ayant présidé à la classification des zones différenciées en fonction de leur dotation en infirmiers 
libéraux arrêtée par la Mission Régionale de Santé ne sont remis en cause par les représentants de la profession infirmière et 
qu’ils restent dès lors légitimes pour apprécier les besoins de la population, 
Considérant que le bassin de vie de rattachement de SAINT VINCENT DE PAUL est classé par la Mission Régionale de Santé 
d’Aquitaine en zone intermédiaire, 
Considérant la proximité du bassin de vie de rattachement de la commune de SAINT VINCENT DE PAUL avec le bassin de vie 
de DAX Sud, lequel est classé par la Mission Régionale de Santé d’Aquitaine en zone très dotées,  
Considérant l’existence d’un cabinet individuel d’une infirmière  libérale au sein de la commune de SAINT VINCENT DE 
PAUL depuis mars 2003, 
Considérant que l’analyse de l’activité infirmière au regard de la structure de la population (part de la population âgée de plus de 
75 ans) ne permet pas de conclure à une activité telle que les infirmiers libéraux installés à titre principal à SAINT VINCENT 
DE PAUL ou à proximité ne pourraient y répondre,  
Considérant dans ces conditions que les besoins de la population ne permettent pas d’autoriser Mademoiselle Nadège 
DOURTHE, infirmière libérale installée à titre principal à NARROSSE (40), à exercer dans un lieu secondaire au sein de la 
commune de SAINT VINCENT DE PAUL, 
 ARRETE 
ARTICLE PREMIER – La demande de Mademoiselle Nadège DOURTHE, infirmière libérale installée à titre principal à 
NARROSSE (40), d’exercer dans un lieu secondaire sis au Centre Paramédical, 1072 Avenue du 19 mars 1962 – 40 990 SAINT 
VINCENT DE PAUL est refusée. 
ARTICLE DEUX -   Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Administratif de Pau dans le 
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
département. 
ARTICLE TROIS -  La Directrice Générale Adjointe de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et la Directrice de la 
Délégation Territoriale des Landes sont chargées chacune en ce qui la concerne de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes. 
Fait à Mont-de-Marsan, le 21 novembre 2011 
Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine 
Par délégation, 
La Directrice de la Délégation Territoriale des Landes 
de l'Agence Régionale de Santé Aquitaine, 
Colette PERRIN 
 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE AQUITAINE 
ARRETE FIXANT LA COMPOSITION NOMINATIVE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 
HOSPITALIER DE DAX – COTE D’ARGENT 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;  
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé ; 
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Vu l’arrêté de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine fixant le nombre de membres du conseil de 
surveillance du centre hospitalier de Dax à quinze ; 
Vu l’arrêté du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte 
d’Argent 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2010 complétant la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte d’Argent 
Vu l’arrêté du 7 juin 2011 complétant la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte d’Argent 
Vu l’arrêté du 8 novembre 2011 complétant la composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Dax-Côte 
d’Argent 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER – Les arrêtés susvisés des 3 juin 2010, 16 juillet 2010,  7 juin 2011 et 8 novembre 2011 sont complétés ainsi 
qu’il suit : 
I. Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  
2° en qualité de représentants du personnel médical et non médical  
- Madame le Docteur Francine CLEMENTI, représentante de la commission médicale d’établissement ;  
- Monsieur le Docteur Bernard TABONE, représentant de la commission médicale d’établissement ;  
Le reste sans changement. 
ARTICLE 2 - La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
ARTICLE 3 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Pau dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de 
l’arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture des Landes. 
 ARTICLE 4 - La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé d’Aquitaine, la Directrice de la Délégation Territoriale 
des Landes sont chargées de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Landes. 
Fait à Bordeaux, le 30 novembre 2011 
La Directrice générale de l’Agence Régionale 
de Santé d’Aquitaine 
Nicole KLEIN 
 
 
ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE DU SUD-OUEST 
CONVENTION DE DELEGATION DE GESTION 
La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l'État modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005 portant statut particulier du corps du contrôle général 
économique et financier. 
La Préfecture des Landes représentée par M. Alain ZABULON, désigné sous le terme de "délégant", d'une part, 
Et 
Entre le Secrétariat Général pour l'Administration de la Police Nationale Sud-Ouest (SGAP) représenté par M. Marc BURG 
désigné sous le terme de "délégataire", d'autre  part, 
Il est convenu ce qui suit :  
ARTICLE 1ER: Objet de la délégation  
En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour 
son compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant: 
du programme 309 « Entretien des bâtiments de l'État »- action 1 « entretien immobilier ». 
du programme 176 « Police Nationale » en ce qui concerne les dépenses d'action sociale et l'indemnisation des gardiens de 
fourrières. 
Cette délégation de gestion concerne seulement le SGAP en ce qu'il intervient pour le département des Landes.   
Le délégant assure le pilotage des autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) et n’est pas dégagé de sa 
responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire. 
La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes précisés 
dans les articles ci-dessous.  
Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de 
fonctionnement entre les services.  
ARTICLE 2 : Prestations accomplies par le délégataire  
Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-après. A ce titre, la 
délégation emporte délégation de la fonction technique d’ordonnateur pour l’engagement, la liquidation et l’établissement des 
ordres à payer et l'émission des titres de perception.  
1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 
il saisit et valide les engagements juridiques ;  
il saisit la date de notification des actes ;  
il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon les seuils fixés par la 
réglementation ; 
il enregistre la certification du service fait ;  
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il centralise la réception de l'ensemble des demandes de paiement et des factures, sauf cas particuliers précisés en annexe du 
contrat de service ;  
il instruit, saisit et valide les demandes de paiement ;  
il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ;  
il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ;  
il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;  
il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le contrôle interne comptable de 1er 
niveau au sein de sa structure ;  
il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent.  
2. Le délégant reste responsable, dans le cadre de la délégation de signature de l’ordonnateur secondaire, de/du :  
la décision des dépenses et recettes ; 
la signature des bons de commande ; 
la constatation du service fait ; 
pilotage des crédits de paiement ; 
l’archivage des pièces qui lui incombent.  
ARTICLE 3 : Obligations du délégataire  
Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document et acceptées par lui.  
Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les moyens nécessaires à la bonne 
exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre compte de son activité selon les délais définis dans le contrat 
de service.  
Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas d’indisponibilité des crédits.  
ARTICLE 4 : Obligations du délégant  
Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a besoin pour l'exercice de sa 
mission. Le contrat de service précise les éléments attendus.  
ARTICLE 5 : Exécution financière de la délégation  
Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation dans CHORUS des actes 
d’ordonnancement.  
ARTICLE 6 : Modification du document  
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les 
parties, fait l'objet d'un avenant. 
ARTICLE 7 : Durée, reconduction et résiliation du document  
Le présent document prend effet lors de sa signature par l'ensemble des parties concernées. Il est établi pour l'année 2011 et 
reconduit tacitement, d’année en année.  
Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties signataires, sous réserve du respect 
d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite, le 
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.  
La convention de délégation de gestion est transmise au contrôleur budgétaire et au comptable assignataire. 
Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département.  
Fait à Bordeaux, le 28 octobre 2011 
Le délégant,  
Préfet des landes 
Alain ZABULON 
Le délégataire, 
Préfet délégué pour la défense et la sécurité 
Marc BURG 
 
 
DIRECTION DES ACTIONS DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
ARRETE DAECL N° 2011 - 1272 PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 
L’EDUCATION NATIONALE DES LANDES 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles L235-1, R 235-1 à R 235-11-1 du code de l’Éducation, 
Vu la désignation par le Président du conseil général de son suppléant, 
Vu les désignations effectuées par l’assemblée départementale des Maires,  
Vu les désignations effectuées par le conseil général, 
Vu les désignations effectuées par le conseil régional, 
Vu les désignations des Représentants des personnels titulaires de l’État exerçant leurs fonctions dans les services administratifs 
et les établissements d’enseignement et de formation des premier et second degrés situés dans le département, 
Vu les désignations des Représentants des parents d’élèves, 
Vu la désignation du Représentant des associations complémentaires de l’enseignement public, 
Vu les désignations des  personnalités compétentes dans le domaine économique, social, éducatif et culturel, 
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Vu la désignation du Délégué départemental de l’Éducation nationale, 
Sur la proposition du Secrétaire général de la préfecture des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1 :  
Le conseil départemental de l’Education nationale, institué par l’article L235-1 du code de l’Education, est composé comme suit 
:  
I – MEMBRES DE DROIT  
- M. le Préfet des Landes, Président 
- M. le Président du conseil général des Landes, Président 
- M. l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de l’Éducation nationale des Landes, Vice-
Président 
- M. Gabriel BELLOCQ, Conseiller général chargé de l’Éducation 
II – MEMBRES ELUS ET NOMMES 
a – collège représentant les communes, le département et la région : 
Maires désignés par l’association des Maires des Landes 
Titulaires      Suppléants 
M. Christian ERNANDORENA     Mme Michèle BIROCHAU 
Maire de PARENTIS      Maire de AUREILHAN 
Mme Aline LALANNE      Mme Geneviève ANACLET 
Maire de SAINT LOUBOUER     Maire de SERRESLOUS ET ARRIBANS 
M. Guy REVEL       M. Dominique LABARBE 
Maire de LE VIGNAU      Maire de BORDERES ET LAMENSANS 
M. Jean-François BROQUERES     M. Philippe DUBOURG 
Maire de TARTAS      Maire de CARCARES SAINTE CROIX 
Conseillers généraux désignés par le conseil général 
Titulaires      suppléants 
M. Robert CABE       M. Guy BERGES 
Canton d’Aire sur Adour      Canton de Roquefort 
M. Gilles COUTURE      Mme Monique LUBIN 
Canton de Geaune      Canton d’Hagetmau 
M. Gabriel BELLOCQ      Mme Elisabeth SERVIERES 
Canton de Dax Sud      Canton de Montfort en Chalosse 
M. Bernard SUBSOL      Mme Maryvonne FLORENCE 
Canton de Tartas Ouest      Canton de Villeneuve de Marsan 
M. Alain DUDON      M. Michel HERRERO 
Canton de Parentis      Canton de Gabarret 
Conseiller régional désigné par le conseil régional 
Titulaire        suppléant 
M. Renaud LAGRAVE       Mme Elisabeth BURGAU-BONJEAN 
Conseiller régional       Conseillère régionale 
b – collège représentant les personnels titulaires de l’État exerçant leurs fonctions dans les services administratifs et les 
établissements d’enseignement et de formation des premier et second degrés situés dans le département des Landes : 
Représentants de la Fédération Syndicale Unitaire (FSU) 
Titulaires       Suppléants 
M. Damien DELAVOIE       M. Jean-Noël CAPDEVILLE 
440 chemin de Bernas       10 bis petite rue des Landes 
40290 HABAS        40000 MONT DE MARSAN 
Professeur des écoles Adjoint      Chargé d’enseignement d’EPS 
TR Brigade – Ecole de SEYRESSE     Collège Victor duruy 
         MONT DE MARSAN 
M. Philippe MIQUEL       Mme Audrey VIDAL 
20 rue Lacour        1016 avenue du Houga 
40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE     40000 MONT DE MARSAN 
Professeur des écoles  - Adjoint      Professeur des écoles TRB 
Ecole élémentaire ST VINCENT DE TYROSSE    Ecole élémentaire St Médard -  
         MONT DE MARSAN 
M. Jean-Michel TEODORI      Mme Bénédicte SIMON 
866 route de Cazordite       55 avenue Barbe d’Or 
40300 CAGNOTTE       40000 MONT DE MARSAN 
Professeur        Professeur 
Collège du Pays d’Orthe – PEYREHORADE    Collège Cel le Gaucher – 
         MONT DE MARSAN 
Mme Cécile TEXIER       M. Maurice CHOPIN 
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Lot Mengelly         13 lotissement communal 
40500 SARRAZIET       40180 SAUBUSSE 
Professeur des écoles – adjoint      Infirmier 
Ecole élémentaire HORSARRIEU      lycée Borda - DAX 
M. Jean-Bernard COUSSIRAT-BOURG     Mme Christine POULET 
10 rue Pierre de Coubertin      Résidence les Jardins du Tilia 
40990 SAINT PAUL LES DAX      48 rue des mésanges 
Professeur de lycée professionnel      40990 SAINT PAUL LES DAX 
SEP du lycée de Borda – DAX      Professeur des écoles – Maître G 
         Ecole primaire de MONTFORT 
         EN CHALOSSE 
Représentants de l’UNSA-Education 
Titulaires       Suppléants 
Mme Christine MENDIBOURE      Mme Sara BERNET 
Assistante sociale scolaire       Directrice 
LP Estève – MONT DE MARSAN     Ecole élémentaire - TETHIEU 
M. Bertrand SUBSOL       M. Christophe NOWACZECK 
Directeur         CPE 
Ecole élémentaire RION DES LANDES     LP Estève – MONT DE MARSAN 
Mme Corinne MALDENT      Mme Chantal DEDIEU 
PLP         Enseignante référente 
Lycée Haroun Tazieff       IENM TURSAN ASH 
SAINT PAUL LES DAX 
Représentants de la C.G.T. 
Titulaire        Suppléant 
M. Bruno DECRIEM       Mme Marie-Pierre PELLET 
Professeur PLP        Professeur PLP 
20 bis avenue des fleurs        23 rue de Toulet 
32800 EAUZE        40530 LABENNE 
Représentant de F.O. 
Titulaire        Suppléant 
M. Marc GUYON       M. Daniel SOUFFLET 
Professeur des écoles       PLP 
Ecole primaire Maurice Genevoix      L.P. Jean Taris  
40230 BENESSE MAREMNE      40300 PEYREHORADE 
c – collège des représentants des usagers 
Représentants de la fédération des conseils de parents d’élèves (F.C.P.E.) 
Titulaires        Suppléants 
Mme Babette SOULIGNAC      M. Philippe LUCAS 
27 avenue Laudot       372 chemin de Thore 
40000 MONT DE MARSAN      40000 MONT DE MARSAN 
Mme Valérie EL BAKKALI      Mme Corinne CAPDEVILLE 
449 avenue Pierre de Coubertin      Lot les Couturelles 
40000 MONT DE MARSAN      9 rue de l’Amitié 
         40000 MONT DE MARSAN 
Mme Béatrice AROTCHAREN      Mme Valérie MEI 
573 boulevard Mont Alma      180 rue Jacques Pills 
40280 SAINT PIERRE DU MONT     40280 SAINT PIERRE DU MONT 
M. Pierre GOUA DE BAIX      Mme Céline CABRINACQ 
17 rue Henry Potez       133 rue Léo Bouyssou 
Hameau des 3 Rivières       40000 MONT DE MARSAN 
40000 MONT DE MARSAN 
M. Bruno JANOT       M. Bruno DESLUS 
2 rue de Leborde        1 rue du ruisseau 
40180 SEYRESSE       40230 ST VINCENT DE TYROSSE 
M. Patrick CAMPAGNE       Mme Françoise SARDO 
40 impasse Petchayre       15 rue Piqueport 
40190 VILLENEUVE DE MARSAN     40180 SEYRESSE 
Représentants des parents d’élèves de l’enseignement public (P.E.E.P) 
Titulaires       Suppléants 
M. Jean-Luc COLLING       M. François GUICHARD 
Les Couturelles         7 rue du Général Caunègre 
4 allée Maurice Martin       40000 MONT DE MARSAN 
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40000 MONT DE MARSAN 
Représentant des associations complémentaires de l’enseignement public 
Titulaire        Suppléant 
M. Christian FERRET       M. Bernard PRAT 
FALEP des Landes       Francas des Landes 
370 avenue du  Président JF Kennedy     Quartier Badié 
40000 MONT DE MARSAN      40400 BEGAAR 
Personnalité compétente dans le domaine économique, social, éducatif et culturel 
Titulaire        suppléant 
Mme Mireille DARENGOSSE      M. Gabriel ANCIZAR 
53 avenue de la Grande Lande      4 rue du Béarn 
40000 MONT DE MARSAN      40990 SAINT PAUL LES DAX 
 
M. Marc ALLIMANT       M. Victor GANDOLFINI 
108 rue du Fer à cheval       19 avenue des oiseaux 
40100 DAX        40200 MIMIZAN 
III – MEMBRE A TITRE CONSULTATIF 
Un délégué départemental de l’Education nationale :  
Titulaire        suppléant 
M. René LABORDE       Mme Nicole MOQUEL 
17 rue Marc Abraham       11 rue René Moquel 
40990 SAINT PAUL LES DAX     40000 MONT DE MARSAN 
ARTICLE 2 : 
Le mandat des membres titulaires et suppléants du conseil départemental de l’Éducation nationale est de trois ans. 
ARTICLE 3 : 
Le Secrétaire général de la préfecture des Landes est chargé de l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes  
Fait à Mont de Marsan, le 10 novembre 2011 
Le Préfet 
Alain ZABULON 
 
 
 
 
DIRECTION DES ACTIONS DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
ARRETE DAECL N° 2011 – 1276 PORTANT APPROBATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 
DU GROUPEMENT DE COOPERATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE (GCSMS) DE 
COORDINATION GERONTOLOGIQUE ET GERIATRIQUE DE LA COTE SUD DES LANDES 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-7 et R 312-194-1 à R 312-194-25 ; 
Vu la loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 
Vu la convention constitutive en date du 09 mars 2011 créant un groupement de coopération sociale et médico-sociale dénommé 
« Groupement de coopération sociale et médico-sociale de coordination gérontologique et gériatrique de la Côte Sud des Landes 
» ; 
Vu les délibérations du Conseil de Surveillance du Centre Hospitalier de Dax-Côte d’Argent en date du 7 avril et du 10 
novembre 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration de I'EHPAD B. Lesgourgues du 20 janvier 2011 ; 
Vu le procès verbal de la réunion du Conseil d'Administration de l’association France Alzheimer Landes du 05 février 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CIAS de Maremne Adour Côte Sud du  
24 février 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CCAS de Saint Vincent de Tyrosse gérant I'EHPAD la Chênaie du 24 février 
2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CCAS de Seignosse gérant I'EHPAD I'Alaoude du 28 février 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CCAS de Capbreton gérant I'EHPAD le Rayon Vert du 1er mars 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CCAS de Soorts Hossegor gérant I'EHPAD les Magnolias du 09 mars 2011 ; 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du CCAS de Soustons gérant I'EHPAD de Soustons du 24 février 2011 ; 
Vu le procès verbal de la réunion du Conseil d'Administration de l'Institut Hélio-Marin de Labenne du 5 avril 2011 ; 
Vu le projet de convention constitutive soumis à l’Assemblée Générale du Groupement de coopération sociale et médico-sociale 
de coordination gérontologique et gériatrique de la Côte Sud des Landes 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Landes ; 
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 ARRETE 
ARTICLE 1ER : La convention constitutive du Groupement de Coopération Sociale et Médico-sociale (GCSMS) de coordination 
gérontologique et gériatrique de la Côte Sud des Landes est approuvée. 
ARTICLE 2 : Ce GCSMS a pour objet la coordination gérontologique et gériatrique. Son objectif principal est d’améliorer la prise 
en charge sanitaire et médico-sociale des personnes âgées, par un accompagnement coordonné et personnalisé. Sur la base des 
partenariats existants et sans superposition de nouvelle structure, cette coordination associe le secteur sanitaire et le secteur 
médico-social afin de partager des savoirs et des compétences, de mutualiser des moyens, de conduire des projets de 
développement d’une offre de service diversifiée et adaptée, de favoriser des synergies. 
ARTICLE 3 : Les membres du GCSMS sont : 
- le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud situé allée des 
Magnolias, 40230 Saint Vincent de Tyrosse, représenté par son Président, Monsieur Eric Kerrouche, 
- le Centre Hospitalier de Dax-Côte d'Argent, notamment son pôle d'activité gériatrique, situé 40100 Dax, représenté par son 
Directeur, Monsieur Jean-Pierre Cazenave, 
- l'EHPAD Bernard Lesgourgues, situé 40230 Capbreton, représenté par sa Directrice, Madame Marie-Ange Fink, 
- l'Association France Alzheimer Landes, située 40100 Dax, représentée par la Présidente, Madame Françoise Diris, 
- l'EHPAD la Chênaie, situé 40230 Saint Vincent de Tyrosse, représenté par la Présidente du Conseil d'Administration, Madame 
Michèle Labeyrie, 
- l'EHPAD l'Alaoude, situé 40510 Seignosse, représenté par le Président du Conseil d'Administration, Monsieur Ladislas de 
Hoyos, 
- l'EHPAD le Rayon Vert, situé 40230 Capbreton représenté par le Président du Conseil d'Administration, Monsieur Jean-Pierre 
Dufau, 
- l'EHPAD les Magnolias, situé 40150 Soorts-Hossegor, représenté par le Président du Conseil d'Administration, Monsieur 
Xavier Soubestre, 
- l'EHPAD de Soustons, situé 40140 Soustons, représenté par le Président du Conseil d'Administration, Monsieur Jean-Yves 
Montus, 
- l’Institut Hélio-Marin de Labenne situé à Labenne, représenté par sa directrice, Madame Joëlle Dareths, 
Le groupement peut admettre de nouveaux membres, par décision de l'assemblée générale et par avenant à la convention 
constitutive. 
ARTICLE 4 : Le GCSMS  de Coordination Gérontologique et Gériatrique de la Côte Sud des Landes est une personne morale de 
droit public. 
ARTICLE 5 : Le siège est situé dans les locaux de la communauté de communes Maremne Adour Côte Sud (MACS), Allée des 
Magnolias 40230 Saint Vincent de Tyrosse. Par décision de l’assemblée générale, le siège pourra être transféré en tout autre lieu 
dans le ressort géographique de l’une des structures membres. 
ARTICLE 6 : La convention constitutive du Groupement de Coopération sociale et médico-sociale de Coordination 
Gérontologique et Gériatrique de la Côte Sud des Landes est conclue pour une durée indéterminée. 
ARTICLE 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes. 
Fait à Mont de Marsan, le 22 novembre 2011 
Le Préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION DES ACTIONS DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 
EXTENSION D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL  
PAR CRÉATION D’UN MAGASIN SPECIALISE EN CHASSE ET NATURE 
A L’ENSEIGNE EDILOISIR 
à Saint-Pierre du Mont 
Au cours de sa réunion du 21 novembre 2011, la Commission Départementale d'Aménagement Commercial des Landes a refusé 
l'autorisation sollicitée par la SCI BATITEC, futur propriétaire - bailleur, en vue de procéder à l’extension d’un ensemble 
commercial par création d’un magasin spécialisé en chasse et nature à l’enseigne EDILOISIR situé 1751 avenue du Président JF 
Kennedy à Saint-Pierre du Mont, d'une surface de vente supplémentaire de 500 m² portant la surface totale de l’ensemble 
commercial à 1 468 m². 
Le texte de cette décision est, en application de l'article R 752-25 du code de commerce, affiché à la porte de la mairie de Saint-
Pierre du Mont pendant un mois. 
Le Préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION DES ACTIONS DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
ARRETE N°DAECL/2011/1348 PORTANT EXTENSION ET REDUCTION DU PERIMETRE DE 
L’ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DE CLASSUN 
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Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu l'ordonnance n°2004-632 du 1er Juillet 2004 relative aux associations syndicales autorisées de propriétaires, 
Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n°2004-632 du 1er Juillet 2004 relative aux 
associations syndicales autorisées de propriétaires,  
Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 1987 autorisant la transformation de l'association syndicale libre de Classun en 
association syndicale autorisée, 
Vu l’arrêté préfectoral du 20 mars 2008 modifiant les statuts de l’ASA, 
Considérant que les conditions de majorité exigées par l'article 37 et 38 de l'ordonnance du 1er Juillet 2004 sont remplies, 
Considérant les statuts de l'ASA et notamment, l’articles 40 et 41 relatif à l’extension et la réduction du périmètre, 
Considérant le plan périmétral, les bulletins d'adhésion ainsi que les conventions de pouvoir signées entre fermiers et 
propriétaires annexés à la délibération du comité syndical du 10 novembre 2011, relative à l’extension et la réduction du 
périmètre, 
Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture des Landes, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER - – L’extension et la réduction du périmètre de l’ASA de Classun telles qu’elles ont été adoptées par le comité 
syndical du 10 novembre 2011 sont autorisées. 
ARTICLE 2 - La surface du périmètre de l'ASA est de : 245 ha 53 a 91 ca. 
ARTICLE 3 – Un exemplaire du présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs des services de l'Etat dans le 
département et affiché au plus tard dans un délai de 15 jours au siège de l'association. 
ARTICLE 4– Le Secrétaire général de la Préfecture des Landes, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des 
Landes, le Président de l'association syndicale autorisée de Classun, les maires des communes concernées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, lequel sera publié et affiché par les soins des maires des communes 
concernées. 
Mont  de Marsan, le 29 novembre 2011 
Le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Romuald de PONTBRIAND 
 
 
DIRECTION DES ACTIONS DE L’ETAT ET DES COLLECTIVITES LOCALES 
ARRETE PREFECTORAL  N° 2011- 960 PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE POUILLON 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 5211-17 ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1998 autorisant la création de la communauté de communes de Pouillon ; 
Vu les arrêtés préfectoraux des 22 mai 2000, 27 décembre 2001 et  
23 septembre 2002 autorisant la modification des statuts de la communauté de communes de Pouillon ; 
Vu l’arrêté préfectoral, en date du 27 décembre 2002, autorisant l’adhésion de la commune de Misson à la communauté de 
communes de Pouillon ;  
Vu les arrêtés préfectoraux des 11 mars 2004, 08 août 2006, 29 juillet 2008 et   27 octobre 2008 autorisant la modification des 
statuts de la communauté de communes de Pouillon ; 
Vu l'arrêté préfectoral, en date du 05 décembre 2008, portant adhésion de la commune de Habas à la communauté de communes 
de Pouillon ; 
Vu l'arrêté  26 mai 2010 autorisant la modification des statuts de la communauté de communes de Pouilon ; 
Vu l’arrêté préfectoral, en date du 05 septembre 2011, donnant délégation de signature à Monsieur Serge JACOB, Sous-préfet 
de l’arrondissement de Dax ; 
Vu la délibération du conseil de la communauté de communes de Pouillon, en date du 20 septembre 2011, proposant de modifier 
l'adresse du siège social de la communauté de communes de Pouillon ; 
Vu les délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes de 
Pouillon approuvant la proposition de modification statutaire ; 
Considérant que les conditions de majorité requises par l'article 
L.5211-17 du code précité sont atteintes ; 
Sur proposition du Sous-préfet de Dax ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes de Pouillon. 
ARTICLE 2 : L'article 3 des statuts relatif au siège est rédigé comme suit : 
 «Le siège de la Communauté de Communes est fixé 60 allée du Marais 40290 MISSON». 
ARTICLE 4 : Un exemplaire des nouveaux statuts restera annexé au présent arrêté. 
ARTICLE 4 : Le Sous-préfet de Dax, le président de la communauté de communes de Pouillon, les maires des communes 
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membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des services de l’Etat dans le département des Landes. 
Dax, le 29 novembre 2011 
Le Sous-préfet, 
Serge JACOB 
 
   
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES, DE LA LOGISTIQUE ET DES MUTUALISATIONS 
ARRETE N° 2011/ 78 /DRHLM DU 15 NOVEMBRE 2011 MODIFIANT L’ARRETE N°2010/48/DRHLM 
DU 27 MAI PORTANT COMPOSITION DU COMITE TECHNIQUE PARITAIRE DEPARTEMENTAL 
DE LA PREFECTURE DES LANDES 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 82-313 du 5 avril 1982 relatif aux comités techniques paritaires départementaux des services de préfecture ; 
Vu le décret n°  82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires de la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements publics 
de l’Etat ; 
Vu l’arrêté interministériel du 11 février 1983 relatif aux comités techniques paritaires départementaux des services de 
préfecture ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2010/48/DRHLM du 27 mai 2010 portant composition du comité technique paritaire départemental de 
la préfecture des Landes ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ; 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : Dans l’intitulé de l’arrêté du 27 mai 2010 susvisé, le mot « paritaire » est supprimé. 
ARTICLE 2 : L’article premier du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes : 
I - Représentants de l’Administration 
- le préfet du département des Landes, président, 
- le secrétaire général de la préfecture, responsable des ressources humaines 
II - Représentants du personnel 
¢ 5 Membres titulaires 
- Monsieur José MANARILLO, attaché principal, 
- Monsieur Claude TOCUT, SACE 
- Madame Violaine SIMONET, SACN 
- Monsieur Jean-Pierre BOURKAIB, AAP2 
- Monsieur Eric JARDIN, SACS 
¢ 5 Membres suppléants 
- Monsieur Dominique BERNADOTTE, SACE 
- Madame Thérèse CHAUSSAT, AAP1 
- Madame Christine WETZEL, AAP2 
- Madame Francine DELIEUX, attachée principale 
- Madame Sandra CASTILLON, AA2 
ARTICLE 3 : Après l’article premier du même arrêté, il est inséré un article 1–1 ainsi rédigé : 
« Art. 1-1 – Le président est assisté en tant que de besoin par le ou les représentants de l’administration exerçant des fonctions 
de responsabilité et concernés par les questions ou projets de textes soumis à l’avis du comité. » 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture des Landes est chargé de l’exécution des dispositions du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Landes. 
Mont-de-Marsan, le 15 novembre 2011 
Le préfet, 
Alain ZABULON 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE D’AUTORISATION 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7124-1, L.7124-3, L.7124-9, L.7124-21, L.7124-13, L.7124-14,  L.7124-16,  
L.7124-17  et  R.4153-12,  R.7124-1,  R.7124-2, R.7124-19, R.7124-22, R.7124-4,  R.7124-21,  R.7124-33,  R.7124-23,  
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R.7124-34,  R.7124-35,  R.7124-36, R.7124-37, R.7124-38 et R.7124-28, 
Vu la demande présentée le 04 novembre 2011 par l’Association Compagnie ANDROPHYNE, sise 3 avenue de la Gare à 
Mimizan (40200) et représentée par sa présidente Madame Elisabeth GUIBOUX, pour l’emploi de l’enfant SUC Romane née le 
02 août 2004 à Mont de Marsan (40000) dans le cadre du spectacle « Faites demi-tour dès que possible » ; 
Vu l'autorisation parentale de Monsieur Pierre-Johann SUC et Mademoiselle Magali POBEL en date du 22 octobre 2011 ; 
Vu l’avis favorable émis par la Commission de l’emploi des enfants dans le spectacle sollicitée le 04 novembre 2011, 

DECIDE 
ARTICLE 1 : La demande d'autorisation individuelle présentée par l’Association Compagnie ANDROPHYNE pour l’emploi de 
l’enfant SUC Romane est acceptée pour une présence sur scène de 20 minutes au cours des représentations du spectacle susvisé 
le :  
o samedi  19 novembre, entre 20h30 et 21h30 / Salle Allégora à Auterive (31), 
o mercredi 25 janvier 2012, entre 19h00 et 20h00 / Centre national de la danse à Pantin (93), 
o jeudi 26 janvier 2012, entre 19h00 et 20h00 / Centre national de la danse à Pantin (93), 
o vendredi 27 janvier 2012, entre 19h00 et 20h00 / Centre national de la danse à Pantin (93), 
o jeudi 09 février 2012, entre 15h00 et 16h00 / Le Palace à Périgueux (24), 
o vendredi 10 février 2012, entre 11h00 et 12h00 / Le Palace à Périgueux (24), 
ARTICLE 2 : La Compagnie ANDROPHYNE versera à la Caisse des Dépôts et Consignations la totalité de la rémunération due à 
l’enfant SUC Romane. 
ARTICLE 3 : Toute modification des conditions d’emploi (notamment dates, horaires de travail et rémunération) entraînera 
l’annulation de la présente décision. 
Mont de Marsan, le 16 novembre 2011 
Pour le Préfet, 
Par délégation, 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes 
de la Direccte Aquitaine 
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 210711 F 040 S 027 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 21 juillet 2011  par Monsieur DOS SANTOS Georges  dont le siège social de 
l'entreprise est situé 25 rue de l’Ahountique 40430 LUXEY, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
- Monsieur DOS SANTOS Georges  dont le siège social de l'entreprise est situé 25 rue de l’Ahountique 40430 LUXEY,- 
N° SIRET : 523 387 330 00013 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
qui seront effectuées à titre de prestataire . 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 21 juillet 2011 . 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
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ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 25 juillet 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 260811 F 040 S 028 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 4 avril 2011 par Monsieur Alexandre GUNALONS gérant de la SARL LG 
HOME  dont le siège social de l'entreprise est situé Zac de Peyres - 40800 AIRE SUR ADOUR, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
- La SARL LG HOME  dont le siège social de l'entreprise  est situé ZAC de Peyres - 40800 AIRE SUR ADOUR  - N° SIRET : 
53419583900012 est  agréée pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- garde d'enfants de plus de trois ans; 
- Accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- soutien scolaire à domicile ou cours à domicile; 
- Livraison de repas à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile) ; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé(cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire; 
 - Assistance informatique et Internet à domicile (comporte la livraison, l'installation, la mise en service, la maintenance 
logicielle au domicile de matériels informatiques  l'initiation et la formation au fonctionnement de ce matériel et aux logiciels 
non professionnels); 
  - Assistance administrative à domicile; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 août 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
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ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 30 août 2011. 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 180811 F 040 S 029 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 18 aout 2011 par Madame Elisabeth ALEMANY  dont le siège  de l'entreprise 
est situé 15 rue Francis JAMMES – 40180 SAUGNAC et CAMBRAN, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
- Madame Elisabeth ALEMANY  dont le siège  de l'entreprise est situé 15 rue Francis JAMMES – 40180 SAUGNAC et 
CAMBRAN, N° SIRET : 499 759 645 00025 est  agréée pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice de l’activité suivante : 
- soutien scolaire à domicile ou cours à domicile; 
qui sera effectuée à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 18 août 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 1 septembre 2011. 
PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 010911 F 040 S 030 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
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Vu la demande d'agrément simple présentée le 1 septembre 2011 par Monsieur HIARD Benoit  dont le siège social de 
l'entreprise est situé 52 rue Labadie, résidence le Grand Pré 40100 DAX, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur HIARD Benoit  dont le siège social de l'entreprise est situé 52 rue Labadie, résidence le Grand Pré 40100 DAX, N° 
SIRET : 531 165 322 00011 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire 
ARTICLE 3 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 septembre 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 8 septembre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 150911 F 040 S 031 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 15 septembre 2011 par Monsieur ZAGOURIS Julien  dont le siège social de 
l'entreprise est situé 34 avenue de la Cote d’Argent 40230 SAINT VINCENT DE TYROSSE, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur ZAGOURIS Julien  dont le siège social de l'entreprise est situé 34 avenue de la Cote d’Argent 40230 SAINT 
VINCENT DE TYROSSE,, N° SIRET : 534 642 921 00017 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur 
domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- Accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- Livraison de repas à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile) ; 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
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- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire;  
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 15 septembre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 22 septembre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 190811 F 040 S 032 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 19 aout 2011 par Monsieur KENNOUCHE Omar dont le siège social de 
l'entreprise est situé V7-115 Chemin de Latine  40990 SAINT PAUL LES DAX, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur KENNOUCHE Omar dont le siège social de l'entreprise est situé V7-115 Chemin de Latine  40990 SAINT PAUL 
LES DAX,, N° SIRET : 533 260 923 00024 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- Livraison de repas à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile) ; 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire; 
 - Assistance informatique et Internet à domicile (comporte la livraison, l'installation, la mise en service, la maintenance 
logicielle au domicile de matériels informatiques  l'initiation et la formation au fonctionnement de ce matériel et aux logiciels 
non professionnels); 
  - Assistance administrative à domicile; 
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qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 aout 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 23 septembre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 010911 F 040 S 033 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 14septembre 2011 par Monsieur DUFOSSE Jérôme dont le siège social de 
l'entreprise est situé 31 Pas du Moulin  40550 LEON, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur DUFOSSE Jérôme dont le siège social de l'entreprise est situé 31Pas du Moulin  40550 LEON, N° SIRET : 534 414 
271 00013 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1 septembre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 04 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
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Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 101011 F 040 S 035 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 6 juin 2011 par Monsieur LABOUDIGUE Patrick, gérant de la SARL 
LABOUDIGUE SERVICES dont le siège social de l'entreprise est situé 55 Impasse Getten Suzan  40350 POUILLON, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
La SARL LABOUDIGUE SERVICES dont le siège social de l'entreprise  est situé 55 Impasse Getten Suzan  40350 
POUILLON, N° SIRET : 53512707000014 est  agréée pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 octobre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 13 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 270911 F 040 S 036 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 27 septembre 2011 par Monsieur DAUGAREIL Dominique  dont le siège social 
de l'entreprise est situé 452 route d'ANGRESSE 40150 SOORTS HOSSEGOR, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur DAUGAREIL Dominique  dont le siège social de l'entreprise est situé 452 route d'ANGRESSE 40150 SOORTS 



Novembre 2011 préfecture des Landes recueil mensuel des actes administratifs 126 
 

 

HOSSEGOR, N° SIRET : 39177692900021  est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 27 septembre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 14 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : R 161011 F 040 S 037 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu l'arrêté n° 2006.1.40.004 du 18 octobre  2006 portant agrément d'un organisme de services à la personne délivré à Madame 
PARIZET- POEYDEMENGE Sophie - 40600 BISCARROSSE, 
Vu la demande de renouvellement de l'agrément simple présentée le  23 septembre 2011  par Madame PARIZET-nom d'usage 
POEYDEMENGE Sophie  dont le siège social de l'entreprise est situé 99  chemin du Couralet - 40600 BISCARROSSE, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
L'agrément de Madame PARIZET-nom d'usage POEYDEMENGE Sophie  ,99  chemin du Couralet - 40600 BISCARROSSE -  
n° SIRET : 48037510400027 pour la fourniture de services aux personnes à leur domicile est renouvelé pour l'exercice des 
activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- garde d'enfants de plus de trois ans; 
- Accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
-  collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire; 
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qui seront effectuées à titre de   prestataire. 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 octobre 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 3 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 17 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur-adjoint  
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : R 161011 F 040 S 038 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu l'arrêté n° 2006.1.40.005 du 18 octobre 2006 portant agrément d'un organisme de services à la personne délivré à Monsieur 
Stéphane BUZY - Bas Ciroles - 40380 BAIGTS 
Vu la demande de renouvellement de l'agrément simple présentée le  26 septembre 2011  par Monsieur Stéphane BUZY dont le 
siège social de l'entreprise est situé - Bas Ciroles - 40380 BAIGTS, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
L'agrément de Monsieur Stéphane BUZY - Bas Ciroles - 40380 BAIGTS 
n° SIRET : 443 986 708 00024  pour la fourniture de services aux personnes à leur domicile est renouvelé pour l'exercice des 
activités suivantes : 
- Garde d'enfants de plus trois ans à domicile 
- soutien scolaire à domicile ou cours à domicile; 
qui seront effectuées à titre de   prestataire. 
ARTICLE 2 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 octobre 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 3 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 4 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 17 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
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Le directeur-adjoint  
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 290911 F 040 S 034 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 29 septembre 2011 par Madame BAUMARD Paula  dont le siège social de 
l'entreprise IDILLIQUES SERVICES est situé 73 place du Chanoine Lafitte 40500 MONTAUT, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
 Madame BAUMARD Paula  dont le siège social de l'entreprise IDILLIQUES SERVICES est situé 73 place du Chanoine 
Lafitte 40500 MONTAUT, N° SIRET : 534 536 933 00011 est  agréée pour la fourniture de services aux  personnes à leur 
domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- garde d'enfants de plus de trois ans; 
- Accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire;  
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 septembre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 04 octobre  2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
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CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 280911 F 040 S 039 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 28 septembre 2011 par Monsieur HARGOUES-TURON Aurélien dont le siège 
social de l'entreprise est situé 378 rue des Camélias 40170 SAINT JULIEN EN BORN, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur HARGOUES-TURON Aurélien dont le siège social de l'entreprise est situé 378 rue des Camélias 40170 SAINT 
JULIEN EN BORN, N° SIRET : 52798322500014 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 28 septembre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 18 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 051011 F 040 S 040 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 5 octobre 2011 par Monsieur CACHEUX Marc dont le siège social de 
l'entreprise est situé 123 rue Félix Mayol 40280 SAINT PIERRE DU MONT, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur CACHEUX Marc dont le siège social de l'entreprise est situé 123 rue Félix Mayol 40280 SAINT PIERRE DU 
MONT, N° SIRET : 48490737300019 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice de l'activité suivante : 
- Assistance informatique et Internet à domicile (comporte la livraison, l'installation, la mise en service, la maintenance 
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logicielle au domicile de matériels informatiques  l'initiation et la formation au fonctionnement de ce matériel et aux logiciels 
non professionnels); 
qui sera effectuée à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 5 octobre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 21 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 191011 F 040 S 041 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 18 octobre 2011 par Monsieur JAUSSAUD Patrick Marc dont le siège social de 
l'entreprise est situé 32 avenue Lénine 40220 TARNOS, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Monsieur JAUSSAUD Patrick Marc dont le siège social de l'entreprise est situé 32 avenue Lénine 40220 TARNOS,, N° SIRET 
: 39389399500034 est  agréé pour la fourniture de services aux  personnes à leur domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice de l'activité suivante : 
-entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- garde d'enfants de plus de trois ans; 
- Accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- soutien scolaire à domicile ou cours à domicile; 
- Livraison de repas à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile) ; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile,  de la résidence principale et secondaire; 
 - Assistance informatique et Internet à domicile (comporte la livraison, l'installation, la mise en service, la maintenance 
logicielle au domicile de matériels informatiques  l'initiation et la formation au fonctionnement de ce matériel et aux logiciels 
non professionnels); 
  - Assistance administrative à domicile; 
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qui sera effectuée à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 19 octobre 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 25 octobre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur adjoint 
Louis CALERO 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT AGREMENTD'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE - NUMERO 
D'AGREMENT : N 300611 F 040 S 042 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu la demande d'agrément simple présentée le 30 juin 2011 par Madame CORBY Emmanuelle  dont le siège social de 
l'entreprise est situé 4bis rue Marc Abraham, résidence La Feria  40990 SAINT PAUL LES DAX, 
Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
Madame CORBY Emmanuelle  dont le siège social de l'entreprise est situé 4bis rue Marc Abraham, résidence La Feria  40990 
SAINT PAUL LES DAX, N° SIRET : 53291977600015 est  agréée pour la fourniture de services aux  personnes à leur 
domicile. 
ARTICLE 2 
L'agrément est accordé pour l'exercice des activités suivantes : 
- entretien de la maison et travaux ménagers; 
- petits travaux de jardinage y compris les travaux de débroussaillage; 
- prestations de petit bricolage dites "hommes toutes mains"; 
- garde d'enfants de plus de trois ans; 
- accompagnement d'enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements, à la condition que cette prestation soit comprise dans 
une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à domicile; 
- soutien scolaire à domicile ou cours à domicile; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
- Livraison de repas à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 
effectuées à domicile) ; 
- collecte et livraison à domicile de linge repassé (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un 
ensemble d'activités effectuées à domicile); 
- livraison de courses à domicile (cette prestation doit être comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 
effectuées à domicile), 
- soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes 
dépendantes; 
- assistance informatique et Internet à domicile (comporte la livraison, l'installation, la mise en service, la maintenance logicielle 
au domicile de matériels informatiques  l'initiation et la formation au fonctionnement de ce matériel et aux logiciels non 
professionnels); 
  - assistance administrative à domicile; 
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qui seront effectuées à titre de  prestataire. 
ARTICLE 3 :  
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 30 juin 2011.  
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
ARTICLE 4 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 5 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 10 novembre  2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT D'UN ORGANISME DE SERVICES A 
LA PERSONNE - NUMERO D'AGREMENT : C 151111 A 040 Q 043 
Le Préfet des Landes, 
Chevalier dans l’ordre national de la Légion d’Honneur, 
Chevalier dans l’ordre national du mérite, 
Vu les articles  L7231-1 et  L7232-1 à  L 7232-4 (ancien L129-1), L7232-6 et L7233-1 (ancien L129-2), R7232-4 à R7232-6 
(ancien R129-1), R7232-1 à R 7232-3 (ancien R129-2) R7232-7 (ancien R129-3), R7232-8 à R7232-10 (ancien R129-4), 
R7232-11 à R7232-17 (ancien R129-5) et D7231-1 (ancien D129-35) du code du travail, 
Vu l'arrêté n° 2006.2.40.003 du 15 novembre 2006 portant agrément d'un organisme de services à la personne délivré à 
l'ASSOCIATION DE GERONTOLOGIE ET D'AIDE A DOMICILE (A.G.A.D.)dont le siège est 6 rue des Frênes 40100 DAX, 
Vu la demande de renouvellement de l'agrément qualité présentée le  23 aout 2011  par Madame  la Présidente  de  
l'ASSOCIATION DE GERONTOLOGIE ET D'AIDE A DOMICILE (A.G.A.D.)dont le siège est 6 rue des Frênes 40100 DAX, 
Vu la certification AFNOR n° 11/00553 DU 11 AOUT 2011 conforme aux règles générales de la marque NF311 et de la norme 
NF X50-056, 
 Sur la proposition de Monsieur le directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine, 
 ARRETE 
ARTICLE 1ER : 
L'agrément de l'ASSOCIATION DE GERONTOLOGIE ET D'AIDE A DOMICILE (A.G.A.D.)dont le siège est 6 rue des 
Frênes 40100 DAX ,n° SIRET : 342 180 965 00044  pour la fourniture de services aux personnes à leur domicile est renouvelé 
pour l'exercice des activités suivantes : 
-entretien de la maison et travaux ménagers; 
- préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 
ARTICLE 2 
L'agrément est également renouvelé pour l'exercice des activités suivantes sur le territoire du département des Landes 
exclusivement : 
- assistance aux personnes âgées ou autres personnes qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exception d'actes 
de soins relevant d'actes médicaux; 
- assistance aux personnes handicapées, y compris les activités d'interprète en langue des signes, de technicien de l'écrit et de 
codeur en langage parlé complété, 
- garde-malade, à l'exclusion des soins, 
- accompagnement des personnes âgées ou handicapées en dehors de leur domicile (promenades, transports, acte de la vie 
courante), à condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités effectuées à 
domicile; 
ARTICLE 3 
Les activités prévues aux articles 2 et 3  seront effectuées à titre de  mandataire. 
ARTICLE 4 : 
Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 15 novembre 2011. 
La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d'agrément. 
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ARTICLE 5 : 
Conformément à l'article R7232-13 du code du travail, l'agrément est retiré  lorsque l'organisme : 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R7232-4 à R7232-10 du code du 
travail, 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce des activités autres que celles déclarées dans la demande d'agrément, 
- n'est pas en mesure de justifier à tout moment du caractère exclusif de son activité de service, 
- ne transmet pas au préfet compétent (DIRECCTE Aquitaine - Unité Territoriale 40),  avant la fin du premier semestre de 
l'année le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
ARTICLE 6 : 
Le Directeur de l'Unité Territoriale des Landes de la DIRECCTE Aquitaine est chargé de l'application du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat du département des  Landes. 
Mont de Marsan le 15 novembre 2011 
LE PREFET, et par délégation 
Le directeur  
Paul FAURY 
 
 
 


